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Glossaire/Liste des abréviations  

 

AFFUMT 
Association française des formations universitaires aux métiers 
de la traduction. 

AMTA 
Association for Machine Translation in the Americas (Association 
Américaine de la Traduction Automatique). 

ANRT 
Association Nationale de la Recherche et de la Technologie. 

BNC 
British National Corpus. Corpus de 100 millions de mots, 
provenant de différentes sources et conçu pour représenter 
l’anglais britannique écrit et parlé.  

CIFRE 
Convention Industrielle de Formation par la REcherc he. Le 
dispositif CIFRE permet à une entreprise de bénéficier d'une 
aide financière pour recruter un doctorant. 

DIY 
Do It Yourself. Un corpus DIY est un corpus constitué par le 
traducteur. 

EMT 
 European Master’s in Translation. 

ÉSIT 
 École Supérieure d’Interprètes et de Traducteurs. 

IATE 
Inter-Active Terminology for Europe, en français « Terminologie 
interactive pour l'Europe » est la base de données 
terminologique de l'Union européenne. 

ISIT 
Anciennement « Institut supérieur d'interprétation et 
traduction », aujourd'hui « Institut de management et de 
communication interculturels ». 

L&M 
Lingua et Machina. 
Éditeur de logiciel français spécialisé en traitement automatisé 
de la langue.  

MATECAT 
Machine Translation Enhanced Computer Aided Translati on  

SEPTET 
Société d'Études des Pratiques et Théories en Traduction. 

SFT 
Société Française des Traducteurs. 

TA 
Traduction Automatique. 

TAFD 
Traduction automatisée fondée sur le dialogue. 

TAL 
Traitement automatique des langues. 

TAO 
Traduction Assistée par Ordinateur . 

TAUM 
Traduction Automatique à l'Université de Montréal. 

THAO 
Traduction humaine assistée par ordinateur. 

TEC 
Translational English Corpus. Corpus de traductions en anglais. 
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Introduction générale  

 

Nature de la contribution 

Née d’un besoin industriel, cette thèse a pour origine une étude de faisabilité 

sur l’adaptation éventuelle d’une plate -forme d’aide à la traduction à un 

nouveau public de non-traducteurs. Le caractère novateur de cette thèse est la 

mise en regard de deux mondes traditionnellement dis tincts : des traducteurs 

spécialisés professionnels et des ingénieurs en informatique de gestion de 

bases de données relationnelles. Les recherches universitaires traditionnelles 

se concentrent sur un seul aspect d’un de ces mondes ; or, le marché des 

technologies de la traduction se démocratise. Au sommet européen de la 

technologie de la langue LT-Innovate qui s’est tenu à Bruxelles en juin 2015, il 

a été annoncé que le marché mondial des technologies et des services 

linguistiques atteignait désormais 30 milliards de do llars après une 

progression de 30 % en quatre ans. Les logiciels utilisés pour la traduction 

représentent maintenant à eux seuls la moitié de ce marché. Comme l’affirmait  

Frank Austermühl il y a 15 ans, l’utilisation des technologies de l’information 

et de la communication est un fait accompli dans la vie des traducteurs 

spécialisés professionnels (Austermühl, 2001, p. 6). Daniel Gouadec confirme 

cette tendance (Gouadec, 2009, p. 29), lui pour qui le traducteur, alias 

« l’ingénieur en communicati on multilingue (et) multimédia », est 

« nécessairement informatisé », ce qu'avait également annoncé Jeff Allen en 

2001 (Allen, 2001, p. 7).  

Pour faire face à cette demande de traducteurs spécialisés professionnels 

informatisés, les universités européennes se sont organisées. Il existe ainsi 

depuis 2009 un partenariat entre la Direction générale de la traduction à la 

Commission européenne et les établissements d’enseignement supérieur 

européens proposant des formations de niveau master en traduction. Ce 
partenariat se réalise à travers le réseau European Master’s in Translation (EMT), 

dont l’objectif est de former des traducteurs spécialisés professionnels 

hautement qualifiés, grâce à de nombreuses actions, comme l’établissement 

par des experts européens d’un profil de compétences que les traducteurs 
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doivent acquérir, ou encore la création d’un label de qualité pour les 

établissements universitaires. Une progression de 30 % en quatre ans ne peut 

cependant être entièrement absorbée par les traducteurs spécialisés 

professionnels, car il faut compter cinq années pour former une nouvelle 

promotion. Parallèlement, l’attrait de la traduction automatique en ligne, 

simple d’utilisation et sans interaction avec autrui, c onduit d’autres 

utilisateurs, allant du grand public à domicile aux sala riés en entreprise, à 

traduire eux-mêmes certains de leurs textes. Certains éditeurs de technologies 

linguistiques pour les traducteurs s’adaptent et cherchent à aider des 

utilisateurs aux compétences linguistiques extrêmement div erses. Les 

recherches présentées dans cette thèse traitent de la pratique des technologies 

de la traduction par des utilisateurs de deux types différe nts : il s’agit d’une 

part d’un groupe de traducteurs spécialisés professionnels titulaires d’un 

diplôme de traduction, et d’autre part d’un groupe d’exper ts métier, 

essentiellement des ingénieurs sans formation spécifique en langue ou en 

traduction. L’objectif initial de cette thèse était l’étude d’un outil précis d’aide 

à la traduction, la plate-forme L IBELLEX développée par L&M (Lingua et 

Machina) ; cependant, l’objectif s’est élargi au cours de la thèse. Ce sujet 

n’ayant pas encore été traité en traductologie, nous avons dû enrichir notre 

sujet, au fur et à mesure de l’avancement de la thèse, par des travaux connexes 

de recensement et de description d’outils et de pratiques d’uti lisation de ces 

outils, pour aboutir à une étude finale qui concerne non plus  le seul cadre de 

la plate-forme Libellex, mais aussi plusieurs technologies de la traduction.  

Domaine 

La relation des traducteurs avec leurs outils informatiques  fait l’objet de 

recherches universitaires depuis l’article fondateur de  Martin Kay (Kay, 1980, 

p. 1). À titre d’exemple, Maureen Ehrensberger-Dow et Gary Massey 

(Ehrensberger-Dow & Massey, 2014, p. 199), se sont intéressés à l’impact de 

ces outils sur la productivité et la qualité, et Cécile Frérot et Lionel Karagouch 

étudient comment adapter les contenus de formations universitaires à cette 

relation personne-machine (Frérot & Karagouch, 2016, p. 4). La relation 

entretenue avec des outils d’aide à la traduction par des experts métier n’a 

cependant, à notre connaissance, pas encore constitué d’objet d’étude. Notre 

travail consiste à décrire les différences entre les outils dont a besoin un 

traducteur professionnel et ceux dont a besoin un expert métier en entreprise 

qui traduit occasionnellement. Cet objet d’étude est difficile à appréhender 

pour le chercheur universitaire, car il lui faut travaille r sur le terrain, donc en 
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entreprise, et interroger des collaborateurs qui sont par définition très 

occupés. Il est encore moins aisé de recueillir le résultat de la pratique des 

technologies de traduction, car, la plupart du temps, la production écrite est 

accessible directement dans la langue étrangère, le processus de traduction 

n’étant plus visible et ne pouvant donc faire l’objet d’ une observation 

scientifique. En outre, le chercheur est confronté à deux problèmes 

supplémentaires : le premier est qu’il faut être intégré dans l’entrepri se pour 

accéder à ces documents, le second est que, bien souvent, ces documents 

revêtent un aspect stratégique pour l’entreprise et sont confidentiels, auquel 

cas, même si des enquêtes sont possibles, la majeure partie n’est pas publiable.  

Nos travaux sont le fruit de recherches s’étalant sur six années, à partir d’un 

double parcours professionnel de traductrice et d’experte en informatique de 

gestion. Ce double cursus a commencé par un diplôme d’études supérieures 

spécialisées en traduction en 1998, puis par une pratique d’une année en 

entreprise de localisation de logiciels. Il s’est poursuivi par une expérience de 

deux ans en Allemagne chez un éditeur de logiciel de gestion de bases de 

données relationnelles, d’abord par du support aux utili sateurs de plusieurs 

pays européens, puis en France, par cinq années de projets informatiques 

d’installation de ce même logiciel dans des entreprises internationales, sans 

plus aucun aspect linguistique. Entre temps, ce cursus a été complété en 2010 

par un master de recherches en traitement automatique du langage naturel 

(TAL).  

Méthodologie 

Cette thèse est pluridisciplinaire : elle s’inscrit à la rencontre de la 

traductologie et des outils informatiques, tout en étant  à la fois universitaire et 

industrielle. Il a donc été nécessaire d’opter pour une méthodologie 

pragmatique permettant de recueillir des données en entreprise, et de 

formaliser et de spécifier des processus de traduction. En effet, nous avons 

constaté que ce besoin s’apparentait à une modélisation des processus de type 

Business Process Management que l’on pourrait traduire en français par la 

gestion des processus métier, qui consiste à spécifier des processus 

organisationnels afin de permettre une informatisation en plaçant l’humain au 

centre de la réflexion.  

Plus précisément, Mathias Weske et ses collègues définissent le Business 

Process Management comme « a generic software system that is driven by explicit 

process designs to enact and manage operational business processes », ce que l’on 
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pourrait traduire en français par « un système logiciel générique reposant sur 

des procédures explicites, conçu pour permettre l’exécution et la gestion des 

processus métier opérationnels » (Weske, Van Der Aalst, & Verbeek, 2004). 

Dans un français moins jargonnesque, cela signifie qu’il s’agit d’observer puis 

de décrire chaque étape des différents modes opératoires du travail quotidien 

des salariés concernés, puis de concevoir des fonctionnalités logicielles 

permettant de réaliser informatiquement ces tâches et de gérer ces modes 

opératoires. Le but est généralement de supprimer le caractère répétitif de ces 

tâches. Prenons par exemple une grande société dans laquelle le circuit de 

validation de paiement des factures aux fournisseurs se fait par une 

impression papier d’un tableau Excel des futures factures. Le tableau papier 

est tout d’abord signé à la main par trois financiers différents habilités à 

valider les paiements, après quoi le contenu du tableau est saisi par un 

gestionnaire dans le logiciel de comptabilité. La méthode de modélisation du 

processus consisterait ici à décrire qui fait quoi dans quel ordre, puis à 

informatiser cette procédure de façon à ce que la validation des paiements des 

factures se fasse directement dans le logiciel de comptabilité. C’est cette 

méthodologie de transposition de processus que nous avons suivie pour nos 

travaux, car elle s’adaptait à notre contexte d’observation de deux populations 

différentes et d’évolution de fonctionnalités logiciell es d’un type d’utilisateur 

à un autre. 

Plan 

La première partie constitue un cadrage théorique et méthodologique. Le 

premier chapitre présente la récente discipline universitaire qu’est la 

traductologie, à travers trois articles fondateurs qui n ous en livrent des 

définitions et des objectifs. Le deuxième chapitre décrit les approches 

théoriques en traduction, la traduction pragmatique et l a traduction 

spécialisée, puis la place de la traduction en entreprise. Le troisième chapitre 

décrit le contexte industriel des travaux de recherche, la problématique ainsi 

que la méthodologie utilisée afin de répondre à cette dernière. 

La deuxième partie présente nos enquêtes sur les pratiques des traducteurs et 

des experts métier ainsi qu’un corpus de traductions d’ experts métier. Le 

quatrième chapitre présente la vue de la traduction spécialisée que nous avons 

perçue en entreprise ainsi que notre première enquête de terrain sur les 

pratiques des traducteurs. À travers un questionnaire, nous découvrons quels 

sont les outils favoris et le degré d’utilisation des dif férentes fonctionnalités. 
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Le chapitre cinq expose notre deuxième enquête de terrain sur les outils que 

les experts métier utilisent à leur bureau ainsi qu’une analyse comparative 

qualitative et quantitative entre les deux populations. Pour documenter la 

situation existante en entreprise, le chapitre six propose l’étude d’un corpus de 

documents bilingues rédigés par des experts métier. 

Dans la dernière partie, nous passons en revue les différents types d’outils 

existants dans l’industrie et dans les universités ; leurs mécanismes sont 

exposés d’un point de vue fonctionnel, pour un public univers itaire non 

informaticien et pour un public industriel non-traducteur.  Le chapitre sept 

décrit l’histoire des outils et de leurs différentes classifications, ainsi que leur 

classification actuelle en deux familles. Le chapitre huit répond aux questions 

posées par la problématique en général en fonction des résultats obtenus, puis 

décline ces réponses pour notre cas d’étude, l’entreprise L&M en particulier.  

Style de rédaction 

Il nous semble nécessaire d’avertir le lecteur sur la forme utilisée pour 

présenter ces travaux, à la rencontre de deux disciplines, traductologie et 

linguistique informatique. La première est plus ancrée dan s les études 

littéraires, même si ses développements en traductologie pragmatique (depuis 

les années quatre-vingt) concernent directement les pratiques de traduction et 

la formation des traducteurs ; elle repose sur des références anciennes ou du 

moins classiques et s’exprime dans une langue soutenue. La seconde forme, 

au contraire, repose sur une langue plus concise, car elle est issue du monde 

des sciences exactes (le premier document précisant le problème de la 

traduction automatique est certainement le mémorandum du scientifique et 

mathématicien Warren Weaver). Il a donc fallu trouver pour rédiger cette 

thèse, une lingua franca répondant à la fois au style adopté dans les thèses de 

traductologie, et aux critères des spécialistes en développement d'outils 

informatique.  
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Chapitre 1 :   La traductologie 

Introduction au chapitre 1 

Si les universités existent depuis des siècles, et la traduction depuis des 

millénaires, la traductologie en tant que discipline u niversitaire n’existe que 

depuis quelques décennies, depuis qu’il a fallu enseigner la traduction afin de 

former en nombre des traducteurs spécialisés professionnels.  

1.1 La traductologie souvent confondue avec la traducti on 

Récente, la traductologie est une discipline universitaire encore peu définie, 

souvent confondue par les non-spécialistes avec la pratique de la traduction 

elle-même. Pour Élisabeth Lavault-Olléon : « La traduction correspond 

d’abord à un ensemble de pratiques d’une grande diversité. Au fur et à 

mesure que ces pratiques, orales puis écrites, se développaient, les échanges 

de vues sur la façon de traduire – essentiellement entre traducteurs ou entre 

traducteurs et leurs critiques – ont naturellement nourri les réflexions sur la 

traduction, les langues et le langage : depuis la justification de leurs choix par 

des traducteurs jusqu’à l’herméneutique autour des textes sacrés, en passant 

par les analyses critiques émanant d’auteurs et de philosophes ou les 

recommandations et principes sur l’art de traduire et la  façon de l’enseigner, 

les discours sur la traduction témoignent de la nécessité d’un retour réflexif 

sur des pratiques. » (E. Lavault-Olléon, 2007, p. 49). 

Elle précise que c’est l’internationalisation d’après la Seconde Guerre 

mondiale qui a accru considérablement les besoins en traduction, lesquels ont 

conduit au développement des formations dans les univer sités. Ces dernières 

ont naturellement pris la traduction comme objet de recherche : « Lorsque les 

traducteurs et interprètes professionnels ont rejoint les rangs des chercheurs 

universitaires, la pratique de la traduction est devenue  un champ de recherche 

en soi, et la traductologie a pu commencer à exister ». C’est donc dans les 

années soixante-dix que la traductologie est apparue dans les universités. Pour 

poser un cadre à nos recherches, nous avons choisi de développer les 

principes contenus dans trois textes fondateurs de la discipline. 
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1.2 L’article de Holmes  

James Holmes, fait une première description de la traductologie dans un 

article pionnier intitulé The Name And Nature Of Translation Studies (la 

conférence originale date de 1972, et l'article fut publié en 1988), dans lequel il 

propose un nom à cette nouvelle discipline, en donne les objectifs, puis en 

décrit des sous-domaines qu’il regroupe en branches (Venuti, 2000, p. 178). 

1.2.1 Le nom de la discipline 

La réflexion sur la traduction était jusqu’alors reléguée à des sous-domaines 

de disciplines adjacentes, comme la littérature ou la linguistique appliquée 

(Holmes par exemple avait tenu son discours à une conférence de linguistique 

appliquée), Holmes propose de créer un domaine nommé translation studies, 

après avoir écarté le nom de theory of translation (Theorie des Übersetzens en 

allemand et théorie de la traduction en français) ainsi que le nom de Science of 

Translation (respectivement Übersetzungswissenschaft et science de la traduction), 

le premier parce qu’il ne couvre qu’un sous -domaine de la discipline et le 

second parce que Holmes considérait que le terme science restait en anglais 

trop proche des sciences dures et trop éloigné des sciences sociales et de la 

littérature (le terme lui paraissait cependant adéquat en allemand). 

Holmes a également réfléchi sur le terme anglais translatology qu’avait proposé 

Roger Goffin en 1971, en liaison avec son équivalent français traductologie, 

mais il a finalement rejeté ce terme pour des raisons étymologiques. En effet, il 

explique que le suffixe — logy vient du grec (!"#"$), les puristes n’approuvent 

pas qu’il complète un radical latin, d’autant plus lorsque ce radical ne 

provient pas du latin classique, mais du bas latin pour le  terme anglais, et de 

la Renaissance pour le terme français.  

Comme le terme studies en anglais était traditionnellement associé aux études 

universitaires et utilisé dans les sciences humaines, comme dans American 

studies ou Commonwealth studies, translation studies représente pour Holmes le 

terme le plus approprié pour décrire la nouvelle discipline d ans son ensemble. 

Malgré les réticences de Holmes, c’est pourtant en cette même année 1972 que 

le néologisme traductologie en français a été créé. D’après Michel Ballard, c’est 

au Canadien Brian Harris qu’en revient la paternit é ; Ballard indique qu’à 

l’origine le terme impliquait une approche linguistique de la traduction, mais qu’il 

désigne aujourd’hui l’étude de la traduction (Ballard, 2006, p. 8). 
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1.2.2 Les objectifs de la traductologie 

Holmes part du fait que la traductologie se veut une disc ipline empirique et 

utilise ainsi la définition de Carl G. Hempel sur les ob jectifs des disciplines 

empiriques, pour en déduire ceux de la traductologie. À part ir de la 

formulation de Hempel « to describe particular phenomena in the world of our 

experience and to establish general principles by means of which they can be explained 

and predicted1 », Holmes donne à la traductologie les deux objectifs suivants : 

« (1) to describe the phenomena of translating and translation(s) as they manifest 

themselves in the world of our experience, and (2) to establish general principles by 

means of which these phenomena can be explained and predicted. The two branches of 

pure translation studies concerning themselves with these objectives can be designated 

descriptive translation studies (DTS) or translation description (TD) and theoretical 

translation studies (ThTS) or translation theory (TTh)2 » (Venuti, 2000, p. 176). 

Il s’agit donc de décrire le processus de traduction, et aussi d’établir des 

principes généraux qui expliquent ces processus. De ces deux objectifs sont 

ainsi nées la traductologie descriptive et la traductologie théorique. 

1.2.3 Les branches de la traductologie 

Pour Holmes, il existe donc deux branches, la traductologie pure et la 

traductologie appliquée, la traductologie pure étant subd ivisée en deux sous-

branches : la traductologie pure descriptive et la traductologie pure théorique. 

Le schéma de la Figure 1 qui décrit la traductologie selon Holmes, est le plus 
diffusé. Il s’agit du schéma dit Holmes-Toury, car il a été créé par Toury d’après 

les écrits de Holmes (Toury, 1995, p. 10). Ce schéma a été repris dans de 

nombreuses publications, mais la version originale de l’article (celle de 1988) 

ne contenait pas de schéma. 

                                                 

1 « de décrire des phénomènes particuliers issus de l'univers de notre expérience afin d'établir 

des principes généraux, à part ir desquels il est possible d'exp liquer et de préd ire ces 

phénomènes » 
2  «(1) décrire les phénomènes de l'acte de traduire et du (des) texte traduit tels qu'il se 

manifeste matériellement afin (2) d'établir des principes généraux, à part ir desquels il est 

possible d'exp liquer et de prédire ces phénomènes? Les deux branches de traductologie pure 

poursuivant ces objectifs peuvent être appelées traductologie descriptive ou description des 

traductions et traductologie théorique ou théorie de la traduction. » 
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Figure 1 : Schéma de la traductologie Holmes-Toury (Holmes, 1988) 

Pourtant Holmes a bel et bien dessiné un schéma (voir Figure 2), accepté 

depuis par la communauté scientifique (Baker, 1998, p. 277). Ce schéma a 

d’ailleurs été le point de d épart des travaux de Vandepitte, qui a justement 

consacré sa thèse à la description des branches de la traductologie (et qui a 

ainsi abouti à une ontologie de 244 entrées) (Vandepitte, 2008, p. 577). 

 

Figure 2 : Schéma de la traductologie de Holmes (Va ndepitte, 2008) 

À travers son article, Holmes est à l’origine d’une césure entre la traduction 

pure et la traduction appliquée. Plus précisément, Holmes ne définit pas les 
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branches en elles-mêmes, mais plutôt leurs environnements respectifs. Les 

branches constituent en effet pour lui des regroupements de domaines, dont 

voici une rapide description. 

1.2.3.1 La traductologie pure descriptive  

Holmes divise la traductologie pure descriptive en tro is sous-domaines qu’il 

appelle P-o, P-O, F-o, product-oriented, orientée vers les produits, process-

oriented, orientée vers les processus, et function-oriented, orientée vers les 

fonctions. 

Le premier sous-domaine de la traductologie descriptive , celui qui est orienté 

vers les produits, consiste à étudier des traductions qui ont déjà été écrites, 

qu’il s’agisse de traductions individuelles ou de descr iptions du niveau textuel 

de traductions, puisque le champ d’étude s’étend à la comparaison de 

différentes traductions d’un même texte, sur une période d onnée, ou dans des 

langues données.  

Le deuxième sous-domaine de la traductologie descriptive, celui qui est 

orienté vers le processus de traduction, se focalise sur l’acte de traduction en 

lui- même, c’est-à-dire sur le traducteur (humain) lorsqu’il traduit, sur ce qui 

se passe dans son esprit au cours du transfert d’un contenu d’une langue à 

une autre, ce qui deviendra la traductologie cognitive.  Ce sous-domaine est 

donc proche de la psycholinguistique et des sciences cognitives. 

Le troisième sous-domaine de la traductologie descriptive, celui qui est orienté 

vers la fonction d’un tex te, concerne non pas le texte en tant que tel, mais son 

contexte, c’est-à-dire les influences exercées par le discours dans la situation 

sociale, culturelle et temporelle où la traduction a été écrite. Holmes précise 

que ce sous-domaine est proche de la sociologie. C’est dans ce sous-domaine 

que l’on peut classer les théories fonctionnalistes comme la « théorie du 

skopos » (Vermeer, 1996, p. 4). 

1.2.3.2 La traductologie pure théorique 

Pour Holmes, la traductologie théorique se nourrit des ré sultats de la 

traductologie descriptive et des connaissances émanant des disciplines 

voisines. Elle peut ainsi faire évoluer les principes, les théories et les modèles 

de la traductologie. L’objectif ne consiste plus à décrire des traductions 

existantes (ou en cours de création), ni à savoir comment elles ont été 

produites ou quels sont leurs rôles, mais à expliquer et à prévoir ce que les 
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traductions sont et seront, avec comme idéal une théorie universelle, 

commune à toute traduction. À défaut de théorie du tout de la traductologie, les 

travaux de la discipline sont regroupés par Holmes en six sous-domaines, 

sachant que les travaux sont généralement liés à plusieurs de ces sous-

domaines simultanément. 

Le premier sous-domaine de la traductologie théorique est medium-restricted, 

en d’autres termes, la traduction réduite à son support.  Holmes entend par là 

le moyen utilisé pour effectuer une traduction, c’est -à-dire, un être humain ou 

une machine (nous verrons plus loin dans quelle mesure ces moyens sont liés). 

Il précise que la matière englobe la traduction écrite et orale et que sont rangés 

dans traductions machines, les textes traduits directement par un ordinateur 

ainsi que les textes produits par des humains secondés par des ordinateurs.  

Le deuxième sous-domaine de la traductologie théorique, dite area-restricted, 

est délimité pour Holmes soit par les langues soit par les cultures. Or, pour 

chacun des périmètres invoqués, la limite est plus ou moins précise. Il peut 

s’agir d’une paire de langues, d’un groupe de langues ou d’une paire de 

groupes de langues ; la théorie ressemblera aux théories de linguistique 

comparative ou de stylistique comparée, à ceci près qu’elle n’aura pas pour 

but l’acquisition d’une langue. Il peut cependant s’agir du périmètre cult urel, 

une théorie pouvant correspondre à des traductions au sein d’une seule 

culture, de deux cultures ou d’un groupe de cultures, géogr aphiquement ou 

temporellement limitées (suisse et belge, occidentale et orientale, pré-

industrielle ou post-industrielle). Pour Holmes, les tra vaux dans ce domaine 

sont peu détaillés, le périmètre culturel est souvent confondu avec le 

périmètre linguistique et certains éléments théoriques présentés comme 

généraux ne s’appliquent en réalité qu’à la culture occidentale.  

Dans le troisième sous-domaine, il s’agit de granularité, c’est -à-dire de 

théories qui se concentrent sur le niveau textuel de la traduction. Ainsi, la 

théorie traductologique peut s’appliquer au niveau du mot, du groupe de 

mots, de la phrase, du texte ou du discours. La majorité des travaux, selon 

Holmes, sont effectués au niveau du mot ou du groupe de mots, et outre cette 

recherche théorique terminologique, la littérature li nguistique propose des 

théories au niveau phrastique (mais pas au-delà) qui serait le niveau plus 

complexe de l’ensemble du texte traduit.  

Un quatrième sous-domaine de la traductologie théorique , dit text-type ou 

discourse type restricted, regroupe des travaux au niveau du texte ou du 
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discours dans son ensemble, qui ne se concentrent que sur un aspect, le genre 

des textes, comme les textes littéraires ou les textes bibliques. Bien que ces 

travaux présentent une source d’étude de typologie textuel le, là encore 

Holmes ne trouve aucune théorie formelle proprement dite.  

Pour Holmes, il existe un cinquième sous-domaine de la traductologie 
théorique, dit time-restricted, qui porte soit sur l’époque contemporaine soit sur 

des époques plus anciennes, mais « pratiquement aucune » théorie en 

traductologie commune aux deux domaines n’est à considérer comme 

« valable ». 

Enfin, il existe un sixième sous-domaine de recherche transverse, s’étendant 

sur l’ensemble de la traductologie théorique, qui est délimité par un sujet ou 

problème, qui peut être général, comme le degré d’équivalence entre deux 

traductions, ou précis, comme le problème de la traduction des métaphores. 

Il est à noter que Holmes écrivit son article fondateur en 1971 et que, depuis, 

de très nombreuses recherches sont venues nourrir la traductologie théorique. 

1.2.3.3 La traductologie appliquée 

Il existe pour Holmes un autre domaine d’étude, se trouvant en  dehors de la 

traductologie pure, la traduction « appliquée », elle-même répartie en quatre 

domaines : l’enseignement, l’aide à la traduction, la politique  de traduction et 

la critique de traductions. 

En ce qui concerne l’enseignement de la traduction, la traductologie appliquée 

peut poursuivre deux buts : soit l’acquisition d’une langue, auquel cas la 

traduction sera utilisée comme méthode d’enseignement, directement et pour 

la vérification des acquis ; soit la formation de trad ucteurs professionnels, 

qu’il s’agisse de méthodes d’enseignement, de techniques de test ou de 

préparation de cursus d’apprentissage.  

Le deuxième domaine, l’aide à la traduction, recouvre l’aide lexicographique 

et terminologiq ue ainsi que l’aide grammaticale dont ont besoin les 

traducteurs professionnels installés et les traducteurs en herbe ; cependant, les 

supports lexicographiques, terminologiques et grammatica ux contrastifs 

existant dans ce domaine sont généralement développés pour des apprenants 

en langue, et non pour des traducteurs maîtrisant déjà plusieurs langues et à 

la recherche des équivalences les plus pertinentes.  
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Le troisième domaine porte sur le rôle joué par les traducteurs et sur la 

définition de la place des traducteurs au niveau sociétal, ainsi que sur la place 

de la traduction au sein de l’enseignement des langues. Pour faire reconnaître 

traduction et traducteurs, il faut mettre en place de véri tables politiques et 

programmes de recherche.  

Quant au quatrième domaine, qui est celui de la critique  des traductions, 

Holmes précise que les critiques seraient toujours subjectives, car peu 

quantifiées. Il pense cependant qu’un rapprochement avec les chercheurs en 

traductologie pourrait réduire cette dimension intuitive de l’évaluation. Là 

encore, ces domaines ont été considérablement développés depuis l’article de 

Holmes. 

1.2.4 Ce que Holmes apporte à notre sujet 

Si les domaines de la traductologie pure descriptive, de la traductologie pure 

théorique et de la traductologie appliquée semblent dist incts, Holmes affirme 

que chaque domaine nourrit et fait avancer les deux autres, et que chacun des 

trois doit recevoir la même considération. 

L’article de Holmes pose un premier cadre à nos travaux traductologiques : 

nous pouvons classer cette thèse dans la branche de la « traductologie 

appliquée » en général, et plus précisément, dans le domaine de l’aide à la 

traduction. 

Il s’agit avant tout dans cette thèse d’apporter ce que Holmes appelle une 

« aide lexicographique, terminologique et grammaticale  ». 

1.3 L’article de Berman  

Un autre fondateur de la traductologie est Antoine Berman, traducteur de 

l’allemand et de l’espagnol vers le français, auteur de L’épreuve de l’étranger, 

ouvrage qui porte sur la théorie allemande de la tradu ction. En 1989, Antoine 

Berman publia dans M%ta : journal des traducteurs un article intitulé « La 

traduction et ses discours », dans lequel il donna sa définition de la 

traductologie, ainsi que des tâches qui lui incombent. 
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1.3.1 Définition de la traductologie 

Berman est un traducteur littéraire, qui traduit essen tiellement des 

philosophes allemands. Pour lui, une expérience, pour être vécue pleinement, 

doit également être analysée par celui qui la vit, et il en va de même d’une 

traduction produite par un traducteur, traducteur qui, en an alysant sa 

traduction, devient traductologue.  

Dans cet article, il passe en revue les différents discours tenus dans les 

années quatre-vingt sur la traduction, puis évoque des discours nouveaux sur 

la traduction, qui sont selon lui, tantôt « objectifs », tantôt « d’expérience ». Les 

discours nouveaux objectifs sont pour Berman ceux de la linguistique, de la 

poétique et de la littérature comparée, ou encore ceux de la théorie de la 

traduction. Les discours d’expérience sont ceux de la philosophie et de la 

psychanalyse. Il cite également les discours concernant la technologie, qu’il 

nomme « traductique ». Enfin, il met en avant les discours consistant en une 

réflexion sur « le traduire », qu’il nomme « traductologie » et qu’il défin it 

ainsi : 

La traductologie est la réflexion de la traduction sur elle-même à partir 

de sa nature d’expérience.  

(Berman, 1989, p. 675) 

Pour Berman, cette réflexion consiste à analyser l’expérience de la traduction. 

À ses yeux, contrairement à Holmes, seul le traducteur peut devenir 

traductologue. Il écrit également que la traductologie est « la reprise réflexive 

de l’expérience qu’est la traduction, et non une théorie qui viendrait décrire, 
analyser et éventuellement régir celle-ci » (Berman, 1989, p. 676). Il s’agit donc 

d’une définition beaucoup plus restrictive que celle de H olmes et qui se veut 

intrinsèque à l’expérience de l’activité traduisante. Plus précisément, Berman 

distingue trois dimensions dans cette expérience : le degré de ressemblance 

entre les deux langues, le degré de « traduisibilité » du texte et le degré de 

restitution du sens contenu dans le texte initial. Pour Berman, la traductologie 

est un retour d’expérience rédigé par le traducteur sur ces trois aspects de son 

activité traduisante. 
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1.3.2 Tâches de la traductologie 

Berman recense onze tâches de la traductologie qui incombent au 

traductologue.  

La première tâche consiste à analyser la « modification », c’est-à-dire ce qui a 

disparu et ce qui a été ajouté au texte initial lors du passage d’une langue à 

une autre. En effet, une traduction étant un rendu dans une autre langue, 

Berman explique qu’elle ne peut être l’exacte reproduction du texte initial et 

que définir ce « delta » incombe au traductologue.  

Une autre tâche consiste à étudier la forme d’une traduction, tout ce qui n’est 

pas le sens, le contenu du discours. Les traductions ont pour Berman une 

« temporalité propre, qui est liée à celle des œuvres des langues et des 

cultures ». Le traductologue doit donc scruter « l’historicité des actes de 

traduction », car chaque traduction appartient à une époque donnée.  

La troisième tâche consiste en une analyse de départ ; il s’agit d’étudier ce que 

nous appellerons pour simplifier les « genres » de textes à traduire, mais pas 

une « typologie », car Berman rejette l’idée de typologie, bien qu’il ci te comme 

exemple l’analyse de la différence entre un texte scientifique, juridique ou 

publicitaire, un texte rédigé en français par un Français ou par un étranger ou 

encore une autotraduction ou une hétérotraduction.  

La tâche suivante représente la description du traducteur, la traductologie 

devant s’attacher à sa biographie, à son rapport à l’écriture, à sa langue 

maternelle et aux autres langues.  

À cette tâche s’ajoute celle d’analyser l’image du traducteur et de la traduction 

dans la littérature, ce que Berman trouve trop rarement réalisé.  

La sixième tâche de la traductologie est d’étudier la dissimulation du travail 

de traduction, qui a été « occulté, marginalisé, dévalorisé » ; Berman précise 

qu’il  en fut ainsi de tout temps et propose à la traductologie d’en découvrir les 

causes.  

L’acte de traduire comprenant également la lecture, l’interprétation et le 

transfert, la traductologie doit également étudier la coordination de ces 

actions. Dans les cas où la traduction n’est pas le transfert d’un contenu d’un e 

langue à une autre, mais le passage d’une pensée à un texte, l’analyse de ce 

sens métaphorique est également à analyser.  
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Enfin, Berman propose de réfléchir à une éthique de la traduction suite à 

l’informatisation de la traduction. Il affirme qu’il es t temps que la 

traductologie se soucie de définir des « limites de validité » et des politiques 

de traduction. 

Parfois assimilée à la critique d’œuvre ou au commentaire d’œuvre, la 

neuvième tâche de la traductologie consiste à clarifier les relations de l’activité 

traduisante avec le commentaire de traduction et la critique de la traduction, 

afin de gagner en autonomie.  

Parallèlement à la clarification de ses rapports avec les autres disciplines, la 

traductologie doit se doter d’institutions de formation à la traduction et de 

recherches sur la traduction. Ainsi la traductologie do it mettre en place ces 

institutions qui non seulement permettraient un enseign ement « pratique » de 

la traduction, mais qui auraient des retombées positives sur le statut de la 

traduction et sur l’image du traducteur.  

Enfin, la onzième et dernière tâche de la traductologie selon Berman, est de se 

situer historiquement et culturellement, puis après avoi r en quelque sorte 

« décliné son identité », d’étudier les autres discours sur la traduction.  

La traductologie est […] toujours liée à l’espace de langue et de 

culture auquel elle appartient. 

(Berman, 1989, p. 679) 

Berman précise que chaque problématique de la traduction est liée à un espace 

géographique et historique, que les problématiques allemande, anglo-saxonne, 

russe ou extrême-orientale ne sont pas les mêmes. Il précise que sa propre 

problématique est française. 

1.3.3 Ce que Berman apporte à notre sujet 

L’article de Berman permet d’appréhender des traduction s sous différents 

angles, et notamment d’élargir le spectre de l’analyse en incluant par exemple 

une interprétation du texte source. Cette interprétation  humaine du contexte 

est ce qui provoque le plus de difficulté lorsqu’il s’a git de substituer la 

machine à l’homme.  

Berman n'est pas le seul, à être influencé par les philosophes allemands et a 

examiner  le paradigme de la traduction à partir du rappo rt du propre à 
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l’étranger. En 1975, George Steiner a affirmé dans Après Babel: une poétique du 

dire et de la traduction que « comprendre, c’est traduire  » et propose son modèle 

du mouvement herméneutique à quatre temps de l'acte de traduction « élan 

initial – agression – incorporation – réciprocité ou restitution » (Steiner, 1975). 

Alors que Berman inscrit ses travaux dans une théorisation du processus de 

traduction, Steiner considère qu'il n'existe pas de théorie de la traduction et se 

défend, dans une deuxième édition d'Après Babel, d'en avoir créée une en 

énonçant son modèle du mouvement herméneutique. 

Il n'y a pas de « théories de la littérature »,  il n'y a pas de « théorie de 

la critique ». Ces étiquettes arrogantes tiennent du coup d'épate, ou 

sont un emprunt, pathétiquement transparent, aux fortunes et aux 

avancées enviables de la science et des techniques. A fortiori, n'en 

déplaise aux maîtres actuels du byzantinisme, il n'y a pas de  

« théories de la traduction ». Ce dont nous disposons, ce sont de 

descriptions raisonnées des démarches. Au mieux, ce que nous 

trouvons et cherchons, ensuite, à énoncer, ce sont des narrations de 

l'expérience vécue, des notations heuristiques ou exemplaires du 

travail en chantier (work in progress). Celles-ci n'ont aucune valeur 

scientifique. Nos instruments de perception ne sont pas des théories ni 

des hypothèses de travail en un sens scientifique, autrement dit 

falsifiable, mais ce que j'appelle des « métaphores de travail ». Sous sa 

forme la plus haute, la traduction n'a rien à tirer des diagrammes et 

des organigrammes (mathématiquement) puérils avancés par de soi-

disant théoriciens. Elle est, elle sera toujours, ce que Wittgenstein 

appelait un « art exact ». 

(Steiner, 2014, p. 12) 

Qu'elle soit relative ou pas à une théorie de la traduction, nous trouvons la 

notion d’éthique énoncée par Berman particulièrement appr opriée à notre 

sujet, car notre expérience en traduction nous a permis de voir combien une 

équivalence d’une langue à une autre était souvent impossible à voir pour le 

lecteur qui ne maîtrise pas la langue source. En effet, ce dernier a 

probablement forgé sa pensée dans une langue et dans un contexte culturel 

précis, avec le cheminement propre de cette culture et de cette langue.  

C’est donc avec cette « grille de lecture » linguistique et culturelle que ce 

lecteur va probablement appréhender, comprendre et juger ce qu’il lit. Il 

n’aura donc aucun moyen de savoir si ce qu’il a compris correspond 
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totalement à ce qu’a voulu dire l’auteur du texte source. L’éthique du 

traducteur qui doit donner une équivalence exacte du text e source est donc 

très importante.  

L’analyse de corpus du chapitre six nous permettra de voir que les experts 

métier auxquels il est demandé de traduire, alors qu’ils n’ont pas de for mation 

en traduction, n’ont pas conscience de l’effet de leur prose sur leur lecteur 

cible. En revanche, un traducteur formé identifie spontan ément le niveau de 

langue et le niveau culturel de son lecteur.  

1.4 L’article de Ladmiral  

Traducteur, philosophe et germaniste, Jean-René Ladmiral a publié, entre 
autres, un ouvrage intitulé Traduire : théorèmes pour la traduction dans lequel il 

analyse la réception des traductions, mais surtout leur production (Ladmiral, 

2003). À partir de sa propre pratique de traducteur, il se rend compte qu’il ne 

pourra pas produire de théorie unique, et crée donc une théorie de la 

traduction qu’il annonce comme « plurielle ». Il la développe à travers 

plusieurs « théorèmes », dont le but est de permettre au traducteur de prendre 

conscience de concepts qui l’aideront pour traduire.  

Dans son article Sur le discours méta-traductif de la traductologie, Ladmiral 

propose quatre approches méthodologiques en traductologie, puis propose de 

distinguer deux familles de traductologues, les « sourciers » et les « ciblistes », 

qui s’opposent sur la question du littéralisme en traduct ion M'ta (Ladmiral, 

2010) . 

1.4.1 Quatre approches méthodologiques en traductologie  

La première approche, appelée « normative » (ou « prescriptive ») consiste à 

analyser sa propre expérience de traduction pour donner des conseils au 

traducteur afin qu’il réalise à l’avenir des traduction s encore meilleures. Cette 

méthodologie se donne également deux autres buts : diminuer les hésitations 

du traducteur qui se trouve face à un choix entre plusieurs t ermes ou 

constructions possibles lorsqu’il traduit, et orienter  le pédagogue lorsqu’il 

enseigne la traduction à des traducteurs.  

La deuxième méthodologie, l’approche « descriptive », est celle des études qui 

portent sur des paires de textes ou sur plusieurs textes produits à partir d’un 
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même texte source. Ici, il ne s’agit pas d’étudier le processus de traduction, 

mais d’en rester au niveau purement linguistique d’études  sur les langues, ce 

à quoi s’oppose Ladmiral  : « on s’en tient à l’analyse comparative d’un bitexte 
en aval du travail du traducteur  » (Ladmiral, 2010, p. 9). Ladmiral nomme les 

adeptes de cette méthodologie des « contrastivistes » et ne les compte pas 

parmi les traductologues. En effet, il considère que ce ne sont pas des langues 

qui sont traduites, mais des textes, et plus précisément le sens dont sont 

porteurs ces textes : « on ne traduit pas ce qui est écrit, on traduit ce qu’on 

pense qu’a pu penser celui qui a écrit ce qu’il a écrit quand il l’a écrit  » 

(Ladmiral, 2010, p. 9). 

La troisième approche, dite « scientifique » (ou « inductive ») consiste à 

étudier l’acte de traduire et non plus le texte produit. Il s’agit donc pour 

Ladmiral de faire appel aux neurosciences afin d’étudier ce qui se passe dans 

l’esprit d’un traducteur en cours de traduction. Cette a pproche est donc 

proche de la psycholinguistique et des sciences cognitives, et plus 

particulièrement de l’approche de traductologie pure descriptive orientée ve rs 

les processus, dite « process-oriented », qui se focalise sur ce qui se passe dans 

l’esprit de traducteur au cours du transfert d’un contenu de  texte d’une langue 

à une autre. C’est elle qui, nous l’avons dit, a mené à la traductologie 

cognitive.  

La dernière méthodologie citée par Ladmiral, la trad uctologie « productive  », 

est celle qu’il utilise dans son ouvrage Théorèmes pour la traduction. Elle repose 

sur une approche directe, personnelle et expérimentale de l’acte de traduire. 

Ainsi, au fur et à mesure qu’il traduit, le traducteur se tr ansforme en 

traductologue pour prendre le temps d’ana lyser ses expériences de traduction. 

Il s’agit donc de partir de l’approche descriptive puis  de théoriser les 

expériences de traduction à travers un séquençage du processus de traduction 

en plus petites étapes afin d’en retirer de bonnes pratiques. 

Cette approche ressemble fort à celle de Berman pour qui le traductologue est 

un traducteur qui analyse ses expériences de traduction. La différence est que 

le but de l’opération est pour Ladmiral d’en retirer d e bonnes pratiques, alors 

que, pour Berman, le but est de vivre « pleinement » l’expérience de 

traduction. 
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1.4.2 Les traducteurs sourciers et les traducteurs ciblistes face au 
littéralisme 

Pour distinguer deux démarches opposées en traduction, Ladmiral a choisi 

deux termes, « sourciers » et « ciblistes », qui sont désormais des 

incontournables de la traductologie. Dans son article sur les formules utilisées 

pour enseigner la traduction, Lavault-Olléon nous rappelle la naissance de 

cette formule (É. Lavault-Olléon, 2012, p. 5), venue spontanément à l’esprit de 

Ladmiral lors d’un colloque sur la traduction à Londres  le 18 juin 1983. Il 

utilisa ensuite la formule uniquement à l’oral jusqu’en 198 6, année durant 

laquelle il écrivit un article intitulé Sourciers et Ciblistes afin « d’endosser 

rétrospectivement par écrit la paternité de ces deux concepts » (Ladmiral, 

1986, p. 33). L’article étant devenu difficile à trouver, Ladmiral  publia de 

nouveau son article sous la forme du premier chapitre de son livre presque 

éponyme Sourcier ou cibliste en 2014, dans lequel il traite la question du 

littéralisme en traduction. 

Les termes de sourciers et de ciblistes créés par Ladmiral définissent deux 

démarches opposées face au littéralisme en traduction. Les sourciers 

s’attachent à la langue d’origine qui compte à leurs yeux plus que la langue 

cible, et cherchent donc dans leur traduction la formula tion en langue cible la 

plus proche possible de celle de la langue source. Les ciblistes au contraire 

s’intéressent plus au contenu qu’au texte, et utilisent toutes les ressources de 

la langue cible pour dire la même chose, quitte à s’éloigner de la formulation 

source.  

En quelques mots : j’appelle « sourciers » ceux qui, en traduction (et, 

particulièrement, en théorie de la traduction), s’attachent au signifiant 

de la langue du texte-source qu’il s’agit de traduire ; alors que les 

« ciblistes » entendent respecter le signifié (ou, plus exactement, le 

sens et la « valeur ») d’une parole qui doit advenir dans la langue 

cible. 

(Ladmiral, 2014, p. 4) 

Ladmiral précise ensuite que les sourciers ont une attitude normative et 

descriptive et qu’il n’est possible d’être sourcier que dans des langues proches, 

par exemple deux langues indo-européennes, avant de se ranger lui-même 

parmi les ciblistes. 
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1.4.3 Ce que Ladmiral apporte à notre sujet 

Après avoir noté que le traductologue est nécessairement traducteur, pour 

Ladmiral comme pour Berman, ce qui nous intéresse dans cet article est le fait 

que Ladmiral mette en avant une interprétation du text e source qui est bel est 

bien antérieure au processus de traduction.  

En effet, au cours de nos travaux, nous avons découvert combien le fait que 

des textes source mal typographiés ou mal rédigés influençait la capacité à 

automatiser le processus de traduction. Sur le terrain, nous avons la plupart 

du temps eu à traiter de textes mal rédigés, peu précis, ou avec une utilisation 

fréquente de synonymes. Par exemple, nous avons souvent rencontré le 

phénomène de synonymie « locale ». 

Prenons un texte en français rédigé par un membre d’un service d’une 

entreprise. Ce texte contient deux termes qui sont utilisés comme synonymes 

uniquement par les membres de ce service de l’entreprise. Ce service est 

francophone. Un membre de ce service doit rédiger un texte qui doit être 

transmis à un autre service de l’entreprise, cet autre service étant anglophone. 

Le texte est traduit en anglais, et ce faisant les deux termes considérés comme 

synonymes dans le texte source (mais qui ne sont pas forcément synonymes 

en français courant) sont traduits par deux termes en anglais qui ne sont pas 

synonymes l’un de l’autre. Le texte cible sera alors mal compris. 

Nos travaux portent sur une forme d’automatisation de la traduction, c’est -à-

dire qu’une majeure partie de la traduction effectuée par  nos sujets d’étude a 

été réalisée par des programmes informatiques. Or nous avons constaté que 

les outils informatiques utilisés sur le terrain, au cours d e ces années de 

recherche, n’étaient pas prévus pour analyser le texte source avant le 

processus de traduction. Les autres réflexions exposées par Ladmiral sont 

difficiles à intégrer dans notre problématique. 

Nous retiendrons également que Ladmiral introduit une  notion nouvelle, celle 

de temps : « ce qu’il a écrit quand il l’a écrit  ». Pour un même lecteur, une 

traduction cibliste peut être différente à deux moments  donnés. Une 

traduction est toujours prévue pour un lecteur cible, donc l e texte cible 

dépendra de ce que le traducteur, au moment où il traduit , croit savoir des 

connaissances culturelles, langagières et contextuelles du lecteur au moment 

où il lira sa traduction. Or le lecteur évolue, se cultiv e au fur et à mesure de ses 

lectures et de son expérience de vie, et sa connaissance de la culture de la 
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langue source peut changer, ce qui fait qu’un même lecteur peut à deux 

moments différents posséder des connaissances culturelles, langagières et 

contextuelles différentes. Si un même traducteur devait tr aduire le même texte 

par deux fois pour un même lecteur, qui aurait enrichi ses connaissances de la 

culture de la langue source, entre ces deux fois, il devrait donc effectuer une 

traduction différente, la seconde fois.  

Nous verrons lors d e l’étude de notre corpus bilingue combien cette différence 

de jugement du lecteur cible est importante. Cependant, nous n’étudierons 

pas ce facteur sur la durée, en étudiant les différentes versions des textes, non 

pas parce que nous ne l’aurions pas observée sur le terrain, mais plutôt parce 

qu’il nous a fallu faire des choix et limiter notre périm ètre d’étude. Nous 

avons constaté une évolution des sujets étudiés, flagrante notamment chez les 

experts métier, dont les traductions ont rapidement évolué ; nous regrettons 

de ne pas pouvoir ajouter aux trois expérimentations de cette thèse, une 

quatrième expérimentation d’analyse des différentes versions dont nous 

disposons de chaque texte constituant notre corpus, et qui nous aurait peut-

être permis de vérifier la notion de temps énoncée par Ladmiral, voire 

d’améliorer notre compréhension de la qualité d’usage d’une traduction.  

1.5 Notre problématique et la traductologie 

Holmes nous permet de positionner notre thèse dans la vaste discipline de la 

traductologie. Si nous reprenons son schéma (voir la Figure 3), voici où se 

situent nos travaux. 

 

Figure 3 : Positionnement de nos travaux dans le sch éma de Holmes 
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Notre problématique se situe au sein de la traductologie dite « appliquée », 

plus spécifiquement dans le domaine des aides à la traduction, sous 

différentes formes.  

Pour définir plus précisément le cadre de nos travaux de recherche, nous nous 

appuierons également sur l’ontologie de Vandepitte ( Figure 4) (Vandepitte, 

2008, p. 571). Comme nous l’avons déjà dit, elle constitue en effet l’état de l’art 

en formalisation de la traductologie et représente la taxonomie la plus 

complète qui existe à ce jour sur le sujet. 

Ainsi nos travaux, au sein des « Studies of translation and technology » 

touchent les domaines « machine translation studies », « machine(-aided) 

translation studies » et « studies of evaluation software ». 

 

• Types by subject 
  NT: single-focus translation studies 

  NT: process-oriented translation studies (incl. cognitive processes) 
  NT: studies of translation competence 

  NT: translation commentaries focussing on the process 
  NT: studies of decision making in translation 
  NT: studies of translation strategies 

RT: adaptation 
(niv 5) RT: domestication 
(niv 5) RT: equivalence 
(niv 5) RT: explicitation 
(niv 5) RT: foreignization 
(niv 5) RT: free translation 
(niv 5) RT: imitation 
(niv 5) RT: literal translation 

(niv 6) UF: word-for-word translation 
(niv 6) UF: metaphrase 

(niv 5) RT: paraphrase 
(niv 5) RT: sense-for-sense translation 

  NT: studies of linguistic translation techniques 
(niv 5) NT: compensation 
(niv 5) RT: shifts of translation 

NT: studies of translation and technology 
(niv 5) NT: machine translation studies 
(niv 5) NT: machine(-aided) translation studies 
(niv 5) NT : studies of evaluating software 
(niv 5) NT: software localization studies 

 

Figure 4 : Positionnement de nos travaux dans le sc héma ontologique de Vandepitte  

Enfin, pour définir le cadre de nos travaux de recherche par rapport au guide 

de la recherche en traductologie de Jenny Williams et Andrew Chesterman 
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(Figure 5), il s’agit du domaine Translation and Technology et des trois sous-

domaines suivants : Evaluating Software, Effects of Technology et The Place of 

Technology in Translator Training. 

 

Areas in Translation Research  

 1. Text Analysis and Translation 

 2. Translation Quality Assessment 

 3. Genre Translation 

 4. Multimedia Translation 

 5. Translation and Technology 

 6. Translation History 

 7. Translation Ethics 

 8. Terminology and Glossaries 

 9. Interpreting 

10. The Translation Process 

11. Translator Training 

12. The Translation Profession 

Figure 5 : Positionnement de nos travaux dans la ca rte de Williams et Chesterman 

Par ailleurs, notre problématique se place dans ce qu’Yves Gambier 

qualifierait de « trou noir », une situation de traduct ion réelle, mais encore 

inexplorée par les travaux traductologiques (Gambier, 2012). 

Les trous noirs de la traductologie vont de pair avec les 

transformations des pratiques professionnelles en traduction. Ces 

transformations suscitent l’émergence de nouvelles dénominations de 

ces pratiques, ce qui ne facilite pas l’appréhension des marchés. Dans 

le même temps, la réflexion traductologique s’internationalise. Par 

ailleurs, le développement des technologies continue à brouiller les 

manières de produire, de distribuer et de recevoir les « textes ». Ces 

évolutions rapides répondent souvent à la seule logique économique, 

toujours ignorée cependant dans les travaux traductologiques. 

(Gambier, 2012, p. 89) 
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Conclusion du chapitre 1 

La traductologie est une discipline universitaire enc ore récente puisqu’elle 

date de la seconde moitié du vingtième siècle et a pour objet de recherche la 

traduction. Les articles de traductologues que nous venons de passer en revue 

sont précieux pour notre recherche, car ils fournissent les différentes facettes à 

prendre en compte lors de nos travaux sur le processus de traduction, afin 

d’analyser un texte source, une stratégie de traduction et un texte traduit.  

De plus, ces articles précisent qu’il n’existe pas, dans la grande majorité des 

cas, une unique traduction correcte, mais plusieurs. 

Ayant défini la traductologie en tant que discipline, e t situé cette thèse dans ce 

cadre, nous allons maintenant étudier comment les grandes théories de la 

traductologie décrivent et analysent la traduction da ns ses diverses pratiques. 

 



 

49/276 

Chapitre 2 :   La traduction 

Introduction au chapitre 2 

Au-delà de la discipline universitaire, pour avancer dan s notre étude de 

faisabilité du passage d’un outil d’aide à la traduction prévu pour un 

traducteur à un outil prévu pour un expert métier, il s’agit  d’analyser ce que 

nous a apporté la traductologie pour étudier et séquencer le processus de 

traduction. 

2.1 Les approches théoriques en traduction 

2.1.1 La linguistique contrastive 

2.1.1.1  Description de la linguistique contrastive 

La première approche théorique en traduction est la ling uistique contrastive.  

Contrairement à la linguistique comparée qui met en regard des langues dans 

le but de leur trouver une ascendance commune ou non, la linguistique 

contrastive consistait au départ à comparer des langues dans le but de les 

enseigner. En se fondant sur ce contraste, l’approche consiste à partir 

d’énoncés parallèles bilingues pour en tirer des principes et des procédés. 

Les principes développés à des fins d’enseignement linguistique ont peu à peu 

été utilisés pour faciliter le passage d’une langue à une autre, c’est-à-dire pour 

traduire. Jean-Paul Vinay et Jean Darbelnet s’appuient sur des concepts de la 

linguistique contrastive pour créer de nouvelles notions  afin de décrire des 

phénomènes linguistiques propres à la traduction, et donn er un cadre 

théorique commun à toute pratique de la traduction. 

Ainsi, après avoir évoqué le fait qu’il existe pour un même texte plusieurs 

traductions possibles, Vinay et Darbelnet précisent : 

Mais on peut prendre le problème par l’autre bout et dire que s’il n’y a 

pas de traduction unique d’un passage donné, cette non-univocité de 

la traduction ne provient pas d’un caractère inhérent à notre 
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discipline, mais plutôt d’une exploration incomplète de la réalité. Il est 

permis de supposer que, si nous connaissions mieux les  

méthodes qui gouvernent le passage d’une langue à une autre, nous 

arriverions dans un nombre toujours plus grand de cas à des solutions 

uniques. 

(Vinay & Darbelnet, 1958, p. 23) 

Dans Les problèmes théoriques de la traduction, Georges Mounin propose à son 

tour la linguistique contrastive comme cadre de référence pour étudier la 

traduction, celle-ci représentant selon lui « un contact de langues, un fait de 

bilinguisme » (Mounin, 1963, p. 4). 

La méthode de « stylistique comparée » que proposent Vinay et Darbelnet 

s’inscrit dans le cadre de la linguistique par des notions connues de « signifié » 

et de « signifiant », de « valeur », de « langue » et de « parole », de stylistique 

et de niveaux de langue auxquelles ils ajoutent de nouvelles notions de 

« servitude » et d’« option » pour décrire respectivement les contraintes 

(grammaticales et stylistiques) et les libertés liées à chacune des deux langues 

en jeu lors d’un processus de traduction. Cette théorisation de la pratique de la 

traduction se décline ensuite sur trois niveaux : les unités de traduction, les 

plans de traduction et les procédés techniques de traduction.  

Les unités de traduction, que Vinay et Darbelnet nomment également unités 

de pensée ou encore unités lexicologiques, représentent « le plus petit segment 

de l’énoncé dont la cohésion des signes est telle qu’ils ne doivent pas être 

traduits séparément ».  

Les plans de traduction sont au nombre de trois. Le premier représente 

« l’ensemble des signes », c’est-à-dire l’écriture, la représentation formelle. Le 

deuxième plan est « la trame de l’énoncé », l’agencement des différentes unités 

de traduction et le troisième plan est celui du « message » véhiculé par le 

texte.  

Les procédés techniques de traduction de Vinay et Darbelnet sont au nombre 

de sept :  

(1) l’« emprunt » consiste à utiliser le mot de la langue source dans la langue 

cible,  



CHAPITRE 2 : LA TRADUCTION 

51/276 

(2) le « calque » est un emprunt d’une forme syntagmatique (mais dont c haque 

terme a été traduit),  

(3) la « traduction littérale » est la traduction mot à mot, possible dans des 

langues proches (sans modification des positions des termes à l’intérieur 

d’une phr ase),  

(4) la « transposition » consiste à remplacer une partie du discours par une 

autre tout en conservant le même sens,  

(5) la « modulation » est l'emploi d'un terme imposé par l a langue cible (« No 

vacancies = complet »). 

(6) l’« équivalence » est la description d’une même situation par deux termes 

ou syntagmes différents (« Aie ! » pour traduire « Ouch ! », et le dernier 

procédé,  

(7) l’«  adaptation », est l’équivalence utilisée au niveau des situations (« She 

kissed her son on the mouth. » traduit par « Elle embrassa son fils. » car une mère 

française n’embrasse pas son fils sur la bouche avant une journée d’école, 

contrairement aux mères britanniques) (Vinay & Darbel net, 1958).  

2.1.1.2 La linguistique contrastive et notre sujet 

Vinay et Dalbernet affirment qu’en connaissant «  mieux les méthodes qui 

gouvernent le passage d’une langue à une autre, nous arriverions dans un 

nombre toujours plus grand de cas à des solutions uniques ». Il serait 

intéressant d’avoir des solutions uniques de traduction  puisque nous devons 

modéliser informatiquement un processus de traduction, en vue d’aider nos 

utilisateurs non-traducteurs. Cependant, cela ne peut être vrai qu’à condition 

que les définitions et les règles source soient communes à tous les acteurs. Or, 

et c’est le problème, nous semble-t-il, en sciences humaines, chaque individu 

possède sa propre compréhension des définitions et des règles communes. En 

effet, la verbalisation étant une représentation tangible d’une réalité mentale, 

ces représentations ne sont pas identiques d’un individu à un autre. Co mment 

alors représenter informatiquement ce qui n’est pas invariant d’un individu à 

un autre, si l’on souhaite faire utiliser cette représentation par un nouvel 

individu ? 

La linguistique contrastive semble donner des outils pour différencier le 

traducteur formé de l’expert  métier, ce qui nous serait utile pour catégoriser 
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nos différents utilisateurs. Ce qui différencie un traducte ur formé à la 

linguistique contrastive d’un autre utilisateur réside dan s sa conscience des 

« niveaux », des « unités » et des « procédés » décrits par Vinay et Dalbernet. 

Grâce au cadre de référence de Mounin, le traducteur a appris à séparer le 

signifiant du signifié, ne se laissant pas influencer par le signifiant.  

Par ailleurs, au-delà de son bilinguisme, le traducteur a appris à chercher la 

grille de lecture culturelle du lecteur cible. Il sait d’e mblée qu’elle est 

potentiellement très différente selon le lecteur et se pose des questions que ne 

se pose pas un autre utilisateur qui peut par exemple ne pas avoir conscience 

qu’il  existe d’autres manières de dire « Aïe ! » ou d’embrasser son fils avant 

une journée d’école. Si ces exemples sont caricaturaux, ils n’en restent pas 

moins instructifs et décrivent ce que nous avons vécu en entreprise et que 

nous constaterons dans le troisième recueil de données sur des spécifications 

fonctionnelles d’experts métier . 

2.1.2 La théorie interprétative 

2.1.2.1 Description de la théorie interprétative 

Également appelée théorie du sens, la théorie interprétative est née du besoin 

de former des interprètes après la seconde guerre mondiale.  

Danica Seleskovitch s’est interrogée sur la nature de la traduction, afin 

d’enseigner à des étudiants déjà bilingues comment faire passer un discours 

d’une langue à une autre (Seleskovitch, 1968). Elle affirme que le plus 

important consiste à comprendre un discours dans son ensemble, à 

l’interpréter, puis à le reconstruire dans une autre lan gue.  

En analysant ses propres pratiques d’interprète, celles de ses collègues, ainsi 

que celles de ses étudiants, elle développe peu à peu une théorie interprétative 

reposant sur la notion d’équivalence, c’est-à-dire qui vise à produire un 

contenu équivalent dans la langue cible (plutôt que de rester proche de la 

langue source au risque de perdre une partie du message). 

La jeune théorie interprétative rompt avec la théorie linguistique en trois 

points : l’unité de traduction devient le discours dans son en semble, on prend 

en compte le contexte, c’est-à-dire tous les éléments extralinguistiques qui 

influencent la traduction, et enfin aucune comparaison entre les systèmes 

linguistiques des deux langues concernées n’est effectuée. 
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Selon une conception largement répandue, qui est entre autres celle de 

la linguistique américaine actuelle, la langue prime le discours ou, 

comme on dit, « la compétence » prime « la performance » ; on 

considère qu’une fois acquis le maniement intuitif de la langue 

maternelle, la communication entre les hommes n’est plus que l’usage 

approprié des mots et l’application des règles combinatoires de la 

grammaire, et on conclut implicitement que le sens communiqué à 

autrui dans la conversation ne découle que de la signification des mots 

et des variantes morphosyntaxiques choisis. J’affirme, quant à moi, 

que le sens est un vouloir dire extérieur à la langue (antérieur à 

l’expression chez le sujet parlant, postérieur à la réception du discours 

chez le sujet percevant), que l’émission de ce sens nécessite 

l’association d’une idée non verbale à l’indication sémiotique (parole 

ou geste, peu importe en soi le support qui se manifeste de façon 

perceptible !) et que la réception du sens exige une action délibérée du 

sujet percevant.  

(Seleskovitch & Lederer, 2014, p. 87) 

 

Seleskovitch découpe le processus de traduction en trois étapes. La première 

phase représente la compréhension, à la fois l’interprétation linguistique et 

l’interprétation extralinguistique  : le sens est compris par un lecteur ou par un 

traducteur suivant son propre bagage cognitif.  

La seconde étape est la déverbalisation : une fois arrivés dans la conscience, 

c’est-à-dire dans l’espace cognitif de l’interprète, les mots entendus y activent 

des concepts, c’est-à-dire des représentations mentales, qui sont indépendants 

d’une langue.  

La troisième étape est la reformulation : ces représentations mentales sont 

utilisées par l’interprète comme point de départ pour formuler un mess age 

équivalent dans la langue cible. Il s’agit de prendre en compte les 

connaissances du lecteur, afin d’utiliser le vocabulaire qu’il possède. De 

même, lorsqu’il est question de trouver des équi valences culturelles, il vaut 

mieux connaître le degré de connaissance de la culture de la langue source 

que possède le lecteur. 
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Notons que Jean Delisle, qui reprend cette théorie dans un but de didactique, 

ajoute une phase de vérification par rétrotraduction, con sistant donc à 

traduire de nouveau dans la langue source afin de valider les équivalences 

choisies lors d’une analyse qualitative avec le texte source sous les yeux. 

Si, lors de la vérification, le traducteur se rapporte à l’original, c’est 

parce qu’il n’est pas vraiment sûr de l’exactitude ou de l’exhaustivité 

de son interprétation initiale.  

(Delisle, 1980, p. 85) 

Marianne Lederer a rejoint Seleskovitch et a travaillé sur cette théorie. Elle 

précise que, pour interpréter le sens d’un texte, il est nécessaire de prendre en 

compte trois niveaux différents : les mots, les phrases, et le texte dans son 

ensemble.  

Il faut dès le départ faire le partage entre la langue, sa mise en phrases, 

et le texte ; car si l’on peut « traduire » à chacun de ces niveaux, 

l’opération de traduction n’est pas la même selon que l’on traduit des 

mots, des phrases ou des textes. 

(Lederer, 1994, p. 13) 

Cette conception du sens à trois niveaux, dite « par équivalences », tranche 

avec la traduction traditionnelle « par correspondances » qui ne prenait en 

compte que le niveau des mots et celui des phrases sans permettre un ajout de 

sens au niveau textuel.  

En analysant le discours dans son ensemble, Jean Delisle dégage des niveaux 

intra-textuels, phrases et paragraphes, et ajoute un niveau intertextuel devant 

être pris en compte par le traducteur, niveau où se situe la parodie ou la 

citation, et qui doit être inclus dans le bagage culturel du traducteur, sous 

peine de traduire littéralement des formules célèbres, déjà traduites par 

exemple.  

N’est-il pas contraire aux postulats fondamentaux de la textologie de 

restreindre le contexte d’une unité lexicale à une portion quelconque 

de texte, tantôt une phrase, tantôt un paragraphe, tantôt un passage 

plus ou moins long ? Autrement dit, où commence et où s’arrête le 

contexte pertinent d’une unité lexicale ?  

(Delisle, 1980, p. 149) 
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Ce niveau textuel est constitué d'un ensemble d'informations, qui participent à 

la désambiguïsation des mots. Pour Lederer, cet ensemble est constitué 

d'« éléments pertinents, notionnels et émotionnels, du bagage cognitif et du 

contexte cognitif qui s’associent aux significations linguistiques des discours et 

des textes pour constituer le sens. Ils sont aussi indispensables à 

l’interprétation de la chaîne sonore ou graphique  que la connaissance 

linguistique ». Plus précisément, le bagage cognitif représente l’ensemble du 

savoir notio nnel et émotionnel d’un individu , et le contexte cognitif représente 

les informations données au fur et à mesure de la lecture du texte (Lederer, 

1994, p. 212). Ainsi il est probable, qu'au cours d'une deuxième lecture, le 

bagage cognitif mobilisé au départ de la lecture aura évolué suite à 

l'augmentation du contexte cognitif lors de la premièr e lecture, et permettra 

de désambiguïser le texte au niveau terminologique comme au niveau 

phrastique au fur et à mesure de la (ou a fortiori des) lecture. 

Eugene Nida, qui a publié ses théories sur la traduction au moment où est 

développée la théorie interprétative, propose une théorie sociolinguistique. 

Pour lui, la méthode de traduction interprétative ou « é quivalence 

dynamique », s'oppose à la traduction linguistique ou la  « correspondance 

formelle ». Il propose, respectivement, les définitions suivantes.  

La qualité « interprétative » est 

[the] quality of a translation in which the message of the original text 

has been so transported into the receptor language that the response of 

the receptor is essentially like that of the original receptors. Frequently 

the form of the original text is changed; but as long as the change 

follows the rules […] of contextual consistency in the transfer […], 

the message is preserved and the translation is faithful. 

(Nida, 1964, p. 200) 

 La qualité « linguistique » est 

[the] quality of a translation in which the features of the form of the 

source text have been mechanically reproduced in the receptor 

language.  

Typically, formal correspondence distorts the grammatical and 

stylistic patterns of the receptor language, and hence distorts the 
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message, so as to cause the receptor to misunderstand or to labor 

unduly hard. 

(Nida, 1964, p. 201) 

Pour Nida, le mot et l'idée peuvent être séparables et les concepts précèdent 

les mots ; il en déduit que la pensée d’une langue peut être exprimée dans une 

autre langue. 

2.1.2.2 La théorie interprétative et notre sujet 

La théorie interprétative apporte à notre sujet la description des éléments 

extralinguistiques. Lorsqu’il s’agit de modéliser infor matiquement le 

processus de traduction, ces éléments extralinguistiques (donc non véhiculés 

par les mots) sont essentiels pour la construction du sens, ce dernier étant la 

base du second texte à rédiger (ou à faire rédiger par un programme 

informatique) dans la langue cible. Pourtant, ce qui restera imprécis dans le 

processus que nous souhaitons modéliser est le fait que la déverbalisation, là 

encore, étant située dans l’espace cognitif de l’interprète ou du traducteur, est 

par définition individuelle.  

Il s’agit cette fois de la direction texte-sens, or la pensée individuelle n'est pas 

parfaitement reproductible dans le cadre d’une modélisation informatique. 

C’est pourquoi, bien que la théorie du sens apporte des réponses aux 

questions soulevées par notre problématique, nous nous risquons à apporter 

des réserves sur un de ses fondements. Lorsque Seleskovitch affirme que les 

représentations mentales constituant les concepts (mis en évidence lors de 

l’étape de la déverbalisation) sont indépendantes d’une langue, nous ne 

sommes pas d’accord.  

Nous avons l’intime conviction que les concepts ne s’affranchissent pas 

systématiquement d’une langue. Certains oui, d’autres non, il ne saurait en 

tout cas être question de généraliser. Nous aimerions pouvoir le prouver, mais 

là encore nous nous heurtons à l’opposition entre « sciences » et « humaines », 

l’humain étant «  individuel » et la science la représentation « commune » de 

faits admis par tous, car mesurables. Cependant, si nous sommes dans 

l’incapacité de prouver notre intime conviction, il n ous semble également 

impossible de prouver le contraire, en l’occurrence de prouver que toutes les 

représentations mentales sont indépendantes d’une langue. 
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2.1.3 Les théories fonctionnalistes 

Les approches en traductologie ont été bouleversées par la théorie du skopos 

(en allemand Skopostheorie) et la théorie de l’action (en allemand 

Handlungstheorie). Ces deux approches, dites fonctionnalistes, proposent un 

nouveau paradigme consistant à considérer l’acte de traduire comme un 

deuxième acte de communication à part entière (Nord, 2009, p. 38). Les 

théories fonctionnalistes ont été conçues sur la base d’une première théorie, la 

théorie du skopos de Hans Vermeer, formulée à la fin des années soixante-dix. 

2.1.3.1 La théorie du skopos 

La théorie du skopos considère que le plus important dans une traduction est 

son but.  

Skopós is a Greek word meaning "purpose, aim, goal, finality, 

objective; intention". Skopos theory defends a functional approach to 

translating.3 

(Vermeer, 1996, p. 4) 

Pour Vermeer, le but d’une traduction consiste à effectuer une médiation  entre 

des membres issus de communautés culturelles différentes. Ce but, ou plus 

précisément la finalité de l’interaction qui a lieu entre des parties devant 

coopérer malgré les barrières culturelles et langagières, déterminera le choix 

de la méthode de traduction.  

Translating is acting, i.e. a goal-oriented procedure carried out in 

such a way as the translator deems optimal under the prevailing 

circumstances. […] In translating, all potentially pertinent factors 

(including the source-text on all its levels) are taken into 

consideration as far as the skopos of translating allows and/or 

demands. […] “Circumstances” include: skopos (purpose, aim; cf. 

above) of translating, target-culture recipients’ conditions (including 

habits, conventions, expectations), commissioner’s cultural conditions 

(including habits, conventions, expectations), translator’s cultural 

                                                 

3 « Skopós est un mot grec signifiant « objet, but, object if, finalité, dessein; intention ». La 

théorie du skopos défend une approche fonctionnelle du processus de traduction. » 
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conditions (…!), relation of target-culture to source-culture 

conditions, professional arguments concerning the above factors, etc.; 

time, cost, research, arguments concerning the above factors, etc.; 

arguments referring to decision procedures and their conditions, etc. 

[…] There is a skopos for each translational act. Different skopoi lead 

to different translations of the same source-text. Different skopoi lead 

to translations of different kinds.4 

(Vermeer, 1996, p. 13-15) 

Les participants de cette interaction traductionnelle (c’est-à-dire le traducteur 

et le lecteur) sont donc guidés dans leurs décisions par les intentions 

communicatives de la personne à l’origine du processus de traduction, à 

savoir le commanditaire de la traduction. La théorie  du skopos a été 

complétée quelques années plus tard par Christiane Nord, qui décompose le 

but d’une traduction en deux parties (Nord, 2009, p. 53). D’une part, il y a 

l’ intention , envisagée du point de vue de l’auteur, et d’autre part l a fonction, 

déterminée par la finalité du texte pour le destinataire.  Plus l’auteur  et le 

destinataire appartiennent à des cultures différentes et ont des attentes 

différentes d’un certain texte ou type de texte, plus cette distinction devient 

importante. L’évaluation des traductions n’est donc plus  effectuée par rapport 

au texte source, mais par rapport à la fonction du texte pour le destinataire, 
son adéquation. Cette dernière est relative, dans la mesure où elle décrit une 

qualité par rapport à la finalité recherchée.  

                                                 

4 Traduire est un acte, c 'est-à-dire une procédure ayant un but, menée selon le traducteur, de 

façon optimale en fonction des circonstances. […] Au cours du processus de traduction, tous 

les facteurs pertinents (y compris le texte de départ à tous ses niveaux) sont pris en 

considération, dans la mesure permise et/ou exigée par la finalité de ce processus de traduction. 

[…] Les "circonstances" comprennent : le skopos (objectif, but ; voir ci-dessus) du processus 

de traduction, les conditions des destinataires  de la culture cible (comprenant les pratiques, les 

usages, les attentes), les conditions culturelles du commanditaire (comprenant les pratiques, les 

usages, les attentes), les conditions culturelles du traducteur (…!), le type de relation existant 

entre la culture de départ et la cu lture cib le, les discussions professionnelles au sujet des 

facteurs ci-dessus, etc. ; le temps le coût, les recherches, les discussion-s au sujet des facteurs 

ci-dessus, etc. ; les discussions au sujet des procédures décisionnelles et de leurs conditions, 

etc. […] Un but est présent dans tout acte traductionnel. Des buts différents mèneront à des 

traductions différentes d'un même texte de départ. Des buts différents mèneront à des 

traductions de types différents. 
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Pour produire un texte cible adéquat, le traducteur doit di sposer d’un nombre 

maximum d’informations sur la situation pour laquelle la  traduction est 

requise (y compris sur les destinataires). Dans l’idéal, cette situation est 

définie par le commanditaire dans un cahier des charges. À partir du cahier 

des charges et de l’interprétation du texte source par le traducteur, la 

traduction oscillera entre deux extrêmes : de la traduction littérale à 

l’adaptation aux normes et aux conventions de la culture cible. Or la culture 

est primordiale dans cette théorie. 

Pour Vermeer, une action transculturelle doit prendre en compte les 

différences culturelles liées aux situations de communication (Vermeer, 1978, 

p. 28).  

Un traducteur doit savoir qu’on peut lui demander de produi re différents 

styles ou types de traduction. Il doit être capable d’i nterpréter un cahier des 

charges et d’en extraire les informations nécessaires pour pouvoir produire 

des traductions pertinentes.  

Le processus de traduction n’est plus linéairement découpé en deux ou trois 

étapes successives, mais contient une boucle entre le commanditaire et le 

traducteur, puisque le traducteur reçoit avant de traduire,  au moyen du cahier 

des charges des informations sur le lecteur cible, et puisque le texte, après 

avoir quitté le commanditaire, reviendra vers lui ava nt d’être remis au lecteur.   

La théorie du skopos intègre explicitement le lecteur puisqu’un cahier des 

charges prend en compte les spécificités culturelles et linguistiques du lecteur, 

ou ce que le commanditaire, lorsqu’il est différent du le cteur, suppose que 

sont les spécificités du lecteur. 

En effet, avant la théorie du skopos, la traductologie considérait le processus 

de traduction comme impliquant trois acteurs : l’auteur du texte source, le 

traducteur et le lecteur du texte cible.  

Le processus était linéaire : dans un premier temps T1, le traducteur lisait le 

texte source, puis dans un second temps T2, le traducteur produisait un texte 

cible à destination d’un lecteur. Avec la mise en évidence de la 

déverbalisation, le processus reste linéaire et une étape est ajoutée. 

Avec la théorie du skopos, le processus de traduction implique un quatrième 

acteur, le commanditaire ; le processus n’est plus linéaire, puisqu’après avoir 
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obtenu le texte source et l’avoir transmis au traducteur (en plus de son cahier 

des charges), c’est à lui que le traducteur doit le texte cible. 

 

Figure 6 : Avant la théorie du skopos : un processu s de traduction linéaire  

 

Figure 7 : La théorie du skopos : un processus de traduction avec une boucle  
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2.1.3.2 La théorie de l’action  

Katharina Reiß également introduit une notion d’esthétisme à travers sa 

répartition des textes en trois groupes (Reiß, 1971). Le type de chacun de ces 

groupes détermine ensuite le genre de traduction à effectuer, c’est-à-dire que 

la traduction sera orientée soit vers le contenu, soit vers la forme. L’objectif de 

sa typologie est de proposer une méthodologie permettant « une critique 

objective des traductions » afin d’évaluer la qualité de s traductions (Reiß, 

2002, p. 12).  

Le but pour Reiß est d’éviter une « réexpression en langue-cible d’un contenu 

reçu en langue-source [ayant une] visée différente de celle du texte original, 

ou un nouveau public- cible, autre que celui de l’original » 5 (Reiß, 2002, p. 41).  

Auparavant, elle a étudié les classifications proposées par dix autres 

traductologues, comme celles d’Andrei V. Fedorov et de Georges Mounin. 

Puis, à partir des travaux de Karl Bühler (Bühler, 1934) qui distingue trois 

fonctions fondamentales du langage, à savoir celle de l’information 

(Darstellung), celle de l’expression (Ausdruck) et celle de l’incitation ( Appell), 

Reiß a proposé sa propre typologie. Elle répertorie ainsi les genres de texte 

(qu’elle a rencontrés) dans différents types de textes, dont les trois principaux 

sont : soit « à dominante informative », soit « à dominante expressive », soit 

« à dominante incitative » (Reiß, 1971, p. 32).  

Sa méthode repose sur ce lien entre le type de texte à produire et la nature de 

la traduction « la nature de l’équivalence » à produire (Reiß, 2002, p. 32). 

Pour les textes à dominante informative (inhaltsbetont), qui sont des 

textes centrés sur l’objet dont ils traitent, il s’agit avant tout de faire 

passer le contenu ; pour les textes à dominante expressive 

(formbetont), qui sont centrés sur l’émetteur, il convient de se 

conformer aux préoccupations esthétiques de l’auteur de l’original afin 

de transmettre aussi la forme, alors que pour les textes à dominante 

incitative (appellbetont), qui sont centrés sur le récepteur, le 

traducteur s’efforcera de provoquer chez le lecteur de la version cible 

                                                 

5 traduit de l'allemand par Catherine Bocquet 
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les mêmes réactions que celles que visait à obtenir le texte source pour 

le récepteur de la version originale.  

(Reiß, 2002, p. 8) 

2.1.3.3 Les théories fonctionnalistes et notre sujet 

Les théories fonctionnalistes nous permettent de justifier l’existence de 

différentes traductions possibles d’un même texte en fonction du destinataire 

ou de l’usage de la traduction produite. Or cette « qualité d’usage » est 

justement au cœur de notre problématique. Nous devons modéliser le 

processus de traduction afin de l’informatiser ou non , et il est important 

d’ajouter à notre processus linéaire une ouverture vers une itération.  

En effet, le cahier des charges proposé par ces théories est intéressant pour 

notre étude, car un cahier des charges décrit la finalité d’une traduction et 

constitue un apport d’informations extralinguistiques utile s. Notons que 
l'existence d'informations données par le commanditai re sur le lecteur, avant 

l’acte de traduire  entraîne une modification de la procédure de modélisat ion 

linéaire pour y insérer une boucle décisionnelle. 

L'apport d’informations extralinguistiques utiles  a cependant ses limites. Dans 

les théories évoquées, le lecteur semble savoir ce qu’il attend comme texte. Or 

sur le terrain, nous avons constaté d’une part que l’usage du cahier des 

charges est rare, et d’autre part que, si cahier des charges il y a, il est souvent 

difficile pour le lecteur lui-même, a fortiori pour le commanditaire, de savoir ce 

qu’il attend comme texte, et encore plus d’exprimer ce qu’il attend comme 

texte. 

Pour conclure sur les fonctionnalistes, précisons que leur description du 

processus de traduction nous a servi de fondement pour imaginer une 

représentation visuelle des acteurs et des étapes qui nous a été fort utile pour 

traiter notre sujet de recherche.  
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2.2 Définitions 

2.2.1 La traduction pragmatique 

Par traduction pragmatique, il faut comprendre, dans cett e thèse, la traduction 

qui n’est pas lit téraire. Plusieurs traductologues fournissent des précisions ; 

ainsi, Frœliger la définit comme suit : 

Traduction pragmatique : traduction ayant avant tout une visée de 

communication (et non une visée esthétique, destinée à produire une 

émotion, comme c’est le cas de la traduction littéraire). 

(Frœliger, 2013) 

Certes, opposer ou associer des concepts comme la visée de communication, 

l’esthétisme, la production d’émotion s, ou la littérature semble manquer de 

nuance. Cependant, cela est important pour poursuivre notre but, de 

catégoriser, quitte à effectuer des compromis sur des définitions. C’est 

pourquoi nou s reprenons la définition de Frœliger et l’utilisons comme base 

de travail, sur laquelle nous développerons notre vision.  

Pour Jean Delisle, cette écriture de textes « pragmatiques » se caractérise 

également par l’aspect secondaire de son « esthétisme », contrairement aux 

textes « littéraires » (Delisle, 1993, p. 47). Delisle précise : 

Souvent anonymes, contrairement aux textes littéraires qui, eux, sont 

signés, les textes pragmatiques ont une utilité plus ou moins 

immédiate et servent à transmettre une information d’ordre général 

ou propre à un champ d’activité. L’esthétique n’est pas leur 

caractéristique dominante, comme c’est le cas des œuvres littéraires. 

Ils représentent environ 90 % du volume des traductions dans le 

monde. 

(Delisle, 1993, p. 17) 

Là aussi, bien que les écrits de l’entreprise à visée marketing  ou publicitaire, 

dont le but esthétique n’est pas réfutable, constituent un contre-exemple, nous 

reprendrons cette définition, en prenant soin de retir er les textes esthétiques. 
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2.2.2 La traduction spécialisée et la traduction technique 

Historiquement, la traduction spécialisée se définit par  rapport à la traduction 

pragmatique et en fait partie intégrante. Elle se décline habituellement en 

domaines d’application, tels que le domaine médical ou le domaine financier, 

ou bien est fondée sur le type de support ou de matériaux à traduire, tels que 

l’audiovisuel ou un site web. Dans son ouvrage Traduction spécialisée : 

pratiques, théories, formations, Lavault-Olléon précise que le terme de 

« traduction spécialisée » est apparu à la fin des années soixante-dix dans les 

universités françaises pour désigner l’enseignement de la traduction non 

littéraire, afin de former des étudiants à la traducti on des « écrits de 

l’entreprise  » (Lavault-Olléon, 2007).  

L’appellation a été créée par opposition à la traduction générale, telle 

qu’elle était pratiquée dans l’apprentissage des langues, sous ses 

formes de thème et de version, héritées de l’enseignement classique à 

dominante littéraire. 

(Lavault-Olléon, 2007, p. 46) 

Lavault-Olléon ajoute que la traduction spécialisée « paraît difficile à cerner 

dans une optique de linguistique descriptive », et que l’appellation est surtout 

utile dans le cadre de formations professionnelles à la traduction. Si nous 

reprenons le concept « d’écrits de l’entreprise  » vu précédemment, nous 

trouvons Delisle pour qui cette écriture de textes « pragmatiques » se 

caractérise également par l’aspect secondaire de son « esthétisme », 

contrairement aux textes « littéraires » (Delisle, 1980). Par ailleurs, il est à noter 

que le terme de « traduction technique » est fréquemment utilisé dans le 

monde industriel en lieu et place de « traduction spécialisée ». Les traducteurs 

disent que la traduction technique est en fait une des traductions spécialisées, 

au même titre que la traduction médicale ou juridique. 
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2.3 L’émergence et le développement de la traduction 
spécialisée 

2.3.1 L’école de Bagdad 

2.3.1.1 Description de l’école 

La littérature sur la traduction littéraire et sur la tr aduction religieuse est 

abondante, elle l’est moins sur la traduction spécialisée. Cependant, dans son 

étude sur la traduction spécialisée à l’époque de la dynastie arabe des 

Abbassides, Myriam Salama-Carr nous apprend qu’une école de traduction 

spécialisée fondée en l’an 753 par le médecin assyrien de religion chrétienne 

orientale Hunayn Ibn Ish*q  pour traduire des ouvrages du grec vers l’arabe, a 

existé en tout pendant 3 siècles (Salama-Carr, 1990). 

Lorsque cette communauté fut créée, Bagdad venait d’être fondée par les 

Abbassides, dont la politique expansionniste avait pour e ffet collatéral 

d’enrichir la culture arabe de nouveaux apports intellectuels provenant des 

pays conquis. Plus qu’une institution de formation, l’école consist ait en une 

concentration de philosophes et de médecins, de mathématiciens, 

d’arithméticiens et de géomètres, d’astrologues et d’astronomes qui, réunis en 

un même lieu pour quelques années, traduisaient contre rémunération de 

califes, savants ou mécènes, désireux de comprendre le contenu de certains 

ouvrages rédigés dans des langues qu’ils ne maîtrisaient pas, des ouvrages 

concernant leur domaine de spécialité (Salama-Carr, 1990, p. 31). La langue 

maternelle du fondateur, Hunayn (également connu sous le nom de 

Johannitius), était le syriaque ; il a appris l’arabe à l’école, puis le grec. 

Ces projets de traduction étaient réalisés dans cette « école », un lieu appelé 

Maison de la Sagesse, qui se destinait à promouvoir le savoir en acheminant 

des ouvrages savants, en les faisant traduire, puis copier et relier (Salama-

Carr, 1990, p. 41). Il n’existait pas de dichotomie entre le rôle de spécialiste 

d’un d omaine et le rôle de traducteur : « il convient de retenir également que 

le terme de traducteur, dans notre emploi, vise une fonction souvent 

épisodique » (Salama-Carr, 1990, p. 37). 
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2.3.1.2 Processus de traduction spécialisée en six étapes 

Suivant son domaine, l’ouvrage était orienté vers telle ou telle équipe de 

savants traducteurs, dirigée chacune par un réviseur ou correcteur. Le texte 

suivait alors cinq à six étapes.  

(1) Correction du texte source.  

La première étape de la traduction consistait pour le traducteur à corriger le 

texte source, soit parce que le manuscrit avait été altéré, soit parce qu’il 

subsistait dans le texte des lacunes lexicales (Salama-Carr, 1990, p. 42).  

(2) Résumé du texte source 

Le traducteur lisait l'ouvrage et en rédigeait un résum é. Il semble que ce 

résumé avant la traduction proprement dite, servait à obliger le traducteur à 

lire l'ouvrage jusqu'au bout et à se constituer un contexte cognitif complet 

avant de se lancer dans une traduction plus ou moins littérale : « [Yahy+] avait 

traduit ce traité avant de le commenter ce qui explique les difficultés de 

compréhension parce qu'il n'en avait pas maîtrisé le sens et qu'il avait suivi le 

syriaque dans sa traduction » (Salama-Carr, 1990, p. 52). 

(3) Traduction 

Au sujet de la traduction proprement dite, il faut noter la présence fréquente 

d'une langue intermédiaire, le syriaque ; le passage direct du grec en arabe 

restait très rare : « La traduction était un travail  d'équipe et se faisait le plus 

souvent en deux phases, traduction du grec en syriaque, si la traduction 

syriaque n'existait pas ou était défectueuse, puis passage du syriaque en 

arabe » (Salama-Carr, 1990, p. 42). Précisons également que les traducteurs ne 

traduisaient pas vers leur langue maternelle : « La plupart des traducteurs qui 

traduisaient en arabe n'ayant pas l'arabe comme langue maternelle, le texte se 

devait d'être revu quant à la forme dans la langue cible » (Salama-Carr, 1990, 

p. 41). En outre, un traducteur pouvait traduire vers deux langues différentes : 

« Son traité intitulé Le bon médecin doit être philosophe fut d'ailleurs traduit en 

syriaque et en arabe par Hunayn » (Salama-Carr, 1990, p. 41).  

Par ailleurs, le traducteur était rémunéré selon le volume en langue cible, ce 

qui soulève un problème d'éthique, comme le relève Salama-Carr : « On est en 

droit de s'émerveiller de la confiance témoignée par le calife au traducteur 

chargé par lui de faire passer en arabe les trésors de la science grecque, en 
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contrepartie du poids en dirhams de l'ouvrage dans la l angue cible, et d'établir 

la continuité de ces rémunérations avec les travaux actuels de traduction 

payés à la page... ou au mot » (Salama-Carr, 1990, p. 45). Peut-être est-ce la 

raison pour laquelle, avant de se lancer dans une traduction, il était coutume 

de résumer pour le lecteur, le texte original : « La pratique des résumés dans la 

langue cible à partir des textes originaux semblait répandue » (Salama-Carr, 

1990, p. 52). 

Dans son étude, Salama-Carr nous apprend également que Hunayn était 

cibliste : « la traduction dépend de la compétence du traducteur et dépend du 

destinataire » (Salama-Carr, 1990, p. 59).  

De surcroît, le traducteur modifiait également le conte nu du texte, c'est-à-dire 

qu'il se permettait de modifier le sens, le cas échéant. En effet, la langue du 

destinataire semble respectée, mais le contenu modifié à l’occasion : « Si le 

traducteur est, en premier lieu, récepteur d'un message qu'il faut dégager de la 

forme du texte source, l'importance du destinataire, en l'occurrence du 

commanditaire/lecteur, est prise en compte quelque part au niveau de la 

restitution du message, au niveau de la forme, certes, du texte cible, mais dans 

certains cas au niveau du contenu même de ce texte comme l'illustre l'exemple 

suivant » (Salama-Carr, 1990, p. 58).  

Salama-Carr illustre cette pratique par un exemple édifian t trouvé chez 

Abdurrahman Badawi : « le traducteur traduit une expressi on grecque 

signifiant "la cause ou le principe du tout" par "Dieu le tr ès haut" dans le texte 

arabe et opère de la même manière pour d'autres termes quand le texte risque 

de choquer la sensibilité religieuse du monde croyant aussi bien musulman 

que chrétien auquel s'adresse la traduction » (Badawi, 1987, p. 72). 

(4) Correction 

Ensuite, chaque ouvrage était révisé par le réviseur ou correcteur qui était 

également le chef d'équipe d'un groupe de traducteurs d'un  domaine de 

spécialité. Il s'agissait d'un des traducteurs expérimentés (Salama-Carr, 1990, 

p. 42). Nous pouvons donc en déduire que l'arabe n'était pas non plus sa 

langue maternelle. 

(5) Copie manuscrite 
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Après la traduction, l’ouvrage était copié par des scribes, et le texte subissait 

alors parfois de nouvelles modifications, volontaires o u non, sans qu'il soit 

précisé cette fois-ci, si le sens était altéré : « En effet le scribe ne se contenta pas 

des modifications apportées, mais il substitua aux corrections de Hunayn les 

siennes propres » (Salama-Carr, 1990, p. 43). 

L'ouvrage passait du copiste au relieur, le processus de traduction pouvait 

être terminé, mais parfois, avait lieu une sixième étape. 

(6) Modification des traductions déjà archivées 

« Certaines traductions étaient reprises par le même traducteur et améliorées, 

des mois plus tard, en fonction de l’arrivée de nouveaux  textes éclairant ce 

même traducteur sur le sujet de spécialité concerné » (Salama-Carr, 1990, p. 

51).  

2.3.1.3 L’école et notre sujet 

Ce premier exemple de traduction spécialisée révèle une méthode de 

traduction entièrement orientée vers les lecteurs, puis vers le sens, et en 

dernier lieu vers la forme. Les lecteurs hellénophones, syriacophones et 

arabophones sont au centre des préoccupations du traducteur, qui veille à 

divulguer un message qui ne risque pas de les choquer, au risque de perdre 

du sens dans l'opération. 

En deuxième position arrive le sens, ou ce qu’il en reste après la première 

opération, d’autant plus qu’après la traduction, les ouvrag es traduits sont 

copiés avec à nouveau une possible modification de sens, et d’autres versions 

des ouvrages traduits peuvent être écrites des années plus tard.  

En troisième position arrive la langue, avec le respect des règles linguistiques 

des trois langues utilisées, et là aussi une grande liberté de la part du 

traducteur puisqu’il corrige linguistiquement les textes source.  

Afin de replacer cette méthode de traduction spécialisée dans le cadre de nos 

travaux, nous tenons à faire remarquer que cette organisation était possible 

parce qu’il existait un lien relationnel  direct avec le lecteur. C’est à nos yeux la 

différence principale entre cet exemple et notre cas d’étude qui consiste à 

développer un outil pour un lecteur qui n’est pas connu du créateur de l’outil.  
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2.3.2 La traduction spécialisée au XXe siècle 

Bien qu’il soit probable que des formes de traduction spécialisée se soient 

développées parallèlement aux échanges économiques, à la Renaissance et à 

l’ère industrielle, les écrits sur la traduction rest ent consacrés à la traduction 

littéraire, philosophique et religieuse. 

La traduction spécialisée a été remise à l’honneur à la fin des années quarante 

avec l’arrivée de la recherche en traduction automatique, mais les écoles de 

traduction spécialisée étaient alors encore très rares.  

Il n’existait dans les années soixante-dix en France que deux écoles de 

traduction qui proposaient la traduction pragmatique et en  partie spécialisée, 

l’ÉSIT (École Supérieure d’Interprètes et de Traducteurs)  et l’ ISIT (à l'époque 

« Institut supérieur d'interprétation et traduction », aujourd'hui « Institut de 

management et de communication interculturels »). 

Hormis ces deux écoles, le futur traducteur en traduction spécialisée devait se 

contenter de la traduction littéraire enseignée dans les cursus universitaires 

des études de langues, prévues pour enseigner les langues à de futurs 

enseignants. 

Depuis la fin des années quatre-vingt, des formations se sont progressivement 

créées et en 2014, soixante-deux masters européens en traduction portant le 

label EMT (pour European Master’s in Translation) existaient en Europe, dont 

onze en France. Ce label est le résultat d’un partenariat  entre la Commission 

européenne et les établissements d’enseignement supérieur proposant des 

formations en traduction de niveau master. 

Le principal objectif du projet EMT est d ’améliorer la qualité de la formation 

des traducteurs. Tous ces masters forment à la traduction pragmatique, et la 

majorité propose des cours de traduction spécialisée.  

Ainsi, un profil de compétences, établi par des experts européens, a été défini 

à partir d'une liste de compétences que les traducteurs doivent posséder pour 

travailler sur le marché actuel.  

Le syndicat national au service des métiers et des professionnels de la 

traduction, appelé la SFT (pour Société Française des Traducteurs) et 

comptant 1500 membres, communique régulièrement des chiffres sur les 
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traducteurs spécialisés en France. Il faut préciser que la SFT se pose comme un 

syndicat qui défend avant tout les traducteurs indépendan ts. Ses 

questionnaires sont donc surtout remplis par des traducteurs  indépendants.  

Dans le cadre de notre étude, il est intéressant d’analyser la répartition des 

traducteurs spécialisés par domaine de spécialité et par lieu d’exercice.  

La dernière enquête (Société Française des Traducteurs, 2015) nous révèle que 

le premier domaine de spécialité (des 1140 traducteurs interrogés) est celui de 

l’industrie et des techniques, puis viennent le droit,  la politique et les sciences, 

voir Figure 8. 

Une autre enquête de la SFT comptant 1058 répondants et effectuée quelques 

années plus tôt (Société Française des Traducteurs, 2009), indiquait déjà une 

répartition similaire, avec un secteur de l’industrie e t des techniques 

dominant, voir Figure 9.  

Or, cette même enquête livre également la proportion des traducteurs 

spécialisés travaillant en entreprise (hors entreprise de traduction) : 5,01 %.  

Donc plus de 94 % des traducteurs spécialisés travaillent soit comme 

traducteurs indépendants, soit comme salariés dans des agences ou des 

entreprises de traduction, soit dans des institutions (ministères, organisations 

internationales).  
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Figure 8 : Enquête de 2015 de la SFT sur les domaines de spécialité en traduction 

 

Figure 9 : Enquête de 2009 de la SFT sur les domaines de spécialité en traduction 
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Ces chiffres sont certes à prendre avec précaution, puisqu’ils ne sauraient 

représenter exactement la répartition de tous les traducteurs spécialisés en 

France. Cependant, ils indiquent que la majorité des traducteurs spécialisés 

exerce en dehors de l’industrie, alors qu’il s’agit d u domaine de spécialité 

principal du marché. Les traducteurs spécialisés sont donc physiquement 

coupés des auteurs et des lecteurs. 

Conclusion du chapitre 2 

Les acteurs du processus de traduction sont traditionnellement l’auteur, le 

traducteur et le lecteur du texte en langue cible. La théorie interprétative 

segmente le processus de traduction au niveau cognitif en trois phases : la 

lecture du texte source, la déverbalisation (indépendante de la langue), et la 

construction du nouveau texte dans la langue cible. La théorie du skopos 

introduit dans le processus le rôle de commanditaire, qui s’intercale entre le 

traducteur et le lecteur du texte cible, et ajoute des informations censées 

désambiguïser certains aspects du texte à traduire. 

Les définitions de la traduction sont récentes et très diverses. Notre thèse 

s’inscrit dans le cadre de la « traduction spécialisée », domaine qui semble de 

moins en moins présent dans les entreprises malgré une demande croissante, 

car celles-ci sous-traitent majoritairement leurs traductions à des agences de 

traduction et à des traducteurs indépendants. 

Notre sujet de thèse, initialement cofinancé par une entreprise (et par l’ANRT 6 

dans le cadre d’une thèse CIFRE7), se situe justement dans le monde de 

l’entreprise , où les traducteurs sont de moins en moins présents. La 

problématique elle-même témoigne du décalage entre la recherche 

universitaire et la connaissance que le monde industriel en a : voyons 

maintenant en détail notre problématique et les questions qu'elle soulève, 

ainsi que la méthode de recherche que nous avons choisie et mise en œuvre 

pour y répondre. 

                                                 

6 Association Nationale de la Recherche et de la Technologie 
7 Convention Industrielle de Formation par la REcherche. Le dispositif CIFRE permet à une 
entreprise de bénéficier d'une aide financière pour recruter un doctorant. 



 

73/276 

Chapitre 3 :   

Problématique et méthodologie générale 

Introduction au chapitre 3 

Notre problématique provient du besoin d’un éditeur de logiciels d’aide à la 

traduction d’adapter son logiciel à un nouveau public. Plus précisément, il 

s’agit d’étudier si un logiciel i nitialement conçu pour des traducteurs pourrait 

être utilisable par des ingénieurs en entreprise, ayant certes quelques notions 

dans une ou plusieurs langues étrangères, mais ne pouvant cependant pas 

communiquer directement avec leurs collègues d’autres pays.  

Après avoir ajusté la problématique à une démarche de travaux universitaires, 

nous adossons nos travaux aux méthodes proposées depuis 2013 par les 

traductologues Saldanha et O’Brien. 

3.1 La problématique 

L’entreprise Lingua et Machina, ou L&M 8, développe des logiciels permettant 

de traduire plus rapidement dans plusieurs langues en parallè le, et de 

conserver les traductions déjà effectuées. Ses clients sont principalement de 

grands groupes français ayant une forte activité à l’étranger, dans les secteurs 

de l’énergie, de la santé, des transports, du conseil et de l’ingénierie. 

3.1.1 L’entreprise L&M  

Dans les années quatre-vingt-dix, la demande industrielle en traduction 

spécialisée augmente fortement, et des outils informatiques d’aide au 

traducteur commencent à apparaître sur le marché européen. À cette époque, 

les trois outils les plus répandus sont ceux des sociétés STAR (TRANSIT™), 

TRADOS, et IBM (TM™) 9 (STAR, 2016). Grâce à ces outils, les traducteurs 

                                                 

8 Abréviation déposée de « Lingua et Machina ». 
9 À l’époque, TM™ a été commercialisé dans deux versions successives. Depuis 1992 ou 

1993, IBM ne le commercialise plus, mais continue à le faire évoluer sous le nom de TM, et 
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peuvent stocker leurs traductions et les utiliser de nouv eau ultérieurement. 

Ces logiciels (dont de nouvelles versions sont toujours largement utilisées en 

201610) étaient cependant mal adaptés aux traducteurs spécialisés, tant pour le 

confort d’utilisation que pour les fonctionnalités d’aide  proposées. À l'époque 

de TRADOS 1999, les traducteurs spécialisés étaient en effet gênés dans leur 

travail par des balises, informations de format ne devant pas être effacées, 

comme l’illustre la Figure 10. 

 

Figure 10 : Exemple de fenêtre du logiciel T RADOS  en 1999 

Ces outils de stockage et de réutilisation de traductions11, appelés « mémoires 

de traductions » présentaient une autre lacune au niveau de l’algorithme de 

recherche dans le stock de phrases traduites : ils fonctionnaient par similitude 

de suites de caractères entre la phrase à traduire et celles déjà traduites. Par 

conséquent, certaines phrases stockées pourtant très proches de la phrase à 

traduire, par exemple à un pluriel près, étaient difficilem ent visibles, car elles 

apparaissent à la fin de la liste de propositions, voire n’apparaissent pas du 

tout au traducteur. Or, techniquement, il était déjà pos sible à cette époque de 

combler cette lacune. En effet, il existait des outils de traitement automatique 

de la langue possédant des algorithmes de traitement d’informations 

structurées. Citons par exemple la création en 1990 de MULTI TERM, outil de 

                                                                                                                                 

impose à tous ses sous-traitants traducteurs de l’utiliser. La charge de traduction est d’environ 

20 millions de mots par an pour des pays comme la France. 

10  En particu lier, Trados (aujourd'hui appelé « Studio ») est toujours très utilisé par les 

professionnels, et de nombreux donneurs d’ordres imposent son utilisation, ce qui leur permet 

de fournir des mémoires de traductions adaptées, et d’en récupérer de nouvelles. 

11 par recherche de coïncidences parfaites (exact matches) ou approchées (fuzzy matches). 
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gestion terminologique créé justement par TRADOS, l’entreprise qui venait de 

développer la mémoire de traductions éponyme (SDL Trados, 2015). Un 

doctorant en informatique à Grenoble, Emmanuel Planas, décida d’adapter ces 

algorithmes de trai tement d’informations structurée s à une mémoire de 

traductions (Planas, 1998) et, après son postdoctorat de 2 ans chez NTT dans 

leur laboratoire de TA 12, fonda en 2001 une entreprise afin de commercialiser 

ce logiciel d’aide  aux traducteurs. L’entreprise L&M  et son premier logiciel 

SIMILIS  étaient nés (Planas, 2005). 

3.1.2 Les logiciels de L&M 

Dans les données stockées dans les mémoires de traductions, Planas rencontre 

un problème : ni le texte à traduire, ni les phrases traduites, ni même les liens 

hypertextes ou autres données non linguistiques, ne sont homogènes. En effet, 

toutes les données sont directement stockées dans des tables de base de 

données, sans différenciation de leur nature ni de leur form at.  

Planas a alors étudié ces données pour les découper, les isoler, leur ajouter des 

informations, et surtout établir différents types de lie ns entre elles. Il dissocie 

ainsi des autres caractères, ceux ne correspondant pas à des mots à traduire 

(certains noms propres par exemple). Il établit ensuite des liens entre des 

chaînes de caractères ayant exactement la même signification (par exemple la 

même adresse internet dans deux formats d’écriture différents). Il utilise un 

autre type de lien encore pour jumeler des chaînes de caractères ayant une 

signification proche, soit dans deux langues différentes (traduction), soit dans 

la même langue (par exemple un terme au singulier et le même terme au 

pluriel, ou encore deux synonymes). Planas organise ensuite ces liens en 

arborescence en fonction du type de lien : équivalence de format, de sens dans 

une autre langue ou de sens dans la même langue.  

Par la suite, un nouvel algorithme de calcul de simila rité entre deux chaînes 

de caractères d’une même langue est ajouté au logiciel (Planas & Osamu, 

2000). Le logiciel remonte alors au traducteur dans l’ordre  les exemples les 

plus pertinents qui sont stockés dans la base. Lorsque cet outil est 

commercialisé en 2001, il représente le premier et le seul outil à mémoire de 

traductions de « seconde » génération, c’est-à-dire à mémoire sous-phrastique. 

                                                 

12 Alors à Hikari-dai, près de Nara. 
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À notre connaissance, aucune autre mémoire de traduction de seconde 

génération n’existe aujourd’hui, soit quinze ans plus tar d. 

En 2013, le logiciel SIMILIS  gère sept langues : l’allemand, l’anglais, l’espagnol, 

le français, l’italien, le néerlandais et le portugais. Il est ainsi commercialisé à 

une clientèle de traducteurs qui acquiert le logiciel vid e de traductions et qui 

stocke ses traductions dans la base de données au fur et à mesure de ses 

contrats. Pour développer de nouvelles parts de marché, l’entreprise L&M 

décide d’adapter son logiciel à un nouveau type  d’utilisateur. Pour Étienne 

Monneret13, directeur technique de L&M, il s’agit de créer un no uvel outil qui 

pourrai t être utilisé par tout type d’utilisateur  : « l’idée est de valoriser cette 

technologie dédiée aux traducteurs et de l’étendre à des non-traducteurs pour 

étendre les prospects ». Il s’agit d’un changement stratégique, et également 

technique, car le logiciel est parallèlement réécrit dans un autre langage de 

programmation pour devenir une plate- forme en ligne. C’est dans ce contexte 

de changement stratégique et technique qu’apparut toute une problématique 14 

engendrée par une éventuelle adaptation du logiciel SIMILIS  à des experts 

métier, et que fut commanditée notre thèse. 

3.1.3 La problématique industrielle 

Il s’agit d’étudier comment adapter un logiciel prévu pour des traducteurs à 

des experts métier. Pour L&M, les différents types d’utilisateurs regroupés 

sous le vocable de traducteurs sont des « traducteurs », des « chefs de projets 

de traduction » et des « terminologues, » et pour les experts métier : « toute 

personne ayant un besoin de produire une documentation dans une ou 

plusieurs langues »15. 

Une question que se pose notamment L&M est :  

Est-il possible d’aider un professionnel non spécialiste des langues à 

rédiger un document professionnel de son domaine dans une langue 

qui n’est pas sa langue maternelle ? Un outil de traduction 

automatique livre un résultat unique dont la qualité ne peut pas être 

                                                 

13 Entretien avec Étienne Monneret du mardi 23/04/2013 dans les locaux de L&M à Laval. 
14 ensemble structuré de problèmes. 

15 Même entretien avec Étienne Monneret. 



CHAPITRE 3 : PROBLÉMATIQUE ET MÉTHODOLOGIE 

77/276 

jugée par l’opérateur, justement parce que le texte produit n’est pas 

dans sa langue maternelle. Le rédacteur qui n’est pas parfaitement 

bilingue n’est donc capable ni de l’évaluer ni de le corriger.  

Plus spécifiquement encore, un rédacteur possédant une connaissance 

imparfaite de la langue cible peut-il améliorer notablement la qualité 

de sa rédaction en langue cible grâce à une mémoire de qualité, et 

arriver sans autre aide extérieure à une rédaction “acceptable” selon 

les critères de son domaine d’activité ?16 

 (Brown de Colstoun, 2013). 

Pour L&M, il s’agit d’étudier les pratiques des utilisateurs m onolingues, par 

rapport aux utilisateurs bilingues, face aux technologies de la traduction 

d’aujourd’hui, et de chercher comment , à partir de son propre logiciel 

LIBELLEX prévu pour des traducteurs, s’adresser à des experts métier en 

entreprise. 

3.1.4 Les deux questions soulevées par la problématique 

L’automatisation de la traduction multilingue fait apparaître de nouveaux 

métiers comme les post-éditeurs. 

Le post-éditeur est un réviseur (parce qu'il corrige) intervenant en 

aval de l'automate traducteur, sauf si – situation bien plus fréquente 

qu'on ne le croit généralement – le client se contente de la qualité 

« texte déchiffré ». Il effectue toutes les corrections nécessaires pour 

rendre le texte lisible et/ou livrable et, si l'automate est capable 

d'apprentissage, il modifie ses tables de concordance ou ses 

algorithmes afin de rectifier des erreurs. 

(Gouadec, 2009, p. 59) 

Des différences régionales existent sur la conception de la formation 

nécessaire pour ces nouveaux métiers. Dans un article consacré aux post-

éditeurs de traduction automatique, Slocum (Slocum, 1985) précise qu'aux 

États-Unis, il est généralement supposé qu'une formation supérieure dans une 

langue étrangère suffit à se qualifier comme traducteur et qu'il en va de même 

                                                 

16 Entretien avec François Brown de Colstoun 22/04/2013) à Paris. 
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des locuteurs natifs d'une langue étrangère. Il précise en revanche qu'au 

Canada, en Europe et plus généralement dans le reste du monde, il est 

généralement supposé : (1) que chaque compétence d'un traducteur est 

restreinte à un domaine, (2) qu'une langue natale n'équivaut pas à une 

qualification de traducteur, (3) et que les révisions de textes traduits 

automatiquement sont effectuées par des traducteurs qui pourront se référer 

au texte original lors de l'opération de la post-éditi on (Slocum, 1985, p. 2). 

Un autre exemple de métier est celui de « valideur », qui agit principalement 

sur le texte cible en fin de processus. Les valideurs ne sont plus des 

traducteurs ou des réviseurs, mais bien souvent des ingénieurs qualité et des 

rédacteurs techniques ou marketing (Lavault-Olléon, 2008).  

Le métier de traducteur est ainsi en pleine mutation : certaines tâches sont 

remplacées par des outils et d’autres apparaissent, qu’il faut décrire, mesurer 

et apprendre à gérer.  

3.1.4.1 Première question 

Dans ce contexte, le premier objectif de ces travaux de thèse est d’une part 

d’observer des pratiques de traducteurs spécialisés professionnels vis-à-vis 

des outils d’aide à la traduction , et d’autre part d’analyser des pratiques 

d’expert métier vis -à-vis des outils d’aide à la traduction , afin de déterminer 

en quoi les pratiques diffèrent.  

Ce premier objectif peut être résumé par la question suivante. 

En quoi les pratiques des traducteurs spécialisés professionnels vis-à-vis des 

technologies de la traduction sont-elles différentes de celles des experts 

métier ? 

3.1.4.2 Deuxième question  

Le second objectif des travaux est de créer une modélisation d’un cas de 

processus de traduction en entreprise par des non-traducteurs dans le but de 

déterminer s’il existe ou non des facteurs sur lesquels il serait possible d’agir 

pour qu’un éditeur de technologies linguistiques puisse ad apter des 

fonctionnalités déjà existantes d’un logiciel d’aide à la traduction à un expert 

métier en entreprise.  

Cet objectif peut être résumé par la question suivante. 
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En fonction des différences découvertes entre les pratiques des traducteurs et 

celles des experts métier, quels seraient les facteurs sur lesquels l’éditeur de 

logiciels pourrait éventuellement agir pour adapter ses outi ls aux experts 

métier ? 

3.1.4.3 Périmètre de la problématique 

Les questions soulevées par notre problématique étant posées, il nous semble 

important de délimiter le périmètre de cette problémat ique.  

Culturellement, il s’agit d’une problématique française, c oncernant des 

utilisateurs de logiciels ayant reçu leur formation principa lement (totalement 

ou partiellement) en France.  

Linguistiquement, au sens de Claude Lévi-Strauss (Lévi-Strauss, 1996, p. 86) 

pour qui « la langue est la pointe de l'iceberg d'une culture  », il s’agit 

d’utilisateurs pratiquant au moins deux langues parmi le fra nçais, l’anglais ou 

l’allemand.  

Technologiquement, il s’agit d’utilisateurs exerçant leur profession en faisant 

un usage quotidien d’un ordinateur.  

3.2 La méthodologie 

3.2.1 Les méthodologies en traductologie 

Avec le récent essor des études doctorales en traductologie, de plus en plus de 

méthodologistes de la discipline s’expriment dans les laboratoires de 

recherche ; citons par exemple Josep Marco. Marco a cherché à constituer le 

module de formation doctorale en traductologie décriva nt le plus de 

méthodes de recherche possible et cite les méthodes de Chesterman (Marco, 

2009, p. 16). Chesterman propose trois méthodes de base de recherches en 

traductologie (Chesterman, 2000, p. 23).  

La première méthode consiste à aligner des traductions avec leurs textes 

source ou bien avec des textes correspondants non traduits (qu’il nomme 



PREMIÈRE PARTIE : CADRAGE THÉORIQUE ET MÉTHODOLOGIQ UE 

80/276 

« parallel texts17 ») et à les examiner conjointement. Bien que très intéressante, 

cette méthode n’est pas assez proche de notre problématique, liée aux 

pratiques d’outils informatiques , pour que nous puissions la suivre.  

La deuxième méthode décrit les étapes successives constituant le processus de 

traduction, et précise que celui-ci correspond, soit à une approche 

communicationnelle, soit à une approche protocolaire. Dans les deux cas, le 

but de ces travaux est d’enseigner le plus efficacement possible une méthode 

de traduction à des étudiants en passe de devenir traducteurs afin qu’ils 

prennent conscience de l’existence du processus traductionnel, l’observent, 

l’acquièrent et le maîtrisent complètement. Il y est en effet question d’étudier 

le contenu des traductions en lui-même. Nous sommes loin de notre 

problématique de comparaison de pratiques de technologies.  

La troisième méthode de Chesterman repose sur une relation de cause à effet. 

Il s’agit en l’occurrence d’examiner, soit les condit ions qui sont à l’origine de 

la création de traductions en vue de l’étude des conséquences sur les textes 

traduits, soit l’impact que ces textes traduits ont sur les lecteurs et les cultures.  

La première branche de cette méthode s’approche de notre sujet par l’examen 

des conditions de genèse des textes traduits. Nous approchons de notre 

problématique également par le fait que cette méthode requiert l’observation 

du contexte génétique des traductions, et qu’à l’intéri eur de ce champ d’étude, 

on peut se pencher sur les différences entre deux types de traducteurs 

différents lorsqu’ils sont à  l’œuvre.  

Cette troisième méthode semble d’ailleurs pour Anthony Pym, et comme le 

prétend Chesterman, recouvrir à elle seule les quatre hypothèses 

traditionnelles de recherche dans le domaine (hypothèses interprétatives, 

descriptives, explicatives et prédictives) (Pym, 2008, p. 121). Cependant, des 

méthodologies plus récentes encore s’adaptent mieux au traitement de notre 

problématique. 

Pour ses travaux de thèse, Leena Salmi a traité également une problématique à 

plusieurs volets, et a dû aussi répondre à des questions concernant des 

pratiques de traducteurs dans leur utilisation d’outils infor matiques ; elle s’est 

                                                 

17 textes parallèles 
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notamment intéressée aux différences entre deux groupes d’utilisateur s 

(Salmi, 2003, p. 59).  

Elle a opté pour une méthode à base de questionnaires qui lui a permis 

d’obtenir des résultats qu’elle n’a certes pas tous pu exploiter, mais qui lui ont 

permis de mieux répondre à ses questions ; elle a aussi dû accepter le fait 

qu’elle ne pourrait pas approfondir l’étude de certains résul tats obtenus 

(Salmi, 2003, p. 60). Comme elle, nous opterons pour une méthode à base de 

questionnaires, car notre but principal est également d'étudier des pratiques 

d'utilisateurs. 

En 2013, Saldanha et O’Brien se sont penchés sur l’ensemble des méthodes de 

recherche utilisées en traductologie et les ont classées en quatre groupes, 

suivant les sujets à étudier : les textes traduits, le processus de traduction, les 

participants impliqués dans le processus de traduction, et enfin le contexte 

dans lequel les traductions sont produites et accueillies (Saldanha & O’Brien, 

2013, p. 5)18.  

Cette façon de découper les recherches en traductologie nous permet cette 

fois-ci de positionner pleinement notre problématique d’étude  de participants 

impliqués dans un processus de traduction ; c’est pourquoi nous avons choisi 

les méthodes décrites par Saldanha et O’Brien. Nous en détaillons maintenant 

l’application dans notre cas. 

3.2.2 Séquencement de traitement de la problématique 

Nos objectifs sont d’une part de pointer des différences entre deux types de 

traducteurs différents et d’autre part de proposer des facteurs sur lesquels 

l’éditeur de logiciels pourrait éventuellement agir pour adapt er ses outils au 

second type de traducteurs.  

Or, comme l’affirment Saldanha et O’Brien, ce n’est pas la méthodologie, ni 

même les sources des données, qui déterminent si des recherches sont 

orientées, soit vers les textes traduits, soit vers le processus de traduction, soit 

vers les participants impliqués dans le processus de traduction, ou bien encore 

                                                 

18  Méthodes qui seront par ailleurs complétées par O’Brien en co llaboration avec Maureen 
Ehrensberger-Dow et Susanne Göpferich, notamment en ce qui concerne l’interprétation 
(2015). 
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vers le contexte dans lequel les traductions sont produites, mais c’est l’objectif 

final du chercheur qui détermine cela (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 50).  

C’est pourquoi nous avons commencé par mettre en avant les questions 

soulevées par notre problématique, puis déterminé le séquencement des 

travaux, et enfin utilisé les méthodologies de recherche existantes pour 

trouver des réponses aux questions.  

Voici le séquencement des travaux présentés dans cette thèse. 

Étape Le traducteur comme objet d’étude 

 
 

Question 1 : En quoi les pratiques des traducteurs spécialisés 
professionnels vis-à-vis des technologies de la traduction sont-
elles différentes de celles des experts métier ? 

1 Étude des pratiques des traducteurs professionnels 

2 Étude des pratiques des experts métier 

 Les technologies de la traduction comme objet d’étude connexe 

 Question 2 : En fonction des différences découvertes entre les 
pratiques des traducteurs et celles des experts métier, quels 
seraient les facteurs sur lesquels l’éditeur de logiciels pourrait 
éventuellement agir pour adapter ses outils aux experts métier ? 

3 Propositions de facteurs à modifier 

Figure 11 : Organisation des travaux 

3.2.3 Le traducteur comme objet d’étude  

3.2.3.1 Méthodologie pour étudier le traducteur 

D’après les méthodologistes Saldanha et O’Brien (2013, p. 150), l’intérêt des 

chercheurs pour les personnes qui traduisent existe au moins depuis la 

publication sur le sujet du livre de Douglas Robinson (Rob inson, 1991) qui 

traite, entre autres, de son souhait d’établir des règles pour aider le traducteur.  
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Translators languish for want of clear arbitrations on pressing issues 

like whether (and when) one is allowed to improve a badly written SL 

text: there has to be a standardized rule on things like this!19 

(Robinson, 1991, p. 122) 

Dans les travaux ayant le traducteur humain comme objet d’étude figurent 

notamment ceux de Moira Inghilleri (Inghilleri, 2005 ), de Michaela Wolf et 

d’Alexan dra Fukari (Wolf & Fukari, 2007), ainsi que ceux d’Andrew 

Chesterman à travers un premier article en 2006 (Chesterman, 2006), puis dans 

une moindre mesure, d'un deuxième article en 2009 (Chesterman, 2009). 

Inghille ri rend compte de l’influence de la pensée du sociologue Pierre 

Bourdieu sur les recherches en traduction et en interprétation. Elle fait aussi 

remarquer que ce qui différencie les méthodologistes en traductologie, de type 

sociologiste, de ceux qui suivent un paradigme culturaliste, n’est autre que le 

refus des premiers de se concentrer principalement sur le texte traduit 

(Inghilleri, 2005, p. 142).  

Au sujet des méthodologistes en traductologie de type sociologiste, Wolf et 

Fukari (Wolf & Fukari, 2007, p. 18) ajoutent l’influence d’au tres sociologues 

tels que Bruno Latour, Bernard Lahire ou Niklas Luhmann,  en particulier en 

ce qui concerne l’établissement de cadres méthodologiques.  

Chesterman a consacré un article (Chesterman, 2006) à introduire une 

distinction entre les travaux traductologiques de type culturel et ceux de type 

sociologique. Les premiers s’intéressent aux idées, les seconds aux personnes 

et à leur comportement. Il précise que des cadres théoriques ont été posés 

pour les travaux traductologiques de type sociologique, mai s que leur 

application est restée limitée, et affirme que certains sous-domaines d’étude 

ont été négligés, parmi lesquels, l’utilisation p ar les traducteurs de ressources 

techniques (Chesterman, 2006, p. 24), notre sous-domaine d’étude justement. 

Dans un deuxième article paru trois ans plus tard, Chesterman propose un 

quatrième modèle, le « modèle de l'agent », ayant comme objet d'étude le 

traducteur et autres « agents » effectuant les traductions, aux côtés des trois 

                                                 

19 Les traducteurs désespèrent d’obtenir des indications claires sur des problèmes pressants, 
comme s’ils ont le droit ou non (et si oui dans quels cas) d’améliorer un texte mal réd igé en 
langue de départ : il faut qu’il y ait des règles communes pour ce genre de choses ! 
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modèles d'études précédents (l'étude des textes, l'étude du processus de 

traduction et l'étude des causes) (Chesterman, 2009, p. 20). 

Pour étudier le comportement des traducteurs humains, prin cipalement trois 

méthodes ont largement été utilisées en traductologie : les enquêtes par 

questionnaires, les interviews et les groupes représentatifs (les forums de 

discussion).  

Parmi les personnes qui traduisent, Saldanha et O’Brien distinguent deux 

sous-types d’objets d’étude  (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 150).  

Le premier sous-type est constitué d’acteurs impliqués dans le processus de 

traduction, par exemple des traducteurs, des étudiants, des enseignants ou 

encore des commanditaires, qui ne participent pas au processus de recherche.  

Le second sous-type d’objet d’étude est constitué de personnes traduisantes, 

qui participent au processus de recherche. Il s’agit notamment de recherches 

dans lesquelles le but est de reconnaître la contribution apportée par ceux 

dont les opinions sont requises, afin de mettre en avant le fait que, pour que 

les recherches soient considérées comme valables, les personnes faisant l’objet 

d’une étude doivent être informées des recherches avant que celles-ci ne 

soient menées, puis doivent collaborer avec le chercheur. 

Nos recueils de données sur les pratiques de traducteurs, deux questionnaires 

et un corpus, concernent les deux groupes. En effet, les deux questionnaires 

ont été proposés à des volontaires que nous avons expressément informés de 

nos recherches universitaires. En revanche, le corpus a été constitué à partir de 

textes choisis scrupuleusement en fonction de leur caractère spontané, c’est-à-

dire que les auteurs ne savaient pas, en écrivant les textes, que leurs écrits 

seraient utilisés dans le cadre de recherches universitaires.  

À ces trois méthodes citées par Chesterman, ajoutons celle utilisée lors du 

projet européen CASMACAT entre 2011 et 2014 (Elming, Winther Balling, & 

Carl, 2014). L'observation instrumentée de la traduction humaine assistée par 

ordinateur (THAO) a donné lieu à une interface innovante  pour les 

traducteurs indépendants, des techniques et des interfaces d'observation 

(activité du clavier, vidéos), permettant d'obtenir plus  d'information sur 

l'utilisation des ressources dans les processus traductionnels. Notons 

cependant que cet outil servant à évaluer les pratiques des post-éditeurs / 

traducteurs professionnels ne ressemble pas aux outils réellement utilisés.  
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In order to investigate several aspects that may have an impact on the 

post-editing process, the CASMACAT workbench builds on 

experience from the Translog tool (Jakobsen 1999). Translog is a 

logging tool for studying reading and writing processes especially in 

translation. The CASMACAT workbench complements the key-

logging and eye-tracking abilities of Translog with a browser-based 

front-end and an MT server in the backend. The main advances of the 

tool are that:  

1. it uses web-based technology which allows for easy portability 

across different machine platforms and versions,  

2. it gives a realistic translation session by both visually and 

functionally resembling commercial translation tools,  

3. it allows for direct integration of translation technologies such as 

interactive or regular machine translation, supplemented with 

confidence estimation.  

Characteristics 1) and 3) are properties the CASMACAT workbench 

shares with, e.g., the Caitra tool (Koehn, 2009), but Caitra does not 

allow for the same detailed analysis of the user behaviour, since user 

action logging is minimal.  

(Elming, Winther Balling, & Carl, 2014, p. 150). 

Bien que, pour évaluer les traducteurs / post-éditeurs, il eût fallu « équiper » 

leur outil principal, SDL trados Studio, notons que les oc ulomètres, corrélés 

aux mesures de l'activité du clavier et à des vidéos, sont certainement les 

mesures les plus fiables quant aux pratiques des utilisateurs.  

Ainsi l'oculométrie a également été utilisée par  Mic hael Carl, Silke Gutermuth 

et Silvia Hansen-Schirra en 2015, pour une expérience de post-édition, menée 

sur 24 traducteurs (Carl, Silke, & Hansen-Schirra, 2015). Il a été demandé aux 

traducteurs de traduire six textes de l'anglais vers l'allemand : deux des textes 

étaient traduits sans aide, deux autres textes avaient été pré-traduits avec 

Google MT, les traducteurs devant alors post-éditer ces textes, enfin deux 

derniers textes avaient également été pré-traduits avec Google MT, et cette 

fois, les traducteurs devaient post-éditer ces textes sans avoir accès aux textes 

source. Le but était alors d'observer à l'œuvre des traducteurs professionnels 

connaissant parfaitement la langue cible et n'ayant pas rédigé les textes 

sources qui leur étaient présentés (ou pas), afin de comparer les durées et les 

charges cognitives des trois situations.   
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Deux ans plus tôt, Barbara Dragsted et Carl avaient déjà utilisé l'oculométrie, 

conjointement à l'étude de l'activité du clavier, pour o bserver douze 

traducteurs et douze étudiants en traduction (Dragsted & Carl, 2013). Grâce à 

cette expérience, ils ont pu en déduire que (1) les comportements étaient 

individuels lors du processus de traduction et restaient  inchangés quelque soit 

la complexité des textes à traduire, (2) tous les traduisants regardaient plus 

loin dans le texte que le seul mot à traduire, (3) tous les traduisants révisaient 

leur traduction au cours de la frappe de leur premier jet. 

3.2.3.2 Les questionnaires 

3.2.3.2.1 Les autres enquêtes par questionnaire de traducteurs 
professionnels 

Les questionnaires sont largement utilisés en traductologie en général, et pour 

étudier des pratiques de traducteurs en particulier.  

Citons par exemple Salmi (Salmi, 2003), qui a étudié les problèmes rencontrés 

lors de l’utilisation de la documentation d’un outil d e traitement de texte par 

des utilisateurs traducteurs, ou encore Rakefet Sela-Sheffy (Sela-Sheffy, 2005) 

qui ont utilisé les questionnaires pour recueillir des do nnées sur l’idée que les 

traducteurs se font d’eux-mêmes et sur les actions qu’ils entreprennent pour 

améliorer leurs conditions de travail en particulier et  leur statut social en 

général.  

En 2004, Heather Fulford et Joaquín Granell-Zafra ont utilisé un questionnaire 

pour sonder les traducteurs sur l’adoption des technologies dans leur travail 

(tous les outils d’information et de communication) (Fulford & Granell-Zara, 

2004a, 2004b).  

Laurent Lagarde (Lagarde, 2009) a utilisé des questionnaires et des entretiens 

pour analyser les stratégies de traduction et l’acquisition de connaissances.  

L’objectif est de voir si les stratégies de traduction sont influencées par 

des facteurs que le traducteur peut plus ou moins maîtriser et si 

l’expérience, la formation en traduction et/ou dans un domaine, et si 

les langues de travail jouent aussi un rôle. 

(Lagarde, 2009, p. 2) 

Ainsi, il constate que, plus les traducteurs ont de temps pour traduire, plus ils 

acceptent de traductions et plus ils passent de temps à se documenter et à 
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archiver leurs anciennes traductions et leurs recherches documentaires. Il 

constate encore que les traducteurs spécialisés apportent moins d’i mportance 

à la technicité que les traducteurs non spécialisés. Il constate également que les 

traducteurs en langues peu dotées ont moins de sources de documentation, et 

qu’ils ont « plus systématiquement » recours à la création terminologique, 

l’analyse du texte, l’aide de la source humaine et l’archivage des informations.  

Silvia Bernardini et Sara Castagnoli (Bernardini & Castagnoli, 2008) ont 

également utilisé des questionnaires. Leur but était d'étudier le rôle joué par 

les corpus dans l’enseignement de la traduction et dans les pratiques 

traductionnelles. Notons au passage, au sujet des pratiques traductionnelles 

de technologies de la traduction telles que les corpus, puisque le sujet nous 

intéresse directement, que Bernardini et Castagnoli concluent à partir de leurs 

travaux expérimentaux, que l’utilisation des corpus dépend  de la disponibilité 

d’outils rapides et ergonomiques pour la construction ou la  consultation de 

corpus (c’est pourquoi ils décrivent quelques outils ayant c es caractéristiques).  

Elina Lagoudaki a étudié à l’aide d’un questionnaire, le sentiment d’utilité que  

ressentent les traducteurs vis-à-vis de certaines techniques de traduction 

automatique intégrées aux outils d’aide à la traduction  (Lagoudaki, 2009). 

Notons qu'en 2008, Lagoudaki (Lagoudaki, 2008) présentait à la conférence de 

l’Association for Machine Translation in the America s 20  (AMTA) une 

expérimentation visant à mesurer l’apport de la traduct ion automatique au 

traducteur professionnel, au moyen d’un questionnaire proposé en ligne et en 

format papier à des traducteurs professionnels (ainsi qu’à des traducteurs non 

professionnels et des non-traducteurs).  

Notons aussi le questionnaire qu’Andy Chan  (Chan, 2010) a utilisé pour 

interroger les personnes qui traduisent au sein des agences de traduction (des 

plus petites aux plus grandes), afin de savoir ce que leur apporte une 

certification en traduction. Son questionnaire, qui sui t un cadre théorique issu 

du domaine de l’économie, est un questionnaire en ligne.  

La même année, Helle Dam et Karen Zethsen (Dam & Zethsen, 2010) ont 

utilisé un questionnaire à questions ouvertes pour recueilli r des commentaires 

                                                 

20 Association Américaine de la Traduction Automatique 
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de traducteurs sur tout ce qui pourrait avoir un rapport avec le thème du 

« statut social du traducteur »21.   

Plus récemment, Frérot et Karagouch (Frérot & Karagouch, 2016) ont employé 

des questionnaires dans leurs travaux sur l'adéquation entre la formation 

universitaire de traducteurs et les besoins du monde professionnel. Ils ont 

proposé un premier questionnaire à de jeunes traducteurs venant de terminer 

leur cursus, pour recueillir des données sur l’adéquation entre le milieu  

universitaire et le milieu professionnel. Ensuite, ils ont envoyé un second 

questionnaire aux dix-sept masters membres de l’AFFUMT22, pour étudier 

l’utilisation des outils d’aide à la traduction dans les formations de traduction 

spécialisée (Frérot & Karagouch, 2016, p. 3). Ils ont recueilli des données 

notamment sur les types d’outils d’aide à la traduction présentés aux 

étudiants et sur les stratégies d’enseignement sur ces outils, mais également 

sur la formation aux outils d’analyse de corpus et à l’i ntégration de la TA et de 

la post-édition (Frérot & Karagouch, 2016, p. 3). 

Du côté des chercheurs en informatique, les données sur l'utilisation de 

technologies par des traducteurs professionnels recueillies à travers des 

questionnaires sont étudiées depuis les années quatre-vingts. 

En 1985, Jonathan Slocum (Slocum, 1985) a proposé un questionnaire à des 

traducteurs professionnels au sujet d'outils utilisés pour ef fectuer de la post-

édition de textes traduits automatiquement. En 1993, Muriel Vasconcellos  

(Vasconcellos, 1993) a proposé un questionnaire à une trentaine d'utilisateurs 

de traduction automatique. À partir de ce questionnaire,  elle a entre autres pu 

observer l'évolution entre 1970 et 1993 du volume de mots traduits 

automatiquement par rapport au volume total de mots tradui ts auprès de 

vingt-sept traducteurs (Vasconcellos, 1993, p. 40). 

En 2010 Vasiljevs, Rirdance et Gornostay ont également utilisé un 

questionnaire (Vasiljevs, Rirdance, & Gornostay, 2010).  Il s'agissait cependant 

d'étudier les pratiques d'utilisateurs (humains ou machines ) de bases de 

données terminologiques. 

3.2.3.2.2 Spécifications de questionnaires 

                                                 

21 selon le schéma actantie l (créé par Algirdas-Julien Greimas) 

22 Association française des formations universitaires aux métiers de la traduction. 
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Pour spécifier un questionnaire, Saldanha et O’Brien (Saldanha & O’Brien, 

2013, p. 151) partent d’une définition issue des sciences sociales, qui provient 

du guide méthodologique de Bob Matthews et Liz Ross (Matthews & Ross, 
2010, p. 201) : « a list of questions each with a range of answers; a format that enables 

standardized, relatively structured, data to be gathered about each of a (usually) large 

number of cases »23. 

Ainsi, nous avons constitué une liste de questions pour chacun de nos deux 

questionnaires, avec une série de réponses (pour la majorité d’entre elles), et 

nous avons prévu un format permettant de recueillir des do nnées 

standardisées et structurées. En fin de questionnaire, nous avons proposé 

deux questions ouvertes, de façon à recueillir des suggestions, sur la base 

desquelles nous pourrions imaginer de nouvelles fonctionna lités.  

Les deux questionnaires, prévus pour deux groupes de personnes différents, 

ont été rendus les plus proches possible l’un de l’autre , dans leur format (en 

ligne) et dans leur structure : les mêmes questions ont été posées aux deux 

groupes, seule la terminologie a été légèrement modifiée, le questionnaire à 

destination des traducteurs spécialisés professionnels comportant trop de 

termes de jargon pour le second groupe d’utilisateurs sondé, les experts 

métier. 

3.2.3.3 Les corpus 

Comme l’affirment Saldanha et O’Brien  (Saldanha & O’Brien, 2013), les 

recherches sur corpus peuvent être menées dans un but évaluatif ou dans un 

but descriptif et explicatif. Notre objectif est, rappelo ns-le, de pointer des 

différences entre les pratiques de deux types de traducteurs différents, afin de 

proposer des facteurs sur lesquels l’éditeur de logiciels pourrait 

éventuellement agir pour adapter ses outils au second type de traducteurs. 

                                                 

23 une liste de questions avec pour chacune une série de réponses  ; un format permettant de 
recueillir des données standardisées, relativement structurées sur chacun des (en général) 
nombreux cas. 
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Lynne Bowker et Jennifer Pearson (Bowker & Pearson, 2002, p. 9) proposent 

de définir ainsi le corpus : « a large collection of authentic texts that have been 

gathered in electronic form according to a specific set of criteria »24.  

La linguistique de corpus a initialement été utilisée pour décrire la réalité dans 

la pratique de langues (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 55 et Kennedy, 1998, p. 

88). Là encore, il s’agissait d’une démarche plus descriptive que normative.  

Adoptés en traductologie, les corpus ont ensuite été utilisés, également dans 

une démarche descriptive, afin notamment de décrire dans quelle mesure les 

textes traduits étaient différents des textes non traduits (Laviosa, 2004 ; 

Mauranen & Kujamäki, 2004 et Olohan, 2001).  

This kind of research is based on the assumption that, by retrieving 

and analysing data from TEC25 and a comparable corpus (e.g. the 

British National Corpus), it is possible to pinpoint consistent 

differences in syntactic or lexical patterning between translated 

English and original English26.  

(Olohan, 2001, p. 423) 

La traductologie a eu ensuite recours à la linguistique de corpus dans de plus 

en plus de sous-domaines de recherche, dont la recherche appliquée(Zanettin, 

Bernardini, & Dominic, 2003) (Zanettin, Bernardini &  Dominic, 2003) et 

notamment les technologies de la traduction : Marian  Flanagan et Dorothy 

Kenny (Flanagan & Kenny, 2007) ont par exemple étudié un corpus de sous-

titres de films, afin de mettre en évidence les répétitions de segments et de 

trouver les possibilités de les faire employer de nouveau automatiquement 

par des outils de traduction automatique. 

Les corpus les plus utilisés en traductologie sont les corpus parallèles et les 

corpus comparables (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 67). Les corpus parallèles 

                                                 

24  une importante collection d’authentiques textes ayant été rassemblés sous un format 
électronique selon une série précise de critères. 
25 Translational English Corpus (corpus de traductions en anglais). 
26 Ce type de recherche est fondé sur l’hypothèse qu’en recueillant et en analysant des données 
issues du Translational English Corpus (corpus de traductions en anglais) et d’un corpus 
comparable (par exemple le Bristish National Corpus), il est possible de pointer des 
différences récurrentes de modèle syntaxique ou de modèle lexical entre l’anglais traduit et 
l’anglais original. 
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sont composés de textes dans une langue source et de ces mêmes textes 

traduits.  

Notre troisième recueil de données est constitué de 173 710 mots et 1 086 

pages, de textes d’ingénieurs francophones ayant r édigé des dossiers pour 

leurs collègues francophones, puis ayant traduit ces mêmes dossiers en 

anglais pour leurs collègues anglophones. Il s’agit donc d’un « corpus 

parallèle ». 

Les « corpus comparables » sont des corpus différents portant sur un même 

sujet. Ils peuvent être multilingues, bilingues, et même monolingues. Les 

corpus comparables multilingues et bilingues sont consti tués de textes portant 

sur le même sujet, rédigés dans des langues différentes. Les corpus 

comparables monolingues sont le plus souvent constitués à partir de deux 

types de textes : des textes originaux d’une part, et des textes non originaux 

(mais résultant d’une opération de traduction), d’autre part . Il arrive 

également que les corpus comparables monolingues soient constitués 

uniquement de textes originaux, rédigés par exemple dans deux registres de 

langue différents.  

Notre corpus parallèle est bilingue français et anglais ; il est composé de textes 

traduits par des experts métier. Le but que nous poursuivons n’est pas une 

étude en détail de contenu de textes. Il ne s’agit donc pas de comparer un 

corpus de textes produits par des experts métier avec un corpus similaire de 

textes traduits par des traducteurs spécialisés professionnels. Notre but est 

d’obtenir des informations contextuelles sur un nouveau ty pe d’utilisateurs de 

technologies de la traduction, à l’instar de Saldanha et O’Brien – pour qui, 

nous le rappelons, il est souvent nécessaire pour atteindre l’objectif final de 

recherche, d’observer le contexte (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 205).  

3.2.4 Les technologies de la traduction comme objet d’étude 
connexe 

3.2.4.1 Méthodologie pour étudier les technologies de la traduction 

La problématique de cette thèse soulève deux questions et comporte trois 

volets de recherche. Ces derniers sont une observation de pratiques de 

traducteurs spécialisés professionnels, une observation de pratiques 

d’utilisateurs non-traducteurs travaillant en entreprise, et  des préconisations 

d’amélioration de technologies linguistiques pour les ad apter éventuellement 
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à ces experts métier. Par conséquent, il est nécessaire de trouver une méthode 

pragmatique permettant de formaliser et de spécifier les processus métier 

concernés utilisés sur le terrain de l’entreprise .  

Or, ce besoin est proche de celui que nous avons eu l’occasion d’observer dans 

plusieurs départements d’informatique d’entreprises , au cours de notre 

propre expérience professionnelle, avant notre Master de recherche en TAL et 

nos travaux de thèse. Il s'agissait alors de spécifier des processus métier 

devant permettre l’ informatisation la mieux adaptée possible à des salariés. 

Nous avons pour notre troisième volet de recherches eu recours à ce type de 

méthode. 

D'un point de vue universitaire, la gestion de ces processus métier et leur 

spécification en vue d’une informatisation est largement  décrite par les 

chercheurs en économie et commerce. Matthias Weske (Weske, 2004, p. 1) par 

exemple, propose une méthodologie permettant d’observer puis de d écrire 

chaque étape des différents modes opératoires du travail quotidien de salariés 

(en vue de concevoir des fonctionnalités logicielles).   

Plus précisément, la spécification de ces processus métier ou « Business 

Processes », permet de réaliser informatiquement des tâches et de gérer des 

modes opératoires en entreprise, généralement dans le but de supprimer leur 

caractère répétitif.  

Nous reprendrons la méthode de Weske à travers une de ces variantes, 

développée par l'entreprise SAP, la méthode « ASAP » (pour Accelerated SAP). 

Avant de décrire la variante de cette méthode liée à l'installation du logiciel 

cette fois-ci SAP, commençons par situer brièvement notre troisième recueil de 

données, le corpus bilingue d'experts métier, puisque ce corpus est également 

lié au logiciel SAP. 

3.2.4.2 Un corpus lié à SAP 

SAP, qui signifie « Systeme, Anwendungen und Produkte in der Daten-

verarbeitung27 », est une entreprise allemande fondée  en 1972  par deux 

anciens employés d'IBM. La jeune entreprise développe un logiciel destiné à 

aider les multinationales à gérer leurs données réparties dans des filiales de 

                                                 

27 Systèmes, applications et produits de traitement de bases de données relationnelles 
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plusieurs pays. Ces différentes filiales sont soumises à des législations 

nationales différentes, par exemple pour la tenue de la comptabilité ou la 

production de bulletins de salaire. L'entreprise SAP s'est considérablement 

développée et compte aujourd'hui plus de 74 000 employés.  

Bien qu'originairement prévu pour effectuer la comptabilit é dans une 

entreprise, le logiciel SAP est devenu une plateforme constituée de plusieurs 

modules pouvant communiquer entre eux pour échanger des données au sein 

de la multinationale.  

Plus exactement, les données des différents services de la multinationale 

(services des ventes, services des ressources humaines, usines de fabrication, 

services d'approvisionnement en matières premières ou en pièces détachées, 

etc.) sont communes et partagées au niveau mondial. 

D'autres données sont envoyées de la multinationale à d'autres entreprises, 

par exemple des commandes de pièces à différents fournisseurs, des 

demandes de paiements de salaires à différentes banques, etc.  

Lorsqu'une même technologie permet à tous les services d'échanger leurs 

données sans transformation de format et leur propose une base de données 

unique, on parle d'un « progiciel de gestion intégré ». Plus précisément, voici 

la définition donnée par le CXP, le cabinet européen indépendant d’analyse et 

de conseil dans le domaine des logiciels, des services informatiques et de la 

transformation numérique. 

Un progiciel de gestion intégré est un logiciel qui : 

·  émane d'un concepteur unique, 

·  garantit à l'utilisateur l'unicité d'information assurée par la 

disponibilité de l'intégralité de la structure de la base de 

données à partir de chacun des modules, même pris 

individuellement, 

·  repose sur une mise à jour en temps réel des informations 

modifiées dans tous les modules affectés, 

·  fournit des pistes d'audit basées sur la garantie d'une totale 

traçabilité des opérations de gestion, 

·  couvre soit une fonction (ou filière) de gestion, soit la totalité 

du système d'information de l'entreprise. 
(CXP, 2016) 
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Toutes les données ne doivent pas être visibles par toutes les filiales, ou par 

tous les corps de métiers, ou par toutes les personnes d'un même service. C'est 

pourquoi, lors de l'achat du logiciel, il faut adapter le logiciel SAP à chaque 

salarié qui va l'utiliser, mais aussi prévoir des inter faces avec les systèmes 

informatiques de banques ou d'entreprises externes.  

Adapter le logiciel à une entreprise ne se fait pas en une semaine, ni même en 

un mois. Cette adaptation donne lieu à des « projets SAP » qui durent des 

mois voire des années et mobilisent des dizaines voire des centaines de 

personnes. Dans un projet SAP, il existe deux types de collaborateurs ; les 

experts métier SAP qui installent le logiciel SAP, et les collaborateurs qui 

connaissent bien l'entreprise et les outils qu'elle utilise avant l'arrivée de SAP.  

Ces experts métier SAP sont tenus de produire des documents explicatifs 

décrivant les usages dans l'entreprise avant leur arrivée, puis la façon dont ils 

vont ajuster le logiciel SAP, puis des formations pour l es nouveaux 

utilisateurs. 

Notre recueil de données a été effectué lors d'une observation de terrain en 

entreprise, dans un service informatique. Nous avons recueilli l'ensemble des 

documents correspondant à un projet SAP. 

3.2.4.3 La méthode ASAP 

Avant d’installer  le logiciel SAP dans une entreprise, il est nécessaire 

d’observer les processus métier des utilisateurs et les fonctionnalités qu’ils 

utilisent ainsi que celles qu’ils sont susceptibles d’uti liser. Cette phase 

d’observation peut non seulement être très longue (3 à 24 mois), mais aussi 

s’éterniser puisqu-il s-agit d’interroger d es utilisateurs ; or les utilisateurs 

changent au fil du temps, et les recueils de données peuvent devenir obsolètes 

avant la fin de l’étude.   

La méthode ASAP a été développée par l’entreprise SAP pour mener ces 

phases d’étude le plus rapidement possible (3 à 6 mois). Cette méthode 

découpe l’étude en trois phases et consiste tout d’abord à s’interroger sur 

l’objectif informatique, puis à étudier les méthodes de travail et les outils des 

salariés, et enfin à analyser la différence entre les deux tout en émettant des 

préconisations de modification des outils.  

Nous avons choisi cette méthode, car nous l’avons utilisée avec succès au 

cours de notre expérience en entreprise, notamment pour un projet 

d’implémentation  logicielle dans une filiale française et une filiale chinoise 
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dont les organisations du travail de dé part étaient très différentes l’une de 

l’autre. Il avait ainsi fallu observer des populations très différentes, et émettre 

des préconisations de modification ou de création de fonctionnalités logicielles 

(puis développer ces fonctionnalités et les faire utiliser par ces mêmes 

populations). Bien que le développement informatique soit situé à l’ext érieur 

du périmètre de cette thèse, ce dernier aspect de fonctionnement final in vivo 

est la raison principale de notre choix méthodologique , car il témoigne de sa 

qualité.  

Dans cette méthode, l’objectif informatique (également appelé to-be) 

représente le cahier des charges. Prenons un exemple en traductologie : dans 

la thèse de Lagoudaki (Lagoudaki, 2009b) intitulée « Amélioration des 

systèmes à mémoires de traduction : de la liste de vœux des traducteurs à la 

conception des développeurs informatiques 28  », l’objectif informatique 
correspondrait à la « liste de vœux des traducteurs ». L’« existant » (as-is) 

correspond aux méthodes de travail et aux outils des salariés. L’analyse de la 

différence entre l’objectif et l’existant (gap analysis) permet, sous-processus 

métier par sous-processus métier, de descendre au niveau de granularité de la 

description nécessaire à une informatisation. Il devient ainsi possible 

d’émettre des préconisations exploitables à la fois par le commanditaire de 

l’adaptation du logiciel et par le développeur info rmatique.  

Pour utiliser cette méthode, un prérequis est cependant nécessaire. Il s’agit de 

bien connaître les différentes fonctionnalités de l’out il informatique à adapter. 

C’est pourquoi nous avons dû nous intéresser au logiciel de notre cas d’étude, 

le logiciel L IBELLEX, mais également son prédécesseur le logiciel SIMILIS , les 

découvrir, les comprendre, puis les comparer avec les autres logiciels de leur 

famille.  

Nous avons ainsi participé au développement d’une nouvelle fo nctionnalité 

du logiciel L IBELLEX de L&M. Pour ce faire, nous avons secondé une équipe de 

chercheurs en informatique dans la création d’une fonctionnalité de création 

automatique de glossaires à partir de corpus comparables. Nous avons 

                                                 

28  Titre orig inal : Expanding the possibilities of translation memory systems: from the 

translators wishlist to the developers design. 
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notamment constitué des ressources en allemand, en l’occurrence un corpus 

comparable monolingue 29.  

Les corpus comparables, comme nous l’avons vu, peuvent être monolingues 

et constitués de textes originaux rédigés dans deux registres de langues 

différents.  

C’est le cas de notre corpus comparable monolingue. Nous avons collecté 

409 606 mots de textes en allemand médical portant sur le thème du cancer du 

sein. 204 646 mots sont issus de textes rédigés par des médecins et des 

chercheurs en médecine, germanophones, à l’intention de leurs pairs, et les 

204 960 autres mots proviennent de textes rédigés par des médecins ou des 

journalistes pour des familles germanophones, des patients, ou des familles de 

patients.  

On trouve une description de ces travaux dans deux publi cations auxquelles 

nous avons participé, décrivant entre autres, la constitution et la teneur de 

notre corpus comparable en allemand, ainsi que dans les travaux de thèse, 

d’Estelle Delpech (Delpech, Daille, Morin, & Lemaire, 2012b), (Delpech, Daille, 

Morin, & Lemaire, 2012a) et (Delpech, 2013). 

  

                                                 

29 Voir Annexe 8 
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Conclusion du chapitre 3 

L’entreprise L&M est un éditeur de logiciels permettant de conserv er les 

traductions déjà effectuées et de traduire plus rapidement dans plusieurs 

langues en parallèle. Les clients de L&M sont principalement de grands 

groupes français avec une forte activité à l’étranger, dans les secteurs de 

l’énergie, de la santé, des transports, du conseil et de l’ingénierie. Deux 

questions sont soulevées par la problématique : (1) en quoi les pratiques des 

traducteurs spécialisés professionnels vis-à-vis des technologies de la 

traduction sont-elles différentes de celles des experts métier ; (2) en fonction 

des différences découvertes, quels seraient les facteurs sur lesquels l’éditeur 

de logiciels pourrait éventuellement agir pour adapter ses outils aux experts 

métier ?  

Les traductologues Saldanha et O’Brien proposent plusieurs méthodes pour 

étudier les personnes traduisantes ainsi que leur contexte, parmi lesquelles 

nous avons choisi celles qui font usage de questionnaires et de corpus. Nous 

suivons le principe que ces auteurs défendent, à savoir, d’une part, que le 

sous-domaine des technologies est encore trop peu étudié, et d’autre part, que 

le plus important en méthodologie est d’adapter les mét hodes à l’objectif final 

du chercheur.  

Les recherches présentées dans cette thèse comportent trois volets : l’étude de 

pratiques de traducteurs spécialisés professionnels, l’étude des pratiques 

d’experts métier, et l’étude des fonctionnalités inform atiques linguistiques 

utilisées dans les technologies de la traduction. 

Pour y répondre, trois recueils de données ont été effectués, un questionnaire 

qui a été adressé à des traducteurs professionnels, un autre questionnaire qui 

a été adressé à des experts métier en entreprise, et un corpus parallèle français 

et anglais qui a été constitué à partir de textes d’experts métier. 
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Chapitre 4 :  Pratiques de traducteurs 

spécialisés professionnels 

Introduction au chapitre 4 

Ce chapitre s’intéresse d’abord aux traducteurs spécialisés professionnels en 

rapport avec les entreprises françaises, à la place de la traduction en 

entreprise, et à sa représentation par les non-traducteurs. Ensuite, il présente 

le premier recueil de données, à savoir une enquête sur les pratiques des 

technologies de la traduction par les traducteurs spécialisés professionnels. 

4.1 Traducteur, traduction et bijectivité dans l’entrep rise  

4.1.1 Le traducteur spécialisé professionnel dans l’entreprise  

Nous souhaitons comparer des pratiques de traducteurs spécialisés ayant reçu 

une formation professionnelle linguistique 30 à celles d’experts métier, qui sont 

spécialistes de leur domaine, qui maîtrisent parfaitement  le jargon 

professionnel de leur activité, et à qui leur hiérarchie demande de traduire 

certains de leurs dossiers dans une autre langue. La question se pose de savoir 

si ces traducteurs occasionnels non formés (n’ayant donc pas reçu 

d’enseignement sur l’acte de passage d’une langue et d’une cultur e à une 

autre, sur les questions préalables à se poser, ni sur les usages du métier) 

côtoient au quotidien sur le terrain de l’entreprise, des traducteurs 

professionnels avec qui ils pourraient échanger et transférer des compétences. 

Aujourd’hui , les traducteurs spécialisés professionnels sont rarement sur le 

lieu de création des textes source : comme nous l’avons vu, seuls 5,01 % 

d’entre eux exercent dans des services internes d’entreprises. Les entreprises 

font à 94,09 % appel à des sociétés de traduction ou à des traducteurs 

indépendants (Société Française des Traducteurs, 2009).  

Pour schématiser, les traducteurs spécialisés sont absents de l’entreprise. Le 

métier de traducteur spécialisé est devenu un métier discret, un métier de 
                                                 

30 Si tant est que la traduction fasse partie de la linguistique, éternel débat  ! 
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l’ombre.  À l'époque abbasside, les traducteurs spécialisés jouissaient au 

contraire d’une grande réputation  ; ils recevaient d’ailleurs  en contrepartie de 

leurs services une rémunération qui semble irréelle aujourd’hui, puisqu’il 

s’agit de kilos d’or  : « c’est ainsi qu’Ibn al-Nadim précise que les frères Sakir 

attribuaient un salaire mensuel s’élevant à cinq cents dinars aux traducteurs 

qu’ils employaient à traduire en arabe des ouvrages anciens » (Salama-Carr, 

1990, p. 44)31. Il est à noter que l’activité de post -édition de textes issus de la 

traduction automatique est considérée dans les entreprises japonaises, comme 

un métier à part entière depuis plusieurs décennies, les post-éditeurs étant de 

« highly trained bilingual translator who can compare the source and target texts32 » 

(Vasconcellos, 1995, p. 396). 

Le traducteur spécialisé ne semble pas avoir conquis l’entreprise ; pour Johan 

Hermans  et José Hermans (Hermans & Lambert, 1998, p. 13), non seulement 

le traducteur spécialisé, mais aussi la communication en entreprise dans son 

ensemble, n’occupe qu’une place anecdotique. Pour Jérôme Saulière dont la 

thèse de doctorat porte sur l’anglicisation dans les entreprises françaises, cela 

engendre une situation paradoxale, la traduction dans l’entre prise étant à la 

fois « omniprésente et transparente » (Saulière, 2014, p. 337). 

4.1.2 La définition du traducteur dans l’entreprise  

Un très grand nombre de traductions d’entreprise, notamment les documents 

marketing et les référentiels des clients sont traduits en sous-traitance par des 

sociétés ou agences de traduction. Ce n'est pas le cas de nombreux autres 

documents. Si le traducteur spécialisé n’existe quasiment plus au sein de 

l’entreprise , alors que la traduction spécialisée y est omniprésente, il s’agit de 

savoir d’où proviennent les textes traduits. Les salariés traduiraient -ils eux-

mêmes leurs textes ? La traduction appartiendrait-elle désormais à tout 

salarié, à l’instar des outils de bureautique ? Comme nous allons le voir, il est 

en effet communément demandé aux ingénieurs de traduire vers l’anglais 

leurs propres dossiers, afin de travailler avec des salariés anglophones (ou de 

niveau suffisant en anglais écrit) d’autres filiales ou appartenant à des sociétés 

de sous-traitance. Sur le terrain de l’entreprise, la définit ion du terme 

                                                 

31  Soit 2,125 kilos d’or exactement d’après le taux de conversion cité (p. 47) 

32 des traducteurs bilingues hautement qualifiés qui sont capables de comparer les textes de 

départ et les textes cible 
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« traducteur » est extrêmement éloignée de celle du terrain universitaire. Afin 

de mettre en lumière les trois prochains recueils de données, voici la définition 

du Petit Robert 2016 :  

 TRADUCTEUR, TRICE 

1 t  Auteur d’une traduction. « Le traducteur est un peseur perpétuel 

d’acceptions » (Hugo). – Traducteur-interprète : professionnel chargé 

de traduire des textes oralement et par écrit. Des traducteurs 

interprètes. DR. Traducteur expert. – N. m. et n. f. Appareil électronique 

fournissant des éléments de traduction (mots, phrases simples). 

Traducteur, traductrice de poche. 

(Robert, 2016, p. 2651) 

4.1.3 Les types de textes traduits dans l’entreprise  

Les définitions des traductologues, nous l’avons vu, nous proposent de 

découper les textes en deux groupes (parfois en trois groupes redécoupés in 

fine en deux groupes), appelés suivant les auteurs : « littéraires » par 

opposition aux « non littéraires », « esthétiques » par opposition à « de 

communication », « esthétiques » par opposition aux « écrits de l’entreprise », 

« textes dont la forme est la plus importante » par opposition aux « textes dont 

le contenu est le plus important ».  

Même si nous n’approuvons pas cette typologie, car nous trouvons que les 

facteurs cités ne sont ni mesurables, ni systématiquement opposables, nous en 

partirons pour faire avancer notre sujet et atteindre no tre objectif de réponse 

aux deux questions de départ, car il s’agit de la typologie la plus précise que 

nous ayons trouvée. 

4.2 Premier recueil de données : enquêtes auprès de 
traducteurs 

Notre première expérimentation consiste à décrire des pratiques de 

traducteurs spécialisés professionnels face aux technologies de la traduction. 

Pour cela, nous avons conçu et utilisé un questionnaire. 
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4.2.1 La conception du questionnaire 

Les méthodologistes en traductologie comme Saldanha et O’Brien signalent 

quatre erreurs à éviter lors de la conception d’un questionnaire (Saldanha & 

O’Brien, 2013, p. 153). (1) La première erreur à éviter concerne le choix des 

participants, lorsqu’une partie de la population à sonder n’est pas représentée. 

Avec 10 traducteurs ayant répondu à notre enquête et dont les réponses sont 

exploitables, notre échantillon représente 8,5 % du volume des traducteurs 

inscrits à la SFT33. En effet, les traducteurs traduisant vers le français, depuis 

l'anglais et/ou l'allemand, ayant un diplôme bac + 5 et ayant une expérience 

entre 5 et 10 années, sont au nombre de 117 (la liste est donnée en Annexe 7).  

Notre échantillon est réparti en trois classes, suivant les langues source. Voici 

un tableau récapitulatif. 

Classes et total 
Nombre de 
traducteurs 

SFT 

% de 
traducteurs 

SFT 

Nos 
répondants 

% de nos 
répondants 

Classe 1 : anglais 
(et pas allemand) 

75 64 % 4 40 % 

Classe 2 : anglais et 
allemand 

39 33 % 5 50 % 

Classe 3 : allemand 
(et pas anglais) 

3 2,5 % 1 10 % 

Total 117 100 % 10 100 % 

Figure 12 : Population de traducteurs de référence et répartition par classe 

Les pourcentages des classes ne sont pas exactement les mêmes. Avec 10 

traducteurs, il est impossible d'avoir exactement la même répartition, 

cependant nous sommes proches de l'idéal. Il aurait mieux valu avoir 6 

individus pour la classe 1 (au lieu de 4) et 3 individus po ur la classe 2 au lieu 

de 5, mais la classe 1 est représentée au mieux avec 1 individu. 

L'allemand notamment est légèrement surreprésenté. Si nous prenions la 

même proportion, nous n'en aurions même pas  

                                                 

33 dernier accès le  17/03/2017 



CHAPITRE 4 : PRATIQUES DE TRADUCTEURS SPÉCIALISÉS PROFESSIONNELS 

105/276 

Notre échantillon représente donc la population de man ière satisfaisante. 

(2) La seconde erreur à éviter selon Saldanha et O'Brien  (Saldanha & O’Brien, 

2013, p. 153), concerne l’échantillonnage, c’est-à-dire qu’il faut éviter que not re 

échantillon de population ne surreprésente une ou plusieurs parties de la 

population totale au détriment d’une ou plusieurs autres. (3) Le troisième 

piège à éviter est le retour de questionnaires partiellement remplis ou pas 

remplis du tout. (4) La dernière erreur est de prendre en compte des réponses 

ne correspondant pas à la réalité, soit parce qu’elles sont trop sensibles, soit 

parce qu’elles sont ambiguës, soit à cause de l’attitude du chercheur qui peut 

influencer les participants.  

Nous avons ainsi effectué une macroconception permettant de poser les 

premiers jalons du recueil de données souhaité. La question principale 

pourrait se poser en ces termes : quand vous traduisez, quelles fonctionnalités 

utilisez-vous ? Les questions secondaires seraient : quels logiciels utilisez-

vous, êtes-vous diplômé, êtes-vous expérimenté et traduisez-vous vers votre 

langue maternelle ?  

Nous avons ensuite poursuivi la conception du questionnaire  à un second 

degré de granularité, en nous demandant, comme le préconisent 

Saldanha et O’Brien, pour chaque question : « how will this question help answer 

my research question ?34  » (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 153). Ainsi, le 

questionnaire comporte cinq parties. 

Le premier lot de questions porte sur les fonctionnalité s utilisées, puisqu’il 

s’agit du cœur de notre enquête.  

Le second lot de questions porte sur les outils, afin de pouvoir vérifier par 

nous-mêmes après coup à quoi ressemblent les fonctionnalités et s’il s’agit 

bien des fonctionnalités décrites, et le cas échéant de découvrir de nouvelles 

fonctionnalités.  

Le troisième lot de questions concerne le profil de l’utilisateur, afin de savoir 

s’il s’agit bien de ce que nous avons défini comme « traducteurs spécialisés 

professionnels ».  

                                                 

34  comment cette question m’aidera-t-elle à répondre à la question soulevée par ma 
problématique de recherche ?  
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Nous avons ajouté une quatrième section qui trouve son origine dans une 

différence entre le monde universitaire et le monde in dustriel. Il s’agit du 

« sens de traduction » des langues (classiquement « version » ou « thème »). 

Dans le monde universitaire, le traducteur traduit vers  sa langue maternelle. 

Or une des questions soulevées par notre problématique de recherche est : 

comment aider un traducteur non professionnel à traduire vers une langue 

étrangère ?  

Nous pourrions évidemment évoquer le manque de précision d u terme 

« langue maternelle ». S’agit -il de la langue de la mère d’un sujet, de celle 

parlée à la maison, de celle du pays dans lequel il a vécu, de celle dans 

laquelle il a été scolarisé ? Il existe des contextes de vie dans lesquels plusieurs 

langues sont combinées quotidiennement. Il existe également des sujets ayant 

vécu plusieurs périodes de vie successives, y compris dans la tendre enfance, 

au cours desquelles la ou les langues utilisées quotidiennement étaient 

différentes d'une période à l'autre. 

Cependant, nous allons dans le cadre de ces travaux, prendre le cas général 

pour ne pas nous perdre dans les détails. Ainsi, nous avons ajouté à notre 

questionnaire des questions sur le sens de traduction entre les langues.  

Enfin, nous avons ajouté une cinquième partie, contenant deux questions 

ouvertes, pour recueillir les suggestions des participants. 

4.2.2 Le questionnaire 

4.2.2.1 Les questions sur les fonctionnalités 

Nos premières questions concernaient les fonctionnalités. Il s’agit du cœur de 

notre enquête : ce sont les différences d’utilisation des fonctionnalit és entre les 

traducteurs spécialisés professionnels et les experts métier qui nous 

intéressent en premier lieu. Voici deux exemples de questions : « Utilisez-vous 

un concordancier intégré dans un outil de TAO ? », et « Utilisez-vous des 

dictionnaires auto-suggest dans un outil de TAO ? »  

4.2.2.2 Les questions sur les outils  

Les questions suivantes concernaient les outils en eux-mêmes, c’est-à-dire le 

nom des logiciels utilisés. Nous avons premièrement demandé en début de 

questionnaire, quel est l’outil le plus utilisé, et quel e st le deuxième outil 

éventuellement utilisé. En fait, ce n’est pas ce qui nous intéressait le plus. En 
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effet, d’autres chercheurs avaient déjà répondu à la question de savoir quel 

était l’outil le plus utilisé ( SDL STUDIO TRADOS). En revanche, nous avons posé 

la question pour chaque fonctionnalité, ce qui nous a amenée à intégrer les 

questions sur les outils après chaque question sur une fonctionnalité précise. 

Puis, pour chaque fonctionnalité, nous avons également demandé si le 

traducteur utilisait cette fonctionnalité en dehors d’u n outil de TAO. Nous 

pensions surtout aux experts métier qui se constituent peut-être des glossaires 

ou autres dans des outils de traitement de texte ou dans des tableurs.  

Exemple 1 :   

Quel outil utilisez-vous le plus ? Si "autre", lequel ?  
Quel éventuel deuxième outil de TAO utilisez-vous ?  
Quel troisième outil de TAO utilisez-vous éventuellement  ? 

Exemple 2 :   

Utilisez-vous parfois des glossaires dans un outil de TAO ?  
Si oui, dans quel outil ?   
Utilisez-vous des glossaires ailleurs ?  

4.2.2.3 Les questions sur le profil 

Venaient ensuite les questions sur le profil. Il s’agissait de sonder des 

traducteurs spécialisés professionnels au sens où nous l’avions défini. Les 

champs concernant le profil étaient au nombre de 17 et permettaient de 

recueillir les 13 informations suivantes :  

Questions sur la professionnalisation : 

- Domaine 1 
- Domaine 2 
- Niveau de formation 
- Formation en traduction 
- Expérience en traduction 
- Taux d'activité 
- Statut 

Questions sur le sens des langues : 

- Langue source 1  
- Langue source 2 
- Langue cible 
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4.2.2.4 Extrait du questionnaire 

Voici un résumé des questions posées. Le formulaire complet se trouve en 

annexe. 

1. Utilisez-vous régulièrement un logiciel d'aide aux 
traductrices/traducteurs ? 

2. Quel outil utilisez-vous le plus ? Si "autre", lequel ? 
Quel éventuel deuxième outil de TAO utilisez-vous ? Quel 
troisième outil de TAO utilisez-vous éventuellement ? 

3. Utilisez-vous un concordancier intégré dans un outil de  TAO ?  
Si oui, dans quel outil principalement ? 
Utilisez-vous un concordancier ailleurs que dans un outil de TAO 
(par ex. le BNC) ?  
Si oui, lequel ? 

4. Utilisez-vous des dictionnaires auto-suggest dans un outil de TAO  ?  
Si oui, dans quel outil principalement ? 
Utilisez-vous des dictionnaires auto-suggest en dehors d'un outil de 
TAO (par exemple dans Word) ? 
Si oui, lequel ? 

5. Vous arrive-t-il de créer avec un outil de TAO vos propres 
dictionnaires auto-suggest ?  
Si oui, dans quel outil surtout ? Créez-vous des dictionnaires auto-
suggest non intégrés à un outil de TAO ?  
Si oui, lequel ? 

6. Utilisez-vous parfois des glossaires dans un outil de TAO ?  
Si oui, dans quel outil ? Utilisez-vous des glossaires ailleurs ?  
Si oui, sur quel logiciel se trouvent les glossaires (par exemple 
Excel) ? 

7. Outre une éventuelle utilisation, créez-vous parfois des glossaires 
dans un outil de TAO ? 
Si oui, dans quel outil ? 
Créez-vous des glossaires ailleurs que dans un outil de TAO ?  
Si oui, avec quel logiciel ? 

8. Utilisez-vous une fonction de correction orthographique ou 
grammaticale dans un outil de TAO 
Si oui, dans quel outil principalement ? 
Utilisez-vous un correcteur orthographique et/ou grammati cal 
autre ?  
Si oui, de quel logiciel s'agit-il ? 
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9. Utilisez- vous des dictionnaires bilingues intégrés dans un outil  de 
TAO ?  
Si oui, dans quel outil principalement ?  
Utilisez-vous des dictionnaires bilingues électronique s non 
intégrés ?  
Si oui, quel(s) dictionnaires(s) ?  

10. Utilisez-vous des dictionnaires unilingues intégrés ? 
Si oui, dans quel outil principalement ?  
Utilisez-vous des dictionnaires unilingues électronique s autres ? 
Si oui, quel(s) dictionnaires(s) ? 

11. Dans vos outils de TAO, créez-vous des mémoires de traductions 
(en alignant deux textes correspondants) ? 
Si oui, dans quel outil principalement ? 
Utilisez-vous une mémoire de traductions créée par d'aut res 
utilisateurs ?  
Si oui, quel outil principalement ? 

12. Utilisez-vous un traducteur automatique (en pré-traduction, e n 
consultation, etc.) ?  
Si oui, lequel ? 

13. Quelle est la taille moyenne des traductions que vous devez 
effectuer (indépendamment du temps alloué) ?   

14. Quelles sont les fonctionnalités qui manquent dans les outils que 
vous utilisez ? 

15. Dans l'outil de TAO idéal, quelles fonctionnalités ai meriez-vous 
trouver (qu'elles vous manquent ou pas) ?  

Figure 13 : Résumé des questions posées 

4.2.3 Les pré-tests 

Une série de pré-tests a été effectuée par deux traductrices sélectionnées qui 

répondaient aux critères de langues, de diplômes et d’expérience. Les 

questionnaires ont été correctement et entièrement remplis. Nous avons 

interrogé le lendemain les traductrices et nous avons eu les mêmes retours, à 

savoir que certains termes manquaient de relief dans la formulation et qu’il 

avait fallu relire certaines questions pour bien comprendr e ces termes.  
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La seconde remarque était que, de prime abord, les questions sur le profil 

étaient dérangeantes. Nous avons donc apporté quelques modifications à 

notre questionnaire initial : nous avons mis en relie f les termes concernés par 

un changement de police, et nous avons déplacé tout le bloc sur le profil 

d’utilisateur en fin  de questionnaire. 

Exemple :   

Utilisez-vous parfois des glossaires dans un outil de TAO ? 

Si oui, dans quel outil ?  

Utilisez-vous des glossaires ailleurs ?  

4.2.4 Les participants 

Le professionnalisme du traducteur peut être défini par ra pport aux diplômes 

du traducteur, ou par rapport à l’exclusivité de son activ ité traduisante 

comme source de revenus. Les situations de traduction « non professionnelle » 

sont nombreuses. Nous avons cherché à restreindre ces deux catégories de 

façon un peu plus précise pour notre étude.  

Les traducteurs spécialisés professionnels que nous avons interrogés sont en 

premier lieu des traducteurs professionnels, c’est-à-dire qu’ils sont rémunérés 

pour leurs traductions, qu’ils travaillent à un taux d’occupa tion supérieur ou 

égal à 70 /, et qu’ils ont au moins cinq années d’expérience. En suite, il s’agit 

de traducteurs spécialisés, c’est-à-dire qu’ils effectuent leur activité de 

traduction dans un ou deux domaines répertoriés sur le site de la SFT et qu’ils 

sont issus d’une formation universitaire de quatre ou de cinq années après le 

baccalauréat. Nous avons choisi la combinaison linguistique français-anglais-

allemand dans les différentes directions, car ce sont les langues pour 

lesquelles nous avons nous-mêmes suivi une formation universitaire, et pour 

lesquelles nous avions les compétences nécessaires pour étudier le sujet. Les 

traducteurs interrogés travaillent avec au moins deux l angues de cette 

combinaison.  

Enfin puisqu’il s’agit d’étudier les pratiques de traducte urs envers des outils 

informatiques de Traduction Assistée par Ordinateur (TAO) , nous n’avons 

sélectionné que des traducteurs spécialisés professionnels utilisant 

quotidiennement des outils de ce type. 

Nous avons ainsi sélectionné dix traducteurs qui répond ent aux cinq critères 

de sélection. La liste des traducteurs est fournie en annexe. Plusieurs 
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traducteurs ayant demandé l’anonymat, nous avons rendu l ’ensemble de la 

liste anonyme. 

Nos cinq critères de sélection étaient très restrictifs (anglais, allemand, 

français ; 5 années d’expérience ; issus d’une formation universitaire de quatre 

ou de cinq ans, n’ayant qu’un seul ou deux dom aines ; ayant un taux 

d’occupation supérieur ou égal à 70 %) comme le montre la recherche 

suivante, effectuée dans l’annuaire des traducteurs adhérents de la SFT 

(Société Française des Traducteurs, 2016).  

Notons que le terme « domaine » signifie ici le domaine de spécialité du 

traducteur spécialisé professionnel. Nous avons choisi ce critère en particulier 

pour confirmer le caractère de spécialisation de chaque membre de la 

population étudiée. 

La SFT recense 1496 traducteurs. Si l’on applique uniquement les trois 

premiers critères, ceux de langues, d’expérience et de formation, il ne reste 

plus que 117 traducteurs. 

Nous ne considérons pas les deux autres critères, car ils ne sont pas 

mesurables. En effet, le taux d’occupation de 70 % ne représente pas le même 

nombre d’heures d’un pays à l’autre, or il s’agit de tra ducteurs affiliés à la 

SFT, mais résidant dans le monde entier. Le critère du domaine est également 

subjectif : est-on plus spécialisé si l’on n’a qu’une seule spécialité, plutôt que 

deux ? Tout dépend des spécialités. 

À titre indicatif, voici la liste des spécialités fourn ies par la Société Française 

des Traducteurs (Syndicat National des Traducteurs professionnels, 2016) 

(Figure 14). 

 

Arts et littérature 
Communication 
Économie et Gestion 
Industries et techniques 
Juridique et Politique 
Sciences humaines et sociales 
Sciences pures et appliquées 
Tourisme et loisirs 

Figure 14 : Liste des domaines de spécialité de la SFT 
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Nous avons comparé les domaines des traducteurs de notre échantillon par 

rapport aux domaines de spécialité des traducteurs de la SFT d'après l'enquête 

de 2015 que nous avons présentée. 

Domaine de spécialité 
Répartition SFT en 

2015
35

 
Notre 

échantillon 

Arts et littérature 4 % aucun 

Communication 7 % 10 % 

Économie et gestion 14 % 10 % 

Industrie et techniques 31 % 30 % 

Juridique et politique 19 % 20 % 

Sciences humaines et sociales 6 % 10 % 

Sciences pures et appliquées 15 % 10 % 

Tourisme et loisirs 4%  10 % 

Figure 15 : Population de traducteurs de référence et répartition par classe 

4.2.5 Le support utilisé 

Dans un premier temps, nous avons pensé à un simple questionnaire papier. 

Cependant, nous l’avons vu, les traducteurs qui nous intéressaient n’étaient 

pas concentrés en un seul endroit ; ils étaient mêmes tous éloignés les uns des 

autres. Nous aurions alors pu envoyer par courrier un questio nnaire papier. 

Trois raisons se sont opposées à ce choix. La première est qu’il est difficile de 

demander à un professionnel de prendre le temps de poster sa réponse (sans 

parler des considérations économiques dues à l’affranchissement), la seconde 

est que notre commanditaire industriel souhaitait cons tituer un vivier de 

traducteurs, pouvant donner des retours sur certaines fonctionnalités 

développées par son entreprise, dans d’autres cadres que nos travaux de 

thèse. Il a ainsi souhaité que les traducteurs puissent répondre après notre 

campagne, au fur et à mesure des développements.  

Enfin, comme nous avions plusieurs recueils de données à effectuer dans le 

cadre de cette thèse, il s’agissait de pouvoir recueillir aisément les retours 

d’expérience des traducteurs sans avoir à dépouiller leurs résultats pendant 

de longues semaines lors d’un passage à l’échelle, comme cela aurait été le cas 

                                                 

35 D'après l'enquête de 2015 de la SFT sur les domaines de spécialité en traduction.  
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avec des questionnaires papier, ou des réponses faites en plein texte dans le 

corps d’un courrier électronique. Ainsi, nous avons opté  pour une page en 

langage HTML  et une base de données en langage PHP/M YSQL, afin de 

recueillir des réponses en ligne et de les stocker dans des bases. 

Pour recueillir nos données, nous avons commencé par créer une page en 

langage HTML  sur le site de l’entreprise L&M pour permettre aux traduc teurs 

de se connecter directement depuis leur lieu de travail. Ensuite nous avons 

créé des tables de base de données sur le serveur de L&M. 

4.2.5.1 Sur le site de l’entreprise 

Nous avons ensuite créé des tables de base de données sur le serveur de L&M 

pour stocker les réponses des traducteurs.  

Nous avons programmé cette base en langage PHP et MYSQL (optimisée pour 

un navigateur de type FIREFOX) afin que L&M puisse utiliser de nouveau ce 

développement informatique pour recueillir de nouvelles don nées dans le 

futur. 

4.2.5.2 Les fonctionnalités 

La première fonctionnalité mise en place est la création d’entrées, chaque 

utilisateur-traducteur spécialisé pouvant proposer de créer un e ou plusieurs 

nouvelles entrées. 

Le site Internet est constitué de 3 pages différentes, l’accueil pour annoncer le 

questionnaire au traducteur spécialisé, le questionnaire à remplir par le 

traducteur, la mise à jour des tables de base de données et un écran de 

conclusion (et de remerciement à l’utilisateur).  

En ce qui concerne la convention de nommage, les noms de tous les objets (la 

base, les tables, les champs) sont écrits en minuscules.  

4.2.5.3 Les tables de la base données 

Nous avons créé trois tables. Techniquement, deux tables auraient suffi, mais 

pour plus de lisibilité et dans la perspective d’une éventue lle évolution, nou s 

avons scindé en deux la table de recueil des réponses (la table opinion). En 

effet, cela permet d’avoir deux recueils de données différents, l’un portant sur 

les pratiques en général et l’autre sur le cas des pratiques du logiciel LIBELLEX. 

Pour les deux tables OPINION , nous avons créé un identificateur incrémentiel.  
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Enfin, les tables sont liées par une clé étrangère dans la table OPINION , qui 

correspond à la clé primaire de la table TRADUCTEUR . Techniquement, à ce 

niveau, rien n ’oblige à utiliser trois tables, et le programme pourrait se 

contenter de remplir une seule table avec en vrac les données du profil, le 

questionnaire A et le questionnaire B mis bout à bout. 

Nous avons choisi cette architecture pour permettre l’évolution du site 

internet. En effet, on peut supposer qu’il puisse devenir nécessaire de 

désolidariser l’utilisateur de ses réponses, de façon à ne pas avoir à remplir le 

profil à chaque nouvelle série de réponses attendues. De plus, il se peut qu’il 

devienne important de désolidariser les questions port ant sur la TAO (les 

questions de type A) des questions portant sur LIBELLEX (les questions de type 

B).  

Voici le schéma représentant les trois tables. 

traducteur  opiniona 

id_traducteur (int(11))  Id_opinion (int(11)) 

nom (varchar(80))  id-traducteur (int(11)) 
prenom  question_a1(varchar(80)) 

langue_source  question_a2 (varchar(80)) 

langue_cible  […] 

domaine  question_a30(varchar(80)) 

formation_trad   
formation_niv  opinionb 

experience  Id_opinion (int(11)) 

  id-traducteur (int(11)) 
  question_b1(varchar(80)) 

  […] 

  question_b30(varchar(80)) 

 

Figure 16 : Schéma des tables de base de données et de leurs liaisons 

4.2.5.4 Le développement du site Internet 

La première étape a consisté à créer le site, l’accueil et les trois autres écrans. 

La deuxième étape a consisté à créer la base de données (au sens PHP du 

terme) avec les trois tables, une pour le traducteur, une pour sa ou ses séries 

de réponses pour la partie A « utilisation de TAO », et une pour la partie B 

« Utilisation de L IBELLEX ». 
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Figure 17 : Extrait de la table sur le profil de l’utilisateur  
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Nous avons rencontré un problème technique : nous aurions en effet préféré 

un booléen pour la formation en traduction ou non, mais M YSQL n’enregistre 

qu’un  nombre entier de longueur 1. Nous avons opté pour le format caractère, 

techniquement c’est moins performant, mais l’enjeu de la performance du 

programme est ici mineur. En outre il est très pratiq ue pour les tests unitaires 

que les formats soient homogènes, car cela n’oblige pas à remplir un 

enregistrement complet pour tester, seulement quelques colonnes suffisent. 

Pour codifier les langues des utilisateurs, après une recherche dans la 

littérature du sujet, nous avons choisi les codes de langue de TRADOS, car ce 

sont ceux que nous avons trouvé les plus complets. La base de données 

terminologique de l'Union européenne, I ATE, notamment, ne propose pas 

autant de variantes de langues. 

La troisième étape a consisté à établir les connexions. Pour ce faire, nous avons 

créé un enregistrement à la main dans la première table (TRADUCTEUR), puis 

nous avons récupéré un numéro auto-incrémenté, et enfin créé un 

enregistrement à la main dans la deuxième table (OPINION ) avec le numéro 

d’enregistrement correspondant pour la clé étrangère (pui sque les tables ne 

sont pas reliées automatiquement techniquement par MYSQL). 

La quatrième étape a consisté à créer un programme d’insertion des réponses 

dans la base de données. Le programme est robuste dans la mesure où, s’il 

reçoit plusieurs fois les réponses d’un même traducteur, plusieurs 

enregistrements sont créés. En cas de création de doublons, on ignore la série 

de réponses précédente.  

4.2.5.5 Le séquencement du programme 

Voici l’algorithme du programme  :  

1. Ouverture de la BD. 

2. Insertion d’ un enregistrement dans la table des profils de traducteurs 

et un dans la table de recueil de réponses. 

3. Création d’une fonction de connexion au sein du programm e. Test. 

4. Mise de cette fonction dans un autre fichier. Test. 

5. Mise de ce fichier dans un autre répertoire. Test. 

6. Récupération du numéro de traducteur par le programme. 

Nous avons ensuite effectué un test avec une première traductrice. Cela nous a 

amenée à modifier les tables de la façon suivante : ajout de sept champs à la 

table sur le profil du traducteur, ajout de 29 champs à la table sur le contenu 
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des questions, agrandissement des champs correspondant aux questions 

ouvertes à 200 caractères, modification des types de champ pour passer au 

type VARCHAR  pour ne pas perdre de temps à rechercher ceux correspondant 

à des questions ouvertes (la performance ne semble pas atteinte).  

Ainsi, voici le nouveau schéma représentant les tables.  

traducteur  opiniona 
id_traducteur (int(11))  Id_opinion (int(11)) 

nom (varchar(80))  id-traducteur (int(11)) 

prenom  question_a1(varchar(80)) 
langue_source  question_a2 (varchar(80)) 

langue_source2  […] 

langue_cible  question_a59(varchar(80)) 

langue_cible2   

domaine  opinionb 
domaine2  Id_opinion (int(11)) 

formation_niv  id-traducteur (int(11)) 
formation_trad  question_b1(varchar(80)) 

experience  question_b2 (varchar(80)) 

plein_temps  […] 

activite  question_b30(varchar(80)) 

emploi   
emploi2   

Figure 18 : Autre extrait de la table sur le profil de l’utilisateur  

4.2.6 Le déroulement de la campagne 

Les traducteurs ont tous été contactés personnellement par deux fois. La 

première fois, il s’agissait d’un courrier électronique d e mise en contact.  

Exemple : 

Une ancienne du DESS, Claire Lemaire, recherche des traducteurs ang-all travaillant   
depuis au moins 5 ans pour répondre à deux petites enquêtes qu’elle effectue dans le   
cadre d’un doctorat (sur les technologies d’aide à la traduction). Seriez-vous d’accord   
pour l’aider dans son projet ? (Un questionnaire fin août et un autre cet hiver). 

 

Lorsque le contact avait été établi, et que le futur participant avait répondu, 

nous avons envoyé un message contenant le lien vers le questionnaire. Sur la 

Figure 19 est présenté un des deux écrans visibles des utilisateurs-traducteurs 

spécialisés ; le questionnaire se trouve en annexe. 
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Figure 19 : Un exemple d’écran visible  par les traducteurs spécialisés professionnels 

Parfois, nous avons reçu en plus des données, un retour sur le questionnaire. 

Exemple :   

Bref feed-back sur le questionnaire : le terme de "concordancier" ne me 
parle pas, est-ce qu'il s'agit de la même chose que de la fonction 
d'alignement ? (peut-être à préciser) 

 

Les réponses à ce premier questionnaire se trouvent en annexe et sont 

analysées dans le chapitre 5, parallèlement aux réponses du deuxième 

questionnaire sur les pratiques des experts métier. 

  



CHAPITRE 4 : PRATIQUES DE TRADUCTEURS SPÉCIALISÉS PROFESSIONNELS 

119/276 

Conclusion du chapitre 4 

Le traducteur spécialisé professionnel est quasiment absent des entreprises 

alors que la traduction spécialisée y est omniprésente. La classification des 

textes d’entreprises se fait sur les critères suivants : « non littéraires », « de 

communication », ou avec un « contenu plus important que la forme ».  

Notre premier recueil de données est un questionnaire adressé à un 

échantillon de traducteurs spécialisés professionnels représentant 8,5 % des 

traducteurs de la SFT travaillant entre l’allemand, l’anglais ou le françai s. Les 

classes de notre échantillon sont assez proches de celles de la population de 

référence. Le questionnaire est composé de cinq sections visant principalement 

à récolter des informations sur les usages des fonctionnalités des technologies 

de traduction. Il a mené à la création d’une base de données qui se remplit au 

fur et à mesure des réponses des traducteurs, ainsi que des profils des sondés. 

Les résultats seront analysés parallèlement à ceux de notre deuxième recueil 

de données, au chapitre 5. 
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Chapitre 5 :  Pratiques d’experts et 

comparaison des pratiques 

Introduction au chapitre 5 

Ce chapitre décrit notre deuxième recueil de données sur les pratiques 

d’experts métier en entreprise vis-à-vis des technologies de la traduction, puis 

compare les résultats obtenus dans les deux populations sondées. 

5.1 Deuxième recueil de données : enquêtes auprès 
d’experts métier  

5.1.1 Les autres enquêtes par questionn aire d’experts métier en 
entreprise 

Ces dernières années, les pratiques linguistiques des experts métier en 

entreprise ont intéressé un certain nombre de chercheurs. Anne-Wil Harzing 

et Markus Pudelko (Harzing & Pudelko, 2012) par exemple ont utilisé des 

questionnaires papier et des questionnaires en ligne pour collecter des 

données sur les pratiques linguistiques dans les filiales de 13 pays différents 

afin de comparer les différents usages en vigueur (et concluent sur des 

ressemblances selon les zones géographiques du monde). Les mêmes auteurs 

ont également eu recours aux questionnaires (mais également aux interviews) 

sur les pratiques linguistiques en entreprise pour pointer le s barrières 

langagières et leur apporter des solutions. Ils ont ainsi étudié les pratiques 

d’entreprises allemandes et japonaises et proposé une douzaine de solutions 

pour pallier le grave manque à gagner engendré par des déficiences 

linguistiques en entreprise (Tenzer, Pudelko, & Harzing) . 

Ève Lejot (2013) a elle aussi fait usage de questionnaires pour décrire, 

caractériser et mieux comprendre les pratiques pluriling ues sur le terrain de 

l’entreprise. Elle a notamment étudié le rôle de l’anglais dans deux 

entreprises, l’une française, l’autre allemande et a conclu sur une proposition 

de changement d’enseignement des langues en France.  



DEUXIÈME PARTIE : PRÉSENTATION ET ANALYSE DES ENQUÊTES 

122/276 

5.1.2 La conception du questionnaire 

Notre première ligne de conduite pour concevoir ce deuxième questionnaire a 

été de reprendre au maximum la forme et le contenu du premier 

questionnaire. Ainsi, nous avons reproduit la même séri e de questions sur les 

fonctionnalités utilisées, une autre série sur les outils, une troisième série de 

questions concernant le profil de l’utilisateur et une der nière pour déterminer 

le sens de traduction des langues. Nous avons également repris les questions 

ouvertes afin de recueillir les suggestions des participants. 

Le modèle de recueil de données est donc le même que pour le premier 

questionnaire, cependant nous avons légèrement modifié le vocabulaire. En 

effet, certains termes spécialisés n’ayant pas posé de problèmes lors de nos 

prétests auprès des traducteurs en ont posé lors de l’enquête. C’est pourquoi 

nous avons pour ce deuxième questionnaire défini entre parenthèses les 

termes susceptibles de poser problème. 

Exemple :   

3a. Utilisez-vous une fonctionnalité de "concordancier" ? 
(Fouille de textes déjà traduits à la recherche de phrases 
équivalentes dans deux langues différentes.)  

 

Précisons que la définition du mot « concordancier » utilisée ici n’est qu’une 

adaptation pour un expert métier en entreprise ayant besoin de traduire pour 

son employeur. 

Voici une définition plus précise : « un outil qui permet d 'extraire à partir d'un 

corpus et d'une expression donnée (simple chaîne de caractères ou expression 

régulière, avec éventuellement la spécification de propriétés telles que la 

partie du discours d'un mot) l'ensemble des passages du corpus qui 

contiennent cette expression, ce qui permet d'obtenir un grand nombre 

d'emplois différents de l'entrée à définir » (Archer, 20 09, pp. 51-52).  

Notons par ailleurs que le premier « concordancier », qui ne portait pas encore 

ce nom lors de sa création, est certainement le programme Déredec, développé 

par l’Université du Québec à Montréal, un outil à plusieurs fonctionnalités, 

dont une de concordancier. 
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Le Déredec est un système général de programmation consacré à 

l’analyse automatique des textes. 

 (Plante, 1983, p. 103) 

Certains concordanciers sont bilingues ou multilingues , il s’agit alors de 

corpus parallèles alignés phrase à phrase. La recherche a lieu dans une langue 

et les résultats pour la première langue sont affichés, avec une mise en regard 

de leur équivalence dans une autre langue.  

Citons le concordancier TransSearch et sa base de données de traductions 

TransBase de l’Université de Montréal (Macklovitch, Simard, & Langlais, 2000, 

p. 1201) ou encore ConcQuest de l’Université de Grenoble (Kraif, 2008, p. 627). 

5.1.3 Le questionnaire 

5.1.3.1 Les questions sur les fonctionnalités 

Les mêmes questions sur les fonctionnalités de glossaire, de dictionnaires 

bilingues, de dictionnaires unilingues, d’alignement q ue sur les corpus sont 

ainsi proposées, puis nous poursuivons l’enquête par des questions sur 

d’autres fonctionnalités plus génériques, telles que celles de corrections 

orthographiques ou grammaticales. Les questions 14 et 15 étaient les questions 

ouvertes sur les fonctionnalités qui manqueraient aux utili sateurs dans le 

logiciel qu’ils utilisent le plus s ouvent et sur les fonctionnalités qui ne leur 

manquent pas, mais qu’ils auraient plaisir à utiliser. Ce sont les réponses à 

cette dernière question qui importent le plus puisqu’elles  apportent 

directement des informations sur la façon dont un out il pourrait être adapté 

pour des experts métier. 

5.1.3.2 Les questions sur les outils  

Les questions suivantes concernaient les outils eux-mêmes. Dans le premier 

questionnaire, des propositions de réponses s’affichaient dans un menu 

déroulant et un dernier champ était libre pour permettre à l’u tilisateur de 

saisir un nom de logiciel. Cette fois-ci, nous n’avons pas proposé de liste. En 

effet, les outils évoluent tellement rapidement que la pro position d’une liste 

n’était plus pertinente. D’autre part, lorsque nous avons commencé ces 

travaux, le concept de Traduction Assistée par Ordinateur recouvrait les outils 

à mémoire de traductions. Quelques mois plus tard, la Traduction 

automatique s’imposait dans les précédents outils : le chapitre 7 est consacré à 

ce sujet. 



DEUXIÈME PARTIE : PRÉSENTATION ET ANALYSE DES ENQUÊTES 

124/276 

5.1.3.3 Les questions sur le profil 

Dans le premier questionnaire, les questions sur le profil concernaient soit le 

professionnalisme dans le domaine de la traduction spécialisée, soit le sens 

des langues. Pour le second questionnaire, nous avons ajouté une question 

concernant la branche d’activité dans lequel l’expert métier exerçait, le but 

étant d’éliminer les éventuelles réponses de traducteurs (il y en a eu une). Les 

questions sur le nombre d’années d’expérience et sur le niveau d’étude ont été 

laissées.  

5.1.3.4 Extrait du questionnaire 

Voici un extrait du deuxième questionnaire. Le formulai re complet est en 

annexe. 
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5.1.4 Les prétests 

Deux séries de prétests ont été effectuées par  des experts qui répondaient aux 

critères de travail en entreprise, de traduction à effectuer, et d’utilisation de 

technologie lors de leurs traductions occasionnelles. 

Dans un premier temps, les questionnaires ont été mal, voire non remplis. 

Nous avons ensuite interrogé les experts et nous avons modifié le 

questionnaire en fonction des retours. Ainsi en tout, hui t experts métier (trois 

expertes et cinq experts) ont été nécessaire pour mener à bien cette campagne 

de prétests et adapter les questions. Par exemple la question 26 « vos 

commentaires si vous en avez qui pourraient m'être utiles pour élargir ma vue 

sur le sujet » a été ajoutée afin de permettre à l’expert de s’exprimer, le 

questionnaire précédent ayant été jugé trop réducteur et « frustrant » par 

plusieurs utilisateurs sondés. 

5.1.5 Les participants 

Les participants sont des experts métier travaillant en entreprise, n’exerçant 

pas dans le domaine de la traduction et n’ayant pas non plus suivi de 

formation en traduction, devant traduire dans le cadre  de leur profession au 

moins une fois par semaine et utilisant des technologies de la traduction. 

Ils tr availlent à un taux d’occupation supérieur ou égal à 70  % et ont au moins 

cinq années d’expérience. Les experts sélectionnés travaillent avec au moins 

deux langues parmi l’allemand, l’anglais et le français. Ainsi, 34  experts métier 

répondant aux cinq critères ont été sélectionnés. Leur liste est fournie en 

annexe. Comme pour les traducteurs, nous avons rendu l’ensemble de la liste 

anonyme.  

Voici les domaines dont sont issus les experts métier. Dans la colonne de 

droite, les domaines sont rappelés selon la terminologie utilisée lors du 

premier recueil de données. En effet, les experts métier non seulement n’ont 

pas utilisé exactement les mêmes termes que les traducteurs spécialisés 

professionnels, mais il apparaît clairement lors de l’observation des résultats 

que chaque sondé a soit mentionné le domaine de son entreprise, soit le 

service dans lequel il travaille au sein de son entreprise. 
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Marketing 

Finances 
Électronique, informatique 
Droit 
Ressources humaines 
Entreprises pharmaceutiques, pétrolières 

Jeux vidéo 

Communication  
Économie et gestion  
Industries et techniques  
Juridique et Politique 
Sciences humaines et sociales 
Sciences pures et appliquées  
Tourisme et loisirs 

Figure 20 : La liste des domaines de spécialité des experts métier 

5.1.6 Le support utilisé 

Pour ce second questionnaire, nous n’avons pas créé de page en langage 

HTML, mais utilisé l’outil de questionnaire en ligne de Goo gle. En effet, son 

utilisation s’était entre temps démocratisée. 

5.1.7 Le déroulement de la campagne 

Les experts métier ont été contactés au moyen d’un forum professionnel. 

Le questionnaire a été diffusé sur Internet36 dans des groupes de réseaux 

professionnels d’ingénieurs en gestion de base de données.  

Pour pouvoir accéder à de tels groupes, il faut soi-même être inscrit et pour 

pouvoir diffuser une enquête, il faut soi-même avoir participé  activement au 

sein de ce groupe. Nous avons ainsi utilisé notre double compétence 

professionnelle de traductrice et d’ingénieur en gestion  de base de données 

afin d’avoir accès à ces groupes.  

Puis nous avons prévu une période de trois mois pour parti ciper aux diverses 

activités de ces groupes, c’est-à-dire en écrivant sur les forums, de façon à 

aider d’autres ingénieurs au sujet de problèmes qu’ils rencontraient dans leur 

entreprise.  

Trois mois plus tard, nous avons à notre tour lancé un appel et proposé notre 

questionnaire dont voici un extrait. 

                                                 

36 le 3 avril 2015 sur le site https://www.linkedin.com/groups/3084661 (dern ière visite et  vue 

du questionnaire et de la demande de participation le 17/03/2017. 
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Figure 21 : Un exemple d’écran visible par les experts métier  professionnels  

L’appel et le questionnaire complet se trouvent en annexe. Les réponses ont 

été recueillies sur une période de deux mois. Les résultats ont été surprenants, 

comme le montre l’analyse conjointe des deux questionnaires. 

5.2 Analyse des résultats des deux questionnaires 

Il s’agit d’une étude qualitative dont le but est de t rouver d’éventuels facteurs 

d’amélioration et non d’une étude quantitative dont le  but serait de dégager 

de grandes tendances à un niveau national ou international, à l’instar des 

enquêtes de la Société Française des Traducteurs ou de celles 

d’Harzing et Pudelko décrites précédemment.  

L’analyse des résultats des deux questionnaires a en effet ici pour but 

d’atteindre le premier objectif de notre problématique  : l’observation de 

pratiques de traducteurs spécialisés professionnels par rapport à celles 

d’expert métier, afin d’y  trouver des différences. Plus précisément, le but est 

de rechercher la présence (ou l’absence) de facteurs sur lesquels il serait 

possible d’agir pour un éditeur de technologies linguistiques afin d’ adapter 

un outil déjà existant à des experts métier.  

Les pratiques sont observées au niveau des outils, puis au niveau des 

fonctionnalités. 
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Nous avons reçu 36 questionnaires de la part d'experts métier. Comparons 

leur contenu au contenu de ceux des traducteurs spécialisés professionnels.  

5.2.1 Différences de pratiques d’outils  

5.2.1.1 Les outils principaux 

L’outil principal utilisé par le panel de traducteurs est SDL TRADOS pour 71 % 

des traducteurs ; puis en deuxième position, viennent TRANSIT de STAR et 

WORDFAST (d’Yves Champollion) avec chacun 11 % d’utilisateurs.  

 

Figure 22 : Les outils principaux utilisés par les traducteurs spécialisés 

professionnels 

En comparaison, la première technologie utilisée par les experts métier en 

entreprise est GOOGLE TRANSLATE , avec 45 %, suivi de WORD (BING ) avec 14 % 

et REVERSO avec 13 %. 

Nous constatons l'importance de la traduction automatiq ue. Ainsi, la première 

adaptation à effectuer pour s'adapter à un utilisateur expert métier est à 

effectuer sur une fonctionnalité de TA. 
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Figure 23 : Outil principal utilisé par les experts  métier 

5.2.1.2 Les outils secondaires 

La majorité des traducteurs spécialisés professionnels interrogés (70 %) 

n’utilise pas d’outil secondaire.  Cependant, 18 % des répondants utilisent SDL 

TRADOS comme second outil et 6 % utilisent WORDFAST. 

 

Figure 24 : Outil secondaire des traducteurs spécia lisés professionnels interrogés 

Les experts métier, quant à eux, sont plus nombreux à utiliser un outil 

secondaire, à savoir un dictionnaire en ligne pour 30 %, puis trois des outils 

cités précédemment : GOOGLE TRANSLATE à 20 %, puis LINGUEE et REVERSO à 

13 % chacun.

L'usage de la traduction automatique semble ainsi omnipr ésent chez les 

experts métier alors qu'il n'est qu'anecdotique chez les traducteurs 

professionnels spécialisés. 
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Cela conforte l'idée d'une adaptation à des experts métier par l'amélioration 

de fonctionnalités de traduction automatique. 

 

Figure 25 : Outil secondaire des experts métier 

5.2.2 Différences d’usage de fonctionnalités  

5.2.2.1 Les fonctionnalités les plus utilisées 

Les fonctionnalités les plus utilisées chez les traducteurs spécialisés 

professionnels interrogés sont les correcteurs orthographiques et 

grammaticaux, ainsi que les dictionnaires bilingues.  

En effet, chacune de ces deux fonctionnalités est utilisée par 90/ d’entre eux.  

La troisième fonctionnalité la plus utilisée par les tr aducteurs spécialisés 

professionnels interrogés est celle de concordancier, employée à 70 %.  

Arrivent ensuite la fonctionnalité d’autosuggestion util isée par moins de la 

moitié des traducteurs et enfin la fonctionnalité de tra duction automatique, 

utilisée par seulement 10 % des traducteurs interrogés. 
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Figure 26 : Fonctionnalités utilisées par la majori té des traducteurs 

Chez les experts métier, la fonctionnalité la plus utili sée est le concordancier à 

74 %, puis le correcteur orthographique et grammatical à 70 %, puis les 

dictionnaires bilingues, également à 70 %, suivis de la traduction automatique 

à 52 % et enfin des dictionnaires auto-suggest à 39 %. 

 

Figure 27 : Les fonctionnalités utilisées par la maj orité des experts métier 
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5.2.2.2 Comparaison des fonctionnalités 

Le résultat le plus flagrant au niveau des fonctionnalité s est la différence 

d'utilisation de la traduction automatique (TA), avec 52  % chez les experts 

métier contre 10 % chez les traducteurs spécialisés professionnels.  

Le fait qu'une adaptation à des experts métier passe par la traduction 

automatique est encore renforcé et ne fait plus aucun doute.  

La comparaison entre les autres fonctionnalités montre peu de différence entre 

les pratiques des experts métier et celles des traducteurs spécialisés interrogés. 

En effet, les trois premières fonctionnalités sont les mêmes, les correcteurs 

orthographiques et grammaticaux, les dictionnaires bil ingues, et les 

concordanciers. 

 

Figure 28 : Comparaison de fonctionnalités traducte urs/experts métier 

5.2.2.3 Les fonctionnalités manquantes 

Lorsque l’on interroge les traducteurs sur d’éventuelles fonctionnalités qui 

leur manqueraient, 59 % d’entre eux disent ne souhaiter aucune nouvelle 

fonctionnalité. 

Puis à égalité, arrivent comme suggestions, la possibilité de traduire 

directement dans le fichier source, ainsi qu’une fonctionnalité de correction 
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orthographique. Enfin, les autres suggestions sont un concordancier en langue 

cible, la fusion de mémoires et l’affichage WYSIWYG. 

Fonctionnalités manquantes 
TRADUCTEURS 

% 

Aucune fonctionnalité ou 
moins de fonctionnalités 59 
Traduire dans le fichier source 12 
Correcteur orthographique 12 
Concordancier langue cible 6 
Fusion de mémoires 6 
Affichage WYSIWYG 6 

Figure 29 : Besoin des traducteurs 

Pour que L&M puisse répondre aux demandes de traduction dans le fichier 

source, ou de correction orthographique, ou d’affichage WYSIWYG, il faut 

proposer de nouveaux développements. En revanche, pour le concordancier 

en langue cible, et la fusion de mémoires de traductions, ces fonctionnalités 

existent déjà. 

Fonctionnalités manquantes  
EXPERTS 

% 

Domaine spécialisé 33 
Correcteur 28 
Toutes les acceptions 22 
Présence langue source 11 
Intégration mail/traitement de 
texte 6 
Aucune 0 

Figure 30 : Besoin des experts 

Les propositions en nouvelles fonctionnalités diffèrent chez les experts métier.  

(1) En premier lieu, serait attendue une fonctionnalité fo urnissant du 

vocabulaire de spécialité.  

(2) Ensuite, la technologie de traduction devrait avoir  une fonction de 

correction grammaticale et orthographique.  
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(3) Par ailleurs, 11 % des interrogés souhaiteraient voir à la fois les deux textes, 

en langue source et en langue cible.  

(4) Un répondant a aussi proposé une fonctionnalité affichant une info-bulle 

donnant le segment source lors du survol du segment cible avec la souris37. 

(5) Ensuite, il a été suggéré que l’outil soit intégré dans les autres outils des 

utilisateurs, soit leur messagerie, soit leur traitement de texte, soit les deux. 

(6) Par ailleurs, il 22 % des experts métier interrogés aimeraient que l’outil 

affiche toutes les acceptions possibles des mots, soit sources, soit cibles, soit les 

deux suivant les répondants.  

(7) Enfin, aucun n’expert métier n’a proposé de n’ajouter aucune 

fonctionnalité ou d’en retirer.  

Conclusion du chapitre 5 

Bien que Saldanha et O’Brien nous rappellent les limites de ce genre de 

questionnaire, nous pouvons dégager de ces enquêtes des tendances 

permettant de répondre à la première question soulevée par notre 

problématique : en quoi les pratiques des traducteurs spécialisés 

professionnels vis-à-vis des technologies de la traduction sont-elles différentes 

de celles des experts métier ?  

Nous constatons que l’outil le plus utilisé par les traduc teurs est SDL TRADOS, 

et que celui le plus utilisé par les experts métier en entreprise lorsqu’ils 

doivent traduire, est GOOGLE TRANSLATE .  

Indépendamment du logiciel, les trois fonctionnalités les plus utilisées sont les 

trois mêmes pour les traducteurs spécialisées professionnels et pour les 

experts métier en entreprise, à savoir, dans l’ordre , les concordanciers, les 

correcteurs et les dictionnaires bilingues. Il existe un écart très important entre 

les deux populations au niveau de la traduction automatique , beaucoup plus 

utilisée chez les experts métier. 

                                                 

37 Ce qui existe déjà dans d’autres outils, par exemple dans l'interface de Google Translate et 

dans celle de SETra/ iMAG du GETALP de Christian Boitet depuis 2008 (Huynh, Bellynch, 

Boitet, & Nguyen, 2010). 
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Les fonctionnalités potentielles, celles qui manquent aux utilisateurs, divisent 

les deux groupes : la majorité des traducteurs interrogés ne souhaite pas de 

fonctionnalités supplémentaires, alors que la majorité des experts métier 

interrogés en a proposé plusieurs, la plus demandée étant l’indication du 

domaine de spécialité du texte. Il serait intéressant de savoir pourquoi (peut-

être est-ce parce qu’ils utilisent déjà ces fonctionnalités dans leurs outils 

habituels), et cette question pourrait constituer une perspective de recherche 

ayant les traducteurs plutôt que les experts métier comme objet d'étude. 

En fonction de ces résultats, il semble que l'adaptation à des experts métier 

passe par la traduction automatique.  

Pour poursuivre cette recherche, nous allons maintenant tenter de spécifier le 

contexte de création de traductions par des experts métier en entreprise, afin 

de déterminer les différents facteurs entrant en jeu, et d’en proposer 

éventuellement certains sur lesquels agir. 
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Chapitre 6 :  Comparaison de contextes 

Introduction au chapitre 6 

Les caractéristiques contextuelles du processus de traduction, telles que les 

informations sur les commanditaires des traductions ou encore sur le budget 

alloué à cette tâche, sont largement étudiées lorsqu’il s’agit de textes produits 

par des traducteurs. En revanche, nous n’avons pas trouvé dans la littérature 

d’informations sur les experts métier à l’œuvre durant ce processus de 

traduction.  

Pour répondre à la deuxième question soulevée par notre problématique 38, 

nous avons recherché un contexte de production de textes traduits en 

entreprise par des experts métier. Pendant deux mois, de février à avril 2014, 

nous avons observé au quotidien sur le terrain dans une entreprise française, 

le déroulement d’un projet incluant une production de tex tes traduits par des 

experts métier. Leurs écrits bilingues en anglais et en français ont été recueillis 

et ont servi de base à la construction d’un corpus parallèle. 

6.1 Troisième recueil de données : corpus parallèle 
d’experts métier  

6.1.1 Recherches orientées vers le contexte 

6.1.1.1 Les précédents en traductologie 

Comme le font remarquer Saldanha & O’Brien (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 

205), la plupart des recherches actuelles en traductologie exigent que le 

contexte de production des textes traduits soit également pris en 

considération. En 2008, Kaisa Koskinen observe que : « translations do not take 

                                                 

38 quels sont les facteurs sur lesquels l’éditeur de logiciels pourrait éventuellement agir pour 

adapter ses outils ? 
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place in a vacuum, they need to be interpreted and evaluated in their relevant 

context »39 (Koskinen, 2008, p. 72).  

Plusieurs précédents d’étude de contexte existent en traductologie  ; il s’agit en 

général d’un cas, voire de deux cas d’étude observés. Par exemple, Koskinen 

s’est intéressée au groupe de traducteurs vers le finnois travaillant au service 

de traduction de la Commission Européenne, comme représentation de 

processus de traduction au sein d’une organisation institutionnelle (Koskinen, 

2008).  

Un autre exemple est celui de Kate Sturge, qui a choisi comme cas d’étude le 

contexte particulier des revues littéraires en Allemagne au cours de la période 

nazie et constitue un corpus de deux textes traduits à partir de l’anglais vers 

l’allemand pour recueillir des informations sur la façon do nt pouvaient ê tre 

censurées les traductions à cette époque (Sturge, 2004). 

6.1.1.2 Définition d’un cas d’étude  

Saldanha & O’Brien nous rappellent les définitions de cas d’étude de Bill 

Gillham et de Robert Yin : 

A unit of human activity embedded in the real world; which can only 

be studied or understood in context; which exists in the here and now; 

that merges in with its context so that precise boundaries are difficult 

to draw. 

(Gillham, 2000, p. 1), 

An empirical inquiry that investigates a contemporary phenomenon 

in depth and within its real-life context, especially when the 

boundaries between the phenomenon and context are not clearly 

evident. 

(Yin, 2009, p. 18). 

Les méthodologistes nous précisent qu’entre ces deux définitions, plusieurs 

caractéristiques sont communes, suggérant que ce qui distingue cette méthode 

                                                 

39 les traductions n’apparaissent pas au milieu de nulle part, elles doivent être appréhendées et 

évaluées en fonction du contexte qui leur est propre. 
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de recherche des autres est l’ensemble des aspects qui font du cas d’étude un 

objet de recherche unique (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 207).  

6.1.1.3 Motivations pou r la construction d’un corpus parallèle ad hoc  

Saldanha & O’Brien proposent quatre situations de recherche en 

traductologie, d ans lesquelles il convient d’utiliser un cas d’étude  : pour 

trouver des raisons à un phénomène que des prévisions probabilistes 

abstraites n’ont pas suffi à expliquer, pour formuler des hypothè ses en théorie 

traductologique, pour tester la validité d’un nouveau modèl e, ou bien pour 

mettre en avant des domaines « that have not received sufficient scholarly 

attention »40 (Saldanha & O’Brien, 2013, p. 210), ce qui est le cas de nos 

recherches. Il s’agit de découvrir des différences entre les traducteurs 

spécialisés professionnels et les experts métier, et à déterminer s’il y a lieu des 

facteurs non encore répertoriés dans la première partie de notre thèse.  

Il est aisé de trouver des corpus parallèles rédigés par des traducteurs. Nous 

n’avons en revanche trouvé aucune ressource disponible constituée de textes 

bilingues rédigés par des experts métier exerçant en entreprise que nous 

pourrions étudier po ur étayer nos recherches. C’est pourquoi nous avons 

constitué notre propre corpus.  

6.1.1.4 La construction de corpus textuels 

Saldanha & O’Brien nous rappellent que le point crucial dans l’étude d’un cas 

d’étude est de délimiter clairement ses frontières. 

A crucial step in designing a case study is to establish boundaries to 

the unit of analysis, i.e. the case41 

(Saldanha & O’Brien, 2013, p. 207), 

This need underlies a  key aspect of the definition of ‘case’: it should be 

a real-life phenomenon, not an abstraction such as a topic, an 

argument, or a hypothesis42 

                                                 

40 qui n’ont pas fait l’objet de recherches universitaires suffisantes. 
41 une étape cruciale dans la conception d’un cas d’étude est d’établir des frontières à l’entité 

analysée, c’est-à-dire à ce cas d’étude. 
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(Yin, 2009, p. 32). 

Le périmètre de notre cas d’étude est délimité aisément par tous les 

documents existant dans le cas d’un projet précis, le projet « F. ».  

Le projet F était un petit projet d'installation du log iciel SAP, concernant 225 

salariés répartis dans les 3 activités d'un groupe industriel français comptant  

316 sites de production répartis dans 11 pays et 8000 salariés.  

Le projet F concernait une trentaine de types d'utilisateur au sein de 

l'entreprise. 

Les fonctions concernées étaient la comptabilité, le contrôle de gestion, le 

département des systèmes d'information, le service des achats pour l'ensemble 

du groupe, les assistantes, les responsables d'exploitation, les centres de 

facturation, les chefs de secteur, les responsables maintenance, les 

responsables qualité sécurité environnement, les directeurs de zone, les 

directeurs techniques, les bureaux d'études. 

Au niveau documentaire l ’ensemble du projet F était physiquement 

représenté par un dossier informatique dans lequel tous les acteurs du projet 

devaient déposer tous les textes qu’ils produisaient. 

Par ailleurs, pour constituer un corpus textuel de qualité, T eresa Cabré (Cabré, 

2007, p. 39) nous propose les critères suivants : le thème/sujet, la perspective 

ou dimension disciplinaire, le niveau de spécialisation , les sources, le genre 

textuel, la classe de texte d’après la stratégie discursive, les langues, et la 

relation entre les textes des langues du corpus dans le cas de textes 

plurilingues (bilingues, trilingues, etc.).  

Dans notre cas, les critères que nous avons utilisés sont « les sources » et « la 

relation entre les textes des langues du corpus dans le cas de textes 

plurilingues (bilingues, trilingues, etc.) ». En effet, nous  avions besoin de 

construire un corpus dont la source serait identifiable  et absolument certaine : 

non seulement les auteurs des textes devaient être des experts métier, mais 

encore, il devait s’agir d’experts méti er travaillant dans une entreprise et non 

                                                                                                                                 

42 Ce besoin souligne un aspect-clé de la définit ion d’un « cas » : il doit s’agir d’un phénomène 
appartenant à la vie réelle, pas d’une abstraction telle qu’un sujet, un argument ou une 
hypothèse. 
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dans le cadre de loisirs, comme cela pourrait être le cas avec des traductions 

non professionnelles et collaboratives, par exemple de romans ou de séries. De 

plus, il arrive que des traducteurs de formation participent  à ces traductions 

non professionnelles collaboratives. 

6.1.2 La traductologie de corpus 

6.1.2.1 Bases 

Pour Federico Zanettin, l’article fondateur en traductolog ie de corpus est celui 

de Mona Baker (Zanettin, 2013, p. 21), (Baker, 1993, pp. 233-250). Baker y 

distinguait les corpus étudiés dans le cadre de la linguistique, des corpus 

étudiés dans le cadre de la traductologie. Baker voyait les textes traduits 

comme des actes de communication à part entière, des textes ni inférieurs ni 
supérieurs, et répondant à quatre « translation universals » (universaux de 

traduction), caractéristiques linguistiques typiques de t extes traduits (Baker, 

1993, p. 243). 

(1) La première caractéristique est la « simplification » (simplification) qui 

consiste à simplifier la langue utilisée dans le texte cible par rapport à la 

langue du texte source.  

(2) La deuxième caractéristique est l’« explicitation » (explicitation), une 

tendance à réduire la partie implicite du texte source en en révélant une partie 

dans le texte cible.  

(3) La troisième caractéristique est la « normalization » (normalisation), une 

tendance à exagérer l’adaptation par des caractéristiques linguisti ques en 

langue cible se conformant à ses schémas idiomatiques. 

(4) La quatrième caractéristique est le « levelling out » (nivellement), c’est-à-

dire la tendance pour des textes traduits à rester dans des registres plus 

proches en langue cible que ne le sont les textes à traduire en langue source. 

D’autres traductologues ont depuis décrit d’autres phéno mènes linguistiques 

propres aux textes traduits. Nous nous intéressons à ces études visant à 

spécifier les caractéristiques du texte traduit, car bien que ce domaine n'entre 

pas dans le cadre de notre sujet, il constitue une perspective de recherches sur 

notre corpus. Ainsi, à titre d’exemple , Anna Mauranen a souligné une 

abondance de collocations inhabituelles : 
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The hypotheses I want to put to the test are, first, that translations in 

general show unusual word combinations – collocations and multi-

word strings – compared to original texts in the target language, [...] 

(Mauranen, 2000, p. 21) 

 

Ces universaux ont été très critiqués par la suite, mais ont cependant jeté les 

bases de la recherche en traductologie de corpus (Loock, 2016, p. 51).  

Ainsi, l’approche par corpus a aujourd’hui toute sa place en traduc tologie, 

représentant une véritable « méthode de travail » permettant au traductologue 

de répondre à certaines de ses interrogations. 

 [...] nous souhaitons montrer comment l’approche par corpus, qui 

n’est pas selon nous une forme de traductologie en soi, mais plutôt 

une méthode de travail, permet certes d’aborder les textes traduits 

selon un angle linguistique – il n’est pas question de le nier –, mais 

peut aussi permettre de traiter des questions qui sont au cœur même 

des interrogations des traductologues. 

(Loock, 2016, p. 181) 

En l’occurrence, nous nous interrogeons sur la façon de pouvoir aider des 

traducteurs non professionnels à produire des textes bilingues de qualité 

satisfaisante pour leurs lecteurs respectifs, au moyen de technologies.  

6.1.2.2 Méthodes 

À l’instar des premiers traductologues de corpus s’appropria nt les outils 

d’analyse des linguistes, nous décrirons notre corpus avec les outils 

linguistiques adaptés à notre problématique et nous nous tournerons vers le 

domaine de la linguistique informatique. 

Anne Condamines nous rappelle les trois types de points de vue sur les 

corpus : « les corpus ne sont pas pris en compte, le corpus considéré est un 

corpus " introspectif ", le corpus constitue la référence à l'analyse menée » 

(Condamines, 2005, p. 39). Pour un corpus constituant la référence, elle 

propose deux orientations, le « corpus comme objet d'étude » ou le « corpus 

comme représentatif de la compétence des locuteurs » ; c'est ce dernier qui 

nous concerne. 



CHAPITRE 6 : COMPARAISON DE CONTEXTES  

143/276 

6.1.3 Construction du corpus parallèle 

Pour constituer un corpus de textes d’entreprises, qui soit bilingue, dont les 

langues se trouvent parmi l’allemand, l’anglais et le français, et dont le profil 

des auteurs n’est pas « linguiste », nous avons récolté des textes directement 

sur le terrain d ’une entreprise. Pour rappel, le périmètre du corpus a été 

déterminé par un projet, en l’occurrence le projet F.43 

6.1.3.1 Premier critère : le périmètre de la collection de textes 

Dans un premier temps, tous les fichiers informatiques présents dans le 

dossier informatique racine du projet F ont été copiés. Ont été ainsi prélevés 

9 280 fichiers. 

 

 

Figure 31 : Périmètre du corpus bilingue 

                                                 

43 Le nom original du projet ne peut être divulgué pour des raisons de confidentialité . 
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6.1.3.2 Deuxième critère : les documents écrits 

Dans un second temps, ont été sélectionnés uniquement les documents 

rédigés sous forme de textes, en d’autres termes, nous avons retiré les fichiers 

informatiques qui contenaient autre chose que du texte, comme des schémas, 

tels que les logigrammes ou les cartographies applicatives. Ont été ainsi 

sélectionnés tous les fichiers dans un format de traitement de texte. 

6.1.3.3 Troisième critère : le bilinguisme 

À l’intérieur du projet F, ont été sélectionnés tous les textes bilingues. Nous 

avons donc ouvert tous les documents, un par un, manuellement, pour 

trouver ceux qui c ontenaient deux langues parmi l’allemand, l’anglais et  le 

français. 

6.1.4 Description du corpus parallèle 

6.1.4.1 Description générale 

Il s’agit d’un corpus parallèle bilingue français et ang lais constitué de 172 710 

mots correspondant à 1 251 pages (voir annexe). Les documents ont été 

rédigés par 15 experts métier travaillant dans une entreprise française de 8 000 

salariés. Chaque document comprend la partie en français et la partie en 

anglais. Voici la liste des documents constituant notre corpus parallèle. 

N° Titre du texte Expert 
métier 

1 Envoi des receptions matieres de Ses a Sap N.G. 

2 Envoi des contrats sur achat et commandes d’achat a ses N.G. 

3 Table co - pci J.O.A. 

4 Rib obligatoire pour mode de reglement client N.V. 
5 Integration amortissements manuels pour terrains de carriere a partir d'un fichier des quantites 

extraites valorisees  
B.R. 

6 N° de siret obligatoire si fournisseur avec code honoraire N.V. 

7 Blocage des fournisseurs prospect et interdit J.D. 

8 Generation automatique des numeeros de soumission J.D. 

9 Outil de chargement des fia J.D. 
10 Contrôle sur flux d’achat des pieces depreciees S.A. 

11 Emplacement obligatoire a la reception d’une piece de rechange J.D. 

12 Blocage des demandes d’achat J.D. 

13 User-exit pour strategie de validation des documents d’achat N.G. 

14 Validation des commandes d’achat J.D. 
15 Textes de condition de paiement de la commande remonte (pop-up) lors de la reception de 

marchandise et facturation 
J.G. 

16 Zone de tri en migo L.B. 

17 Aide a la recherche pour code article supprime W.P. 

18  L.B. 
19 Matchcode_sale order & billing doc. Search help P.T.N. 

20 Ajout info transporteur dans vl06 D.B. 
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21  P.T.N. 

22 Frais de facturation/ invoicing cost P.T.N. 
23 Formulaire de relance effet D.B. 

24 Avis de virement fournisseurs N.V. 

25 Formulaire cheque B.M. 

26 Virement a echeance fournisseurs N.V. 

27 Traite a l acceptation B.M. 
28 Remise d’effet B.M. 

29 Remise de cheque B.M. 

30 Traite a l acceptation D.B. 

31 Commande d’achat N.G. 

32 Inventaire J.D. 
33 Etiquette de stockage des pieces de rechange J.D. 

34 Rsd10 (commissions versées aux agents) E.J.M. 

35 Appel d’offres S.A. 

36 Ordre fabrication sac N. G. 

37 Ordre fabrication sac 2 N. G. 
38 Formulaire de facture de ventes diverses E.J.M. 

39 Accuse de reception papier et sac E.J.M. 

40 Formulaire de bon de livraison papier et sac D.B. 

41 Formulaire de facture de vente papier et sac D.B. 

42 Interface notes de frais - notilus N.V. 
43 Interface total G.D.S. 

44 Integration amortissements manuels pour terrains de carriere a partir d'un fichier des quantites 
extraites valorisees  

B.R. 

45 Interface factures satm B.M. 

46 Creation des ordres internes (coswin) J.D. 

47 Interface [nom] vers rm J.O.A. 
48 Affichage doc archives docubase B.M. 

49 Interface encours client. Pns non soldés B.M. 

50 Extraction dotations amortissements du ledger social vers anael pour b&g et aps B.R. 

51 Interface [nom] vers bfc J.O.A. 

52 Fichier indexation facture fournisseur B.M. 
53 Interface article J.D. 

54 Interface stock J.D. 

55 Interface facture stock J.D. 

56 Interface commande J.D. 

57 Interface mouvement stock J.D. 
58 Charges d'exploitation J.L.E. 

59 Rapport pour le suivi des decaissements sur projet B.M. 

60 Mise a jour des textes de nature comptable B.M. 

61 Suivi des couts rapporte a la thermie J.D. 

Figure 32 : Liste des documents du corpus parallèle  

Le corpus est constitué de 61 documents d’une moyenne de 20,5 pages 

chacun, soit une moyenne de 2 831 mots par document et de 138 mots par 

page. Il s’agit donc de textes nettement plus courts que pour des pages 

standard, puisque 172 710 mots correspondent à 690 pages standard.  Cela est 

dû à l’abondance de captures d’écran qui illustrent les explications contenues 

dans les documents, comme le montre l’exemple suivant. 
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Projet                 n 
Spécif ication Fonctionnelle de Développement 

Functionnal Specif ication (FS) 

 
 

Sauvegarde du 
10/02/2014  

 

 

4.2 Functional Design / Flow, Validation and Variants 

4.2.1 Flow  

4.2.1.1 Flow En Français 

Ajouter à l'écran (§4.2.2.1), le témoin de suppression de l'article (Champ: LVORM). Le témoin de 
suppression pourra avoir lieu à différent niveau, soit au niveau général (table mara), soit au niveau 
"division" (table marc), soit au niveau "magasin" (table mard). 

Afficher uniquement les articles supprimés si la case "article supprimé" est cochée. 

La transaction MM06 permet de visualiser les différents niveaux de blocage de l'article  

: 

4.2.1.2 Flow In English 

Add on the screen (§ 4.2.2.1),  the Flag Material for Deletion (Field : LVORM). This flag could be on 
different level, either general level (tab le : MARA), or plant level (tab le: MARC), or storage location 
level (tab le: MARD). 
 
Even the flag material for deletion will be ticked within the selection screen then the extraction data 
will concern just the material with this flag. 
 
The transaction MM06 allow to display all the different b lock material level like below: 
 

 

 

 8/11  

Figure 33 : Document du corpus parallèle 
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6.1.4.2 Type de documents 

Les documents constituant le corpus parallèle d’experts métier sont des 

spécifications fonctionnelles de développement. Ces documents constituent 

un des maillons d’une chaîne de documentation devant être livrée par une 

équipe d’ingénieurs en informatique à son client. Plus précisément, ces 

documents décrivent les modifications à apporter à un l ogiciel pour que le 

logiciel soit adapté aux besoins des différents services de l’entreprise.  

Par exemple, le service comptabilité aura besoin que les relevés d’identité 

bancaire des clients de l’entreprise soient stockés dans un tableau (appelé 

table), puis utilisés au fur et à mesure, lorsque doit être effectué un paiement 

de l’entreprise à l’un de ses clients.  

Lorsqu’il s’agit d’effectuer ce paiement, un programme info rmatique doit 

automatiquement chercher dans la table, en fonction du nom du client, le 

relevé d’identité bancaire correspondant, puis envoyer à la banque de 

l’entreprise un ordre de virement  de son compte bancaire vers le compte 

bancaire du client.  

Dans les grandes entreprises, il s’agit de milliers de clients, de centaines de 

banques différentes et de millions de virements effectués chaque jour. En 

outre, pour les gros montants, le système déclenche automatiquement une 

demande de validation par mail à au moins deux personn es différentes. Ces 

données d'identité bancaires ou ces événements d'autorisation doivent être 

décrits précisément dans des documents de différents types. 

6.1.4.2.1 Du cahier des charges à la spécification technique 

Premièrement, pour décrire le besoin dans les grandes lignes, on rédige le 

cahier des charges. Dans le cas du projet F, les cahiers des charges sont 

entièrement rédigés en français. 

Deuxièmement, à partir du cahier des charges sont constitués des « dossiers 

de conception détaillée », contenant plus de précisions décrivant les besoins 

de chaque service de l’entreprise, et fournissant les règles de gestion.  Ces 

règles de gestion décrivent la façon dont les opérations sont menées, par qui 

elles sont menées, au moyen de quels logiciels, et avec quelle fréquence.  

Troisièmement, les règles de gestion des dossiers de conception détaillée sont 

analysées, et à chaque fois qu’il s’agit de modifier une fonctionnalité 

informatique existante ou d’en créer une nouvelle, un document est rédigé : il 
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s’agit d’une « spécification fonctionnelle de développement ». Ces 

spécifications fonctionnelles sont envoyées aux programmeurs en 

informatique, qui suivent les instructions qu’elles contie nnent afin de créer ou 

de modifier les fonctionnalités concernées.  

Dans le cas du projet F, ces documents sont bilingues, en français et en anglais. 

Notre corpus est constitué des documents de cette troisième étape. 

Quatrièmement, une fois les fonctionnalités prêtes, les programmeurs rédigent 

à leur tour une description de leurs programmes avec leurs choix techniques. 

Par exemple, ils peuvent avoir choisi de créer une table unique dans laquelle 

figurent les noms des valideurs de virements et les seuils de virement, ou bien 

deux tables différentes. Ces derniers documents sont appelés « spécifications 

techniques de développement » et, dans le cas du projet F, sont rédigés 

entièrement en anglais.  

Voici un schéma de cette chaîne documentaire. 

cahier des 
charges

dossiers de 
conception 
détaillée

spécifications 
fonctionnelles de 
développement

spécifications 
techniques de 

développement

français français
français

anglaisanglais

 

Figure 34 : Chaîne documentaire du projet F 
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6.1.4.2.2 Des spécifications fonctionnelles de développement bilingues 

Revenons à la troisième étape.  

Une fois rédigées, les spécifications fonctionnelles sont approuvées par un 

membre du service de l’entreprise concernée.  

Dans le cas de ce corpus, les valideurs devant approuver les spécifications 

étaient tous francophones.  

Ces spécifications sont ensuite envoyées aux programmeurs en informatique 

qui modifient le code des programmes constituant les fon ctionnalités à 

modifier ou écrivent le code des fonctionnalités nouvel les. Dans le cas du 

projet F, les programmeurs sont anglophones.  

C’est pourquoi  il a été demandé aux experts métier de rédiger des 

spécifications fonctionnelles de développement bilingues,  en français et en 

anglais. 

6.1.4.3 Structure des documents 

Les documents ont tous la même structure.  

Une première partie présente le document le situe par rapport au projet F. 

Une deuxième partie situe le document par rapport aux autr es documents du 

projet.  

A ce stade de la présentation de la structure des documents, notons que les 

spécifications fonctionnelles de développement sont contractuelles. 

Or ceci est crucial pour nos travaux. En effet, il ne s’agit pas d’effectuer une 

traduction de qualité moyenne, permettant une compréhen sion approximative 

du sujet. Il s’agit bel et bien d’une document contractuel qui fera foi si s’agit 

un développement livré pa r le fournisseur n’est pas conforme aux attentes de 

l’entreprise.  

Puis vient en partie trois la description de la fonctio nnalité à modifier ou à 

créer ; il s’agit de la partie principale du document. Cette pa rtie se termine par 

un chiffrage, pour évaluer le coût du développement.  

La quatrième partie est optionnelle et concerne les fonctionnalités à créer, et 

n’est donc pas utilisée lorsqu’il s’agit d’en modifier.   
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Il s’agit de situer dans le logiciel l’endroit où il faudra créer la nouvelle 

fonctionnalité. 

1 INTRODUCTION 
1.1 Objet du document / Document Purpose 
1.2 Lectorat / Audience 
1.3 Confidentialité / Confidentiality  

2 Documentation, Terminologie, Sigles 
2.1 Documents Applicables / Applicable documents l ist 
2.2 Liste des Documents de Conception en Référence / Design reference documents list 
2.3 Terminologie et sigles utilisés dans le document / Acronym and terminology list 

3 Description générale de l’objet / General Purpose Overview 
3.1 General description 
3.2 Description du développement  / Generic RICEFW Descriptions  

3.2.1 Justification / Justification 
3.2.2 Description fonctionnel du besoin / Functional Description - Design 
3.2.3 Volume de itérative/ Transaction Volume 
3.2.4 Fréquence / Frequency & T iming 
3.2.5 Dépendances / Dependencies 
3.2.6 Autorisations / Authorization Requirements 
3.2.7 Documents de référence / Related Documentation (attach OSS notes, emails, download of 
existing report, etc) 

3.3 Détermination de la complexité / Complexity determination 
4 Extension 

4.1 Enhancements 
5 Functional Design / Flow, Validation and Variants 

5.1.1 Flow 
5.1.1.1 Flow En Français 
5.1.1.2 Flow In English 

5.1.2 Design 
5.1.2.1 Design En Français 
5.1.2.2 Design In English 

6 Cas de tests et données / Testing case – Data 

Figure 35 : Exemple de table des matières 

La partie cinq est constituée de deux schémas de vue d’ensemble, le premier 

décrivant les informations qui sont traitées : de quel  tableau ou logiciel elles 

proviennent et dans quel autre tableau ou logiciel elles vont être stockées. Le 

second schéma décrit la logique de la fonctionnalité, les différentes étapes qui 

la composent, et la plupart du temps le séquencement de ces étapes.  

La partie six propose des tests à effectuer qui pourront démontrer que la 

nouvelle fonctionnalité (ou la fonctionnalité modifiée) effe ctue bien ce pour 

quoi elle a été conçue. Voici un exemple de table des matières. 

6.2 Différences observées entre les contextes 

6.2.1 L’absence de temps ou de budget  

Lors de l’observation de terrain, il a été constaté que l’expert métier en 

entreprise n’avait pas de temps imparti pour écrire dans  une langue, puis un 
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temps supplémentaire imparti pour écrire dans une autre la ngue, comme l’a le 

traducteur de profession. Il doit se concentrer sur deux sujets simultanément, 

sur deux destinataires.  

Dans ce corpus, les textes ont été rédigés par des personnes qui seront jugées 

par les lecteurs en langue source, mais pas par les lecteurs en langue cible. Ces 

lecteurs anglophones existent, mais n'ont pas le droit de « juger » la qualité 

des textes – si les textes sont incompréhensibles, ils ne peuvent pas réagir. En 

effet, il s'agit d'une délocalisation en Inde, et il n’y a pas de « retour » des 

équipes indiennes sur les textes en anglais qui leur sont envoyés. 

Les documents ont été traduits par les experts métier comme il a été prévu 

dans le contrat de création des documents. Le commanditaire direct est un 

autre expert métier, appelé le « valideur » des documents. 

Aucun budget supplémentaire n’a été alloué à la tâche de traduction, c elle-ci 

n’étant à aucun moment mentionnée dans le contrat comme nécessitant du 

temps ou du budget. 

6.2.2 La présence d’un rédacteur traduisant 

Lorsque le traducteur spécialisé professionnel traduit, i l traduit un texte d’un 

rédacteur. Le rédacteur a écrit pour un destinataire, le « lecteur source ». Le 

traducteur spécialisé professionnel traduit pour un autre desti nataire (s’il 

traduisait son propre texte, il ne serait pas rémunéré pour traduire, et ne serait 

pas considéré comme professionnel d’après la définition choisie en amont).  

C’est pourquoi il est possible d’affirmer que lorsque le tr aducteur spécialisé 

professionnel traduit, il n’a qu’un seul destinataire en tête : le « lecteur cible ».  

Lors de l’observation de terrain, il a été constaté que l'expert métier traduisant, 

qui était en l’occurrence également le rédacteur, devait faire valider son texte 

par le commanditaire du texte et de sa traduction. Or ces valideurs ne 

maîtrisaient que la langue source. Voici le cartouche de début de la 

spécification fonctionnelle de développement où apparaît l a fonction de 

valideur. 
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Version Description Auteur Date 
0.1 Version initiale [nom de personne] [date] 
0.2 Retour Métier [nom de personne] [date] 
0.3 Retour Intégration  - 1 seule caractéristique pour 

le texte article. 
[nom de personne] [date] 

0.5 Précision sur l’affichage du résultat et sur les 
optimisations de performance 

[nom de personne] [date] 

2.0 Mise à jour Projet [nom de projet] : 
Adaptation de l’aide à la recherche actuelle 
(Ajout du code Produit [nom de produit] et code 
[nom de produit])  
Création d’une nouvelle aide à la recherche 
spécifique aux produits finis [nom de produit] 
sur la base d’une copie de la première aide à la 
recherche – Ajout de caractéristiques techniques 
propres aux [nom de produit] (Ex : Normes). 

[nom de personne] [date] 

2.1 Commentaires de :  
·  [nom de personne] 

 

[nom de personne] [date] 

2.2 Prise en compte des commentaires :  
- Ajout de cas de tests 
- Précision de la RG.05 et RG.08  
- Précisions sur le résultat attendu (ajout de 
maquette pour chaque onglet de recherche) 

[nom de personne] [date] 

2.3 Gestion des désignations complémentaires [nom de personne] [date] 
2.4 ·  Traitement des retours [nom 

d’entreprise] 
[nom de personne] [date] 

2.5 ·  Traitement des retours [nom de 
personne] 

[nom de personne] [date] 

Version 
Revue Validation 

 
Relecteur Date Valideur Date 

0.1 [nom de personne] - - - 
2.2 - - [nom de personne] [date] 
2.5 [nom de personne] 

[nom de personne] 
[date] 
[date] 

- 
[nom de personne] 

[date] 

Figure 36 : Cartouche de spécification avec « valid eur » en langue source 

Sur cette figure apparaît le nom (ici anonymisé) du « valideur » du document. 

Il s’agit d’un valideur en langue source. Aucun valideur en langue cible n’est 

présent dans le processus, les acteurs utilisant la langue cible étant 

« exécuteurs » des instructions données dans le document. Comme les 

valideurs ne maîtrisaient que la langue source, le rédacteur de la spécification 

fonctionnelle devait rédiger et traduire dans un même temps (puisqu’aucun 

temps n’avait été prévu spécifiquement pour la traduction),  le tout, sachant 

que son travail ne serait validé que par le lecteur en langue source.  

Ce contexte de rédaction d’expert métier est par conséquent très différent du 

contexte de production des traducteurs spécialisés professionnels. 
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6.2.3 L’absence d’alignement  

La troisième différence entre ces documents et ceux rédigés par des 

traducteurs spécialisés professionnels se situe au niveau de l’alignement. Cette 

absence d’alignement est potentiellement due au contexte de travail 

particulier du rédacteur traduisant.  

Un corpus parallèle, dans l’esprit du chercheur comme dans celui du 

traducteur spécialisé professionnel, comporte deux parties distinctes, visibles 

physiquement, par exemple par une mise en regard. Or, en pratique, ce n’est 

pratiquement pas le cas du corpus recueilli en entreprise. Les seules 

distinctions qui figurent entre les deux langues sont soit une police différente, 

soit un signe pour séparer deux segments, comme l’illustrent les figures 

suivantes. 

 

 

1.1 Objet du document / Document Purpose 

Ce document est une f iche de Spécif ication Fonctionnelle de Développement (SFD) 

du projet ¢¢¢¢¢  de mise en place et d’intégration avec l’existant de ¢¢¢¢¢ . 

Ce document décrit les besoins fonctionnels et les règles de gestion détaillées pour 

un développement ¢¢¢¢¢ (Rapport, Interface, Conversion de données, 

Extension, Formulaire, Workflow ). 

 

This document is a form of Functional Specif ication Development (FSD) of ¢¢¢¢¢  

project implementation and integration w ith existing on ¢¢¢¢¢ . 

This document describes the functional requirements and 

detailled business rules for a SAP development (Report, 

Interface, Data Conversion, Extension, Form, Workflow).  

Figure 37 : Type 1 de distinction entre les deux la ngues : la barre oblique 

Dans la Figure 37, le titre comporte deux segments, dans chaque langue, 

séparés par une barre oblique : il y a présence d'un signe distinctif. 44 

                                                 

44  Notons par ailleurs la faute d’orthographe en anglais sur « detailed » orthographié 

« detailled ». 
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En revanche, toujours dans la Figure 37, le texte sous le titre ne comporte 

aucun signe distinctif lors du changement de langue. La différence de police 

que l'on observe, qui aurait pu être utilisée comme signe distinctif, n'en est pas 

un, puisqu'elle n'intervient pas au moment du changement  de langue, mais au 

sein d'un paragraphe de langue cible. Dans la Figure 38, il y a présence de 

deux signes distinctifs, car la police subit deux modifi cations : la couleur et la 

mise en italique. 

 
Règle 1 : les écritures réelles des OI portent le type 01 pour le budget et 04 pour le réel (champ COSS-
WRTTP). 
 
Règle 2 :  
Si OI avec écriture réelle : aff icher les montants au réel sur l’OI concerné par la ligne. On doit sommer les 
montants sur la période sélectionnée.  
Si l’écriture de l’OI n’est pas au réel (ie OI principal portant le budget), aff icher la somme des imputations 
réelles sur les OI ayant la même combinaison que l’OI de la ligne (Société / CP / code budgétaire / 
Service). 
 
Règle 3 :  
Si l’écriture de l’OI n’est pas au budget, ne rien aff icher. 
On doit donc uniquement aff icher la somme des montants budgétés sur la période pour l’OI dit principal.  
 

[...] 

 
 
Rule 1: budget posting are identified with a value equal to 01 in field COSS-WRTTP. Value is 04 for actual 
posting. 
 
Rule 2 :  
If order with actual posting : display actual posting related to the selected order. Sum is done to display the 
total amount of the period. 
If order with planned posting : display the sum of actual  positing done on actual orders with the same key 
(Society/Profit center/Budget code/ Service). 
 
Rule 3 :  
If order with actual posting : nothing to display. 
If not : display planned posting related to the selected order. Sum is done to display the total amount of the 
period. 
 

Figure 38 : Type 2 de distinction : couleur et mise  en italique 

Dans l’exemple suivant, une différenciation des langues est tentée par la mise 

en italiques pour l’anglais. Cependant des segments en français, représentant 

des titres, mais n’ayant pas de signes distinctifs tels qu’une numérotation ou 

un tiret, sont également mis en italiques, et la cohérence par langue n’est plus 

respectée. 
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N° Ticket 

Le N° ticket sera 
renseigné dans la zone 
« txte e.-t. » de la 
réception x. 

The Ticket Nbr 

will be filled in 

the fild 

« HeaderText » 

of the x delivery 

 

Copies d’écran – à ajouter dès que des données de test seront 
disponibles 

Screen shot – to be added as soon as the test data will be 
available 

Dans le cas d’une annulation de réception complète (mouvement 
902), il faudra annuler le document article qui a « txte d’e.-t. » = 
« N° Ticket ». – cf Table de transcodif ication RG5 pour la 
sélection du document article à annuler 
Dans le cas d’une annulation de réception partielle (mouvement 
902), il faudra simplement renseigner le « txte d’e.-t. » 

Pour savoir si l’on est en annulation complète ou partielle, il faut 
comparer la quantité à annuler (envoyée par x) avec la quantité 
réceptionnée du document article qui a le même « txte d’e.-t. » 
que celui indiqué dans l’annulation. 

Voir Ex11 pour plus de détails 

In the case of complete delivery cancellation (movement 902), the 
material document, which has “HeaderText” = “Ticket Nbr”, 
should be canceled – cf Transcodification table RG5 for selection 
of material document to be cancelled 
In the case of a partial delivery cancellation (movement 902), the 
program has only to fill the “HeaderText” in. 

To know if we are in complete or partial cancellation, the program 
has to compare the quantity to be cancelled (sent by x) with the 
delivered quantity of the material document which has the same 
“HeaderText” than the one indicated in cancellation. 
 

See Ex11 for more details 

 

Figure 39 : Type 3 de distinction entre les deux la ngues 

Dans le corpus de 172 710 mots, 92 % des mots ne font l’objet d’aucune 

distinction entre l’anglais et le français, c’est-à-dire qu’il n’y a pas de  mise en 

regard des deux textes, ou de changement de police, ou d’autre signe 

distinctif.  

L’alignement est une évidence pour le traducteur formé en traduction, et 

semble optionnel pour le traduisant non formé : il semble rait donc que 

l’alignement fasse partie de la formation en traduction .  

Ainsi, un éditeur de technologie de la traduction pourrai t proposer à 

l’utilisateur de mettre en évidence de façon systématique la différence entre 

les deux langues pour éviter ce « code switching », en d’autres termes, cette 

bascule de langue (Lemaire, 2010, p. 94). 

Remarquons que le traducteur formé à la traduction est exclusivement formé 

pour traduire des textes dont il n’est pas l’auteur.  
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Dans le contexte observé, le facteur d’alignement  était tabou : ces lacunes 

étaient visibles, mais, ne faisant l’objet d’aucun enjeu financier, étaient passées 

sous silence. 

6.2.4 La présence d’un lecteur source 

Le lecteur source est l’interlocuteur (réel ou imaginé) au moment de la 

rédaction. Il a été constaté sur le terrain que ce lecteur source est réel puisque 

le rédacteur lui soumet en personne son document. Dans ce corpus, le lecteur 

source est représenté par la personne qui approuvera (ou non) la spécification 

fonctionnelle. En l’occurrence, il est francophone.  

L’expert métier doit donc au moment de la rédaction, gérer mentalement deux 

lecteurs de langues différentes, un lecteur source francophone, qui validera ou 

non le document et un lecteur cible anglophone qui ne fera pas de retour sur 

le document, mais qui devra exécuter les consignes contenues dans le texte. La 

gestion de deux langues est cognitivement lourde lorsqu’il s’agit de le faire 

simultanément.  

Ce lecteur source est d'autant plus présent que le lecteur cible est 

naturellement effacé par une absence de contact entre le lecteur cible et 

l'expert métier. 

La quatrième différence contextuelle entre un traducteur de profession et un 

expert métier est que l’expert métier doit rédiger deux  fois et donc répéter 

systématiquement ce qu’il a à exprimer, au fur et à mesure du déroulement de 

sa pensée. 

Ainsi, un éditeur de logiciels pourrait prendre en compte cet aspect en 

ajoutant une fonctionnalité de vérification de double rédaction, à l’instar de 

cette fonctionnalité qui vérifie le conten u d’un mail et rappelle au rédacteur 

qu’il vient d’annoncer une pièce jointe , mais qu’il n’a joint aucun fichier.  

6.2.5 L’absence d’exploitabilité informatique des textes  

Une cinquième différence, entre le contexte des traducteurs spécialisés de 

profession et le contexte des experts métier que nous avons observés, réside 

dans le format des textes en langue source. Ce format n’est pas exploitable par 

des machines. 
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Le lecteur source peut combler les manques par des discussions s’il ne 

comprend pas, ou bien par sa propre connaissance du contexte. 

Par exemple, si la ponctuation manque, si des légendes de figures manquent, 

ou bien s'il y a une erreur de frappe, cela ne gêne pas le lecteur source qui 

connaît parfaitement le contexte, puisque la spécification a été rédigée après 

une étude dudit contexte. Par contre, ces informations manqueront au lecteur 

cible.  

Nous en déduisons une nouvelle fonctionnalité d’une technologie de la 

traduction. 

Ce serait une fonctionnalité de traduction automatique pe rmettant 

l'amélioration du texte source par le traduisant, qui int erviendrait donc dans 

le processus de traduction, par une opération de pré-édition locale et ciblée.  

En effet, si cette pré-édition est réalisée par le traduisant, au moment du 

processus de traduction, il pourra voir et jauger combien une défaillance de 

forme altère dans certains cas et dans d'autres non, le processus de traduction 

par une augmentation de l'ambiguïté. Cette opération serait donc menée de 

façon ad hoc. 

Il faudrait donc une fonctionnalité de traduction automa tique qui après la 

traduction d'un segment, suivant le résultat obtenu dan s la langue cible, 

permettrait ou non de modifier le segment source. 

Le problème est que ces informations sont implicites et totalement sous-

estimées dans le monde de l’entreprise. Si jamais un manquement est mis en 

évidence, le plus vraisemblable est que, volontairement ou non, la hiérarchie 

de l’entreprise mettra en doute les compétences du salarié réclamant ces 

informations. 

L’intérêt financier peut souvent prévaloir sur des réclamations justifiées. Et 

pourtant, les conséquences peuvent être très lourdes : dans un exemple réel, 

non détaillé à cause de notre obligation de confidentialité, il y a eu menace de 

procès de la part du client recevant des fonctionnalités du logiciel non 

conformes au cahier des charges, nécessité d’envoyer un expert trois mois 

chez le client pour tout reprendre à zéro, et augmentation des coûts pour le 

fournisseur. 



DEUXIÈME PARTIE : PRÉSENTATION ET ANALYSE DES ENQUÊTES 

158/276 

6.3 Discussion sur la comparaison de contexte 

6.3.1 Ajout des différences à la description traditionnelle du 
processus de traduction 

Il s’agit maintenant de représenter le processus de traduction en fonction des 

observations faites sur le terrain.  

L’analyse du corpus recueilli en entreprise a permis d’observer cinq 

différences par rapport au processus de traduction tel qu’il est connu en 

traductologie :  

(1) le facteur temps (ou budget),  

(2) le rôle de rédacteur traduisant,  

(3) le facteur d’alignement,  

(4) le rôle de « lecteur en langue source »,  

(5) le facteur d’exploitabilité informatique.  

 

6.3.1.1 Représentation du processus 

6.3.1.1.1 Représentation selon Gouadec 

La description la plus complète de processus de traduction que nous ayons 

trouvée est celle de Daniel Gouadec. Elle consiste à séquencer 

chronologiquement le processus d'exécution des traductions en 9 étapes,  21 

sous-étapes, et 153 opérations différentes (Gouadec, 2009, pp. 133-159).  

« [Les opérations] ne s'appliquent pas toutes dans tous les cas , mais 

elles sont toutes théoriquement possibles dans toutes les situations. 

Lorsque l'un des deux partenaires du traducteur fait défaut, celui-ci 

assume les opérations concernées. » 

(Gouadec, 2009, p. 135) 

Cette description est devenue le cœur du modèle d'assurance de qualité 

constituant « la norme d'exécution de prestations de traductions dite 

DG94/R2T », norme mise en place à l'Université de Rennes 2 depuis 1986, et 

qui a servi de support a un modèle de qualité appelé PERFEQT (Pro cedurEs 

and Rules For Enhanced Quality in Translation) (Gouadec, 2009, p. 133). Cette 

norme a également servi de support à la création d'un logiciel du même nom 

(Morin-Hernandez, 2009, p. 30). 
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Gouadec propose trois différents rôles de partenaire, chacun pouvant 

représenter des opérateurs variés, suivant la situation : le traducteur, le 

donneur d'ouvrage et le réviseur (Gouadec, 2009, pp. 133-135).  

À partir de ces trois acteurs, Gouadec propose un séquencement 

chronologique comprenant les engagements respectifs des trois partenaires. 

Nous avons constitué, en Annexe 8, un tableau avec le ou les auteurs 

concernés pour chacune des 153 opérations.  

Notons que ces 153 opérations sont regroupées en neuf grandes phases, et que 

ces phases peuvent se chevaucher partiellement.  

Du point de vue des humains impliqués, voici une représent ation du 

processus de traduction que nous avons réalisée à partir de la description de 

Gouadec.  

traducteurtr

lecteur

donneur 
d’ouvrage

auteur

texte source
texte cible

texte cible

réviseur

 

Figure 40 : Représentation du processus d'exécution des traductions d'après 

Gouadec 
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Du point de vue du processus, voici les neuf grandes phases décrites par 

Gouadec : 

(1) la recherche d'ouvrage 

(2) l'acquisition de la traduction 

(3) la préparation, la planification et l'organisation de la prestation 

(4) la préparation de la traduction (phase dite de pré-transfert ou de 

pré-traduction) 

(5) le transfert avec, le cas échéant, rédaction du document traduit 

(6) les contrôles de qualité et les corrections, avec des livraisons 

successives 

(7) la clôture du dossier de traduction 

(8) les séquelles (avec bouclage du dossier) 

(9) l'implication du traducteur dans la vie du produit résultant. 

(Gouadec, 2009, pp. 134-135)  

Nos rédacteurs traduisants sont concernés par la cinquième phase, la phase de 

transfert, puisqu'ils exécutent la traduction, ainsi que la sixième phase, la 

phase de contrôle de qualité puisqu'ils se relisent, ils effectuent un auto-

contrôle.  

En revanche, le processus s'arrête là, puisqu'il n'y a aucun autre contrôle et en 

particulier, aucun retour de la part du lecteur cible. 

 

6.3.1.1.2 Représentation selon Vermeer 

Nous avons largement décrit les travaux de Vermeer dans le chapitre 1. 

Vermeer identifie quatre rôles dans le processus de traduction :  

1. l’auteur du texte en langue source,  

2. le commanditaire de la traduction,  

3. le traducteur, 

4. le lecteur du texte en langue cible.  

Les quatre rôles sont joués par quatre acteurs différents. 
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Ensuite, les quatre étapes identifiées par Vermeer sont :  

1. T1 : (le commanditaire) réceptionne le texte source (auprès de l'auteur), 

2. T2 : (le commanditaire) fournit (au traducteur) le texte so urce 

accompagné de consignes, 

3. T3 : (le traducteur) propose le texte cible (au commanditaire), 

4. T4 : (le commanditaire) fournit (au lecteur) le texte cible. 

La première étape comprend bien évidemment le préalable de l’écriture en 

langue source (par l'auteur).  

La deuxième étape comprend la lecture du texte source et la rédaction des 

consignes.  

La troisième étape comporte le préalable de la lecture du texte source, la 

lecture des consignes, la traduction en langue cible, la relecture en langue 

cible, et la correction en langue cible. Les deuxième et troisième étapes 

peuvent se produire plusieurs fois.  

Nous proposons de partir de cette représentation et de la compléter en 

fonction des observations effectuées sur le terrain. 

 

6.3.1.1 Facteur « temps » 

La prise en considération du facteur temps dans le processus de traduction 

engendre des modifications conséquentes dans le schéma.  

En l’occurrence, il s’agit d’une absence de facteur temps.  

Plusieurs éléments seront donc retirés du schéma de la théorie du skopos.  

Le commanditaire n’existe plus dans le processus de traduction constaté sur le 

terrain.  

Le commanditaire existe certes, mais avant le processus de traduction, 

lorsqu’il demande à l’expert métier une spécification fo nctionnelle de 

développement bilingue.  
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Figure 41 : Le facteur temps réduit le processus à une seule étape 

Après la création du texte source, le commanditaire n’intervient plus. La 

« boucle » décrite par Vermeer n’existe donc plus non plus. Les étapes 2 et 3 

sont supprimées. La présence d’une seconde personne physique est également 

supprimée. L’étape 4 est remplacée par l’étape 1. Le processus de traduction 

est ainsi réduit à une seule étape.  

Au cours de cette unique étape observée en entreprise, l’auteur produit deux 

textes, l’un en langue source, l’autre en langue cible. 

 

Figure 42 : L’étape restante 
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6.3.1.2 Facteur « rédacteur traduisant » 

Lorsqu’un expert métier traduit, de la perspective du proce ssus de traduction, 

c’est comme s’il était tour à tour rédacteur, puis traducteur.  

Or, nous l’avons vu, puisqu’aucun temps n’a été attribué à ce processus de 

traduction, il s’agit plutôt pour l’expert métier de produir e quasi 

simultanément, c’est-à-dire dans un même jet d’écriture, une phrase dans la 

langue source et une phrase dans la langue cible. 

 

Figure 43 : Le double rôle du rédacteur traduisant 

Or cette demande d’ubiquité qui découle de ce contexte de production amène 

le rédacteur traduisant, surchargé cognitivement et ayant une pression 

majeure sur la production dans une des deux langues, à omettre de traduire 

certains segments. 

6.3.1.3 Facteur « alignement » 

Nous l’avons vu, la  troisième différence entre ces documents et ceux rédigés 

par des traducteurs spécialisés professionnels se situe au niveau de 

l’alignem ent.  

Un corpus parallèle, dans l’esprit du chercheur comme dans celui du 

traducteur spécialisé professionnel, comporte deux parties distinctes, visibles 

physiquement, par exemple par une mise en regard.  
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De ce fait, tous les processus de traduction connus en traductologie 

comportent deux volets égaux, deux parties de texte égales, l’une dans une 

langue source, l’autre dans une langue cible.  

 

Figure 44 : Le facteur alignement : lacunes tabou 

Dans notre corpus bilingue, nous constatons en revanche le non-alignement 

des traductions. 

Les processus de traduction décrits par la traductologie ne tiennent pas 

compte du lecteur source. 

Cela ne posait aucun problème tant que le traducteur était systématiquement 

séparé de l’auteur. Nous pouvions également séparer le texte source et le 

lecteur source (et oublier ce dernier).  

Aujourd’hui, avec l’arrivée des experts métier, rédacteurs traduisants, il faut 

repenser le processus de traduction. 

6.3.1.4 Facteur « lecteur source » 

Le lecteur source est absent du processus de traduction traditionnel étudié par 

la traductologie. Cependant, dans le contexte de la traduction par des non 

professionnels, il devient indispensable de l’inclure.  

Ce nouvel acteur permet de justifier certaines lacunes présentes dans des 

textes source et d’autres lacunes présentes dans des textes cible.  
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Par exemple dans la spécification fonctionnelle n°13, nous trouvons le 

paragraphe suivant. 

 

Les utilisateurs ont besoin de critères de recherche d’une commande plus 
pertinents pour leur utilisation :  

·  Centre de coût 
·  Ordre Interne 
·  Elément d'OTP 
·  Demandeur.  

In MIGO transaction, some new criteria have to be added when the users 
look for a purchase order. 
The new criteria are: 

·  Requester (EKPO-AFNAM) 
·  Cost center (EKKN-KOSTL) 
·  WBS Element (EKKN-PS_PSP_PNR) 
·  Order Number (EKKN-AUFNR) 

 

Figure 45 : Informations implicites pour le lecteur  source 

Le rédacteur traduisant a supposé que le lecteur francophone possédait (et 

que le lecteur anglophone ne possédait pas) les informations suivantes :  

(1) qu'il s'agit de la transaction45 SAP intitulée « MIGO 46 », 

(2) qu'il s'agit d'une commande « d'achat » et non d'une commande « de 

vente »,  

(3) que le nom de code SAP de la zone « Centre de coût » est « KOSTL47 » et 

qu'elle est située dans la table de base de données « EKPO48 », (idem pour les 

trois autres noms de code de zones SAP). 

Si ces lacunes sont identifiées, il sera possible de les combler dans des 

développements à venir de fonctionnalités d’aide à la traduction.  

Ce lecteur en langue source joue un rôle capital dans le processus de 

traduction, lorsque les textes en langue cible sont produits par les experts 

                                                 

45 une « transaction SAP » est un raccourci de menu 
46 de l'anglais Movement of Inward Goods Order (mouvement de stock de marchandises 

entrantes) 
47 de l'allemand Kostenstelle (centre de coût) 

48 de l'allemand Einkaufsbelegposition (numéro de ligne comptable, dans les achats) 
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métier. C’est pourquoi il doit désormais figurer dans une représentation 

complète du processus de traduction. 

 

Figure 46 : Le lecteur source : à prendre en compte 

C'est en s’intéressant au lecteur source que peuvent être glanées par le 

commanditaire les informations nécessaires à la rédaction de son cahier des 

charges. De même, c’est également en s’intéressant au lecteur source autant 

qu’au lecteur en langue cible que peuvent progresser les technologies d’aide à 

la traduction, telles que les fonctionnalités de trait ement de corpus 

comparables, pour ne citer qu’un exemple. 

6.3.1.5 Facteur « exploitabilité informatique du texte » 

Nous l’avons vu, le texte source peut comporter des erreurs, par exemple une 

absence de ponctuation ou de légendes de figures, ou une erreur de frappe qui 

ne gêne pas le lecteur source humain, car, lors de la lecture, il corrigera 

inconsciemment ce genre d’erreur. Par contre, de telles erreurs mènent à des 

traductions automatiques incompréhensibles et à un grand silence quand on 

cherche dans une mémoire de traductions ou dans des textes comparables. 

Voici une r eprésentation des informations manquantes, ajoutées par l’humain 

et à ajouter avant toute exploitation informatique de te xte. 
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Figure 47 : Informations de réparation permettant l’exploitab ilité informatique du 

texte 

6.3.2 Importance de la compréhension individuelle 

Pour réussir une exploitation informatique du texte , il s’agit d’ent rer les 

informations manquantes, naturellement ajoutées par l’humain lors de la 

lecture du texte source. 

6.3.2.1 Concept de lecteur cible 

Nous avons remarqué qu’il s’agissait moins de différences de pratiques que de 

différences d’environnement de travail et de connaissances extra linguistiques.  

Les experts métier, spécialistes de leur domaine, ont écrit ces spécifications 

pour d’autres experts métier, également spécialistes du même domaine. Leur 

première cible, lors de la rédaction est le valideur, francophone, de la 

spécification. Un auteur écrit toujours pour un lecteur cib le, consciemment ou 

inconsciemment.  

Rappelons Bar-Hillel, qui en 1959, affirmait déjà qu’un texte était éc rit pour 

une cible particulière : 
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What makes an intelligent human reader grasp this meaning so 

unhesitatingly is, [...] this intelligent reader's knowledge that the 

relative sizes of pens-qua-writing-utensils, toy boxes and pens-qua-

play-pens are such that when someone writes under ordinary 

circumstances and in something like the given context, "The box was 

in the pen"  [...] he almost certainly refers to a play-pen and most 

certainly not to a writing pen.  

This knowledge stands at the disposal of the average human reader 

beyond a certain age, and the writer takes this into account. This 

knowledge does not stand at the disposal of the electronic computer 

and none of the dictionaries or programs for the elimination of 

polysemy puts this knowledge at its disposal. 

(Bar-Hillel, 1959, pp. 2-3) 

L'expert métier s'attend donc à ce que le lecteur source ait un certain nombre 

d’ informations implicites. 

Cependant, bien qu’un auteur choisisse ses mots, précisément pour son 

lecteur cible, une différence de perception de ces mots est possible. 

6.3.2.2 Différence de compréhension 

Les mots ont une facette normative, commune à l’auteur et au lecteur, par leur 

définition. Cependant, les mots ont également une facette individuelle, propre 

à chacun, quel que soit son rôle, auteur ou lecteur. 

« Un mot pour le lexicographe ne recouvre pas le même concept qu’un  mot 

pour le psycholinguiste », affirme par exemple Michael Zock, qui, dans le 

cadre de ses recherches sur les problèmes d’accès lexical, distingue pour 

chaque mot trois niveaux distincts : le mot à l’état de concept, le mot au 

niveau lexical, et le mot au niveau phonologique 49. 

                                                 

49 Michael Zock, présentation du 12/01/2017 à Grenoble « Si tous les chemins mènent à Rome, 

ils ne se valent pas tous. Le problème d’accès lexical en production ». 
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Figure 48 : Schéma de Zock sur les trois niveaux di stincts du mot 

Cette représentation, du mot phonétique au concept, est incontestablement 

individuelle.  

Nous devons donc prendre en compte l’importance du caractère individuel de 

la compréhension d’un lecteur cible. Plus l’auteur connaît son lecteur, plus le 

choix des mots qu’il utilisera pour véhiculer son message sera adapté.  

Le traducteur est familier de ce casse-tête, et friand d’information sur le 

contexte d’écriture (auteur), comme sur le contexte de réception (lecteur).  

Dans notre cas de figure, les experts métier ne sont pas habitués à jongler avec 

ces différences de perception. Non seulement, ils n’ont pas été formés à 

communiquer dans une autre langue, m ais ils n’ont pas été formés de façon 

experte à la communication dans leur propre langue. Ce n’est pas leur métier. 

Les experts métier ont été formés pour communiquer avec d’autres experts 

métier, non seulement dans leur propre langue, mais également dans leur 

proche jargon, pour des personnes avec qui ils travaillent au quotidien. C’est 

le cas des valideurs francophones qui valideront leurs spécifications. Ces 

personnes se côtoient au quotidien et la place de l’implicite est significative 

dans ces documents. 

Par exemple, des légendes de schémas sont omises, ou bien des informations 

de base, telles que les légendes de schémas ou les noms d’entités acceptables 

pour la recherche dans les bases de données, car l’auteur sait que son lecteur 

possède ces informations. 

conceptual leve l

lexical leve l

phonological level

Mental dictionary

Input speaking

Output speaking In put listening

Output l is t enin g
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6.3.3 Importance du contexte du rédacteur traduisant bilingue 

6.3.3.1 Problème du rédacteur traduisant 

Le paradigme du processus de traduction classique est le suivant : un 

rédacteur écrit pour une cible dans une langue particulière . Le traducteur écrit 

également pour un lecteur cible dans une langue particulièr e. Le nouveau 

paradigme qui se dégage de nos observations est le suivant : un rédacteur écrit 

pour un lecteur cible dans une langue particulière et le mêm e rédacteur écrit 

dans une autre langue, peut-être sans penser à ce second lecteur cible en tant 

qu’indi vidu.  

Est-ce le problème d’un autre «  individu » ou celui d’un lecteur baignant dans 

un autre contexte et une culture cible ? Même dans deux langues et deux 

cultures différentes, les experts métiers partagent leur domaine, n’est-il pas 

possible que les implicites passent la barrière des langues ? 

Nous affirmons que certaines informations passent cette barrière et que 

d'autres non, car elles relèvent de l'implicite physiq ue, créé par deux individus 

travaillant dans le même bureau et ayant une connaisse précise du vocabulaire 

de son lecteur source collègue de bureau. 

Reprenons notre exemple. 

(1) il s'agit de la transaction SAP intitulée « MIGO 50 » 

En l'occurrence, le collègue de bureau sait que son voisin a l'habitude d'utiliser 

cette transaction SAP plutôt qu'une autre transaction pour accéder à cette 

zone. Il n'ajoute pas l'information en langue source (mais l'ajoute pour le 

lecteur cible). 

(2) il s'agit d'une commande « d'achat » et non d'une comm ande « de 

vente »,  

Là encore, comme il se trouve qu'il s'agit de l'utilisateur du service des achats, 

et non d'un utilisateur du service de l'administration d es ventes,  il s'agit d'une 

information que possèdent le rédacteur traduisant et le lecteur source en 

commun (mais pas le lecteur cible). 

                                                 

50 de l'anglais Movement of Inward Goods Order (mouvement de stock marchandise entrante) 



CHAPITRE 6 : COMPARAISON DE CONTEXTES  

171/276 

(3) le nom de code SAP de la zone « Centre de coût » est « KOSTL51 » et elle 

est située dans la table de base de données « EKPO52 » (idem pour les trois 

autres noms de code de zones SAP). 

Cette fois-ci, le problème est linguistique.   « Centre de coût » n'est pas un nom 

de zone SAP pour un anglophone se connectant à SAP en version anglaise.  

Le rédacteur traduisant a donc ajouté le nom de code de la zone et le nom de 

code de la table, car ce couple de codes désigne une zone unique dans la base 

de données, indépendamment de la langue utilisée pour la connexion. 

L'intitulé en anglais Cost center est ambigu puisqu'il représente de nombreux 

intitulés dans SAP. 

Nous l’avons vu, il manque des info rmations dans les spécifications. Or les 

informations qui manquent ne sont pas uniquement des infor mations 

implicites.  

À titre d’exemple, dans la spécification décrivant une interface entre deux 

systèmes, devant envoyer des données de contrats sur achat et des données de 

commandes d’achats, la version anglaise ne dit pas la même chose que la 

version française.  

Or il ne peut s’agir d’u n niveau faible du rédacteur traduisant en langue cible, 

puisqu’il s’agit d’un nombre.  

En français, il est dit que 11 sites de l’entreprise sont concernés, et en anglais, il 

est écrit que 7 sites de l’entreprise sont concernés ! 

Rappelons qu’il s’agit d’une spécification qui a été validée, donc lue, et que la 

validation est effectuée par le lecteur en langue source. 

                                                 

51 de l'allemand Kostenstelle (centre de coût) 

52 de l'allemand Einkaufsbelegposition (numéro de ligne comptable, dans les achats) 
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11 sites utilisent l’application [NOM] 

·  Réception matières 
o Cimenteries 

§ [nom] 
§ [nom] 
§ [nom] 

o [NOM] 
o Dépôt 

§ [nom] 
·  Réception combustibles 

o Cimenteries 
§ [nom] 
§ [nom] 

Seule la partie « Réception Matières & Combustible » (réceptions M&C) est étudiée ici, car elle est la seule à 
échanger avec l’AS400.  
La partie « Ventes Ciment » échange avec GESCOM. Et cette application de gestion des ventes n’est pas concernée 
parle projet [nom], lot 1.
[NOM] is an entry-issue application (also called [NOM]– Système!d’Entrée-Sortie ou BES – Bureau! d’Entrée-
Sortie) developed 10 years ago, specifically for [NOM].
This application is set in [NOM] and [NOM] cement’s!plants!and!warehou[nom] in France. Its role is to identify, 
control and list the trucks flow into the site. 
7 sites use the [NOM]’s application for Good deliveries of raw material and flammable 

·  Raw material deliveries 
o Cement works 

§ [nom] 
§ [nom] 
§ [nom] 

o [NOM] 
o Warehouse 

§ [nom] 

·  Flammable deliveries
o Cement works 

§ [nom] 
§ [nom] 
§ Only the part “Raw material and flammables’ deliveries” is analyzed here, 

because it is the only part to exchange with the ERP. The!part! “Cement’s!sales”!
exchanges with GESCOM. And this application of Sales Management is not in the 
scope of [NOM] project, part 1. 

Figure 49 : Extrait de spécification avec des diffé rences dans les informations 

Dans la même spécification, quelques lignes plus loin, se trouve l’illustration 

de l’interface. Un seul schéma est proposé, les seules indications sont en 

français ; aucune indication en anglais n’est fournie. 

Interfaces nnn / nnn 

 nnn nnn

 

Figure 50 : Extrait de spécification avec manque d’informatio ns 

Commande / 
Contrat Marché nnn Envoi quotidien 

Fichiers locaux 

E.90 nnn 

nnnnnn

EEE.90.90.90 nnnnnnnnn

nnnnnnnnn

 n n nnnnn / n nnnnn
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6.3.3.2 Solution du rédacteur traduisant 

Cette situation nouvelle, de traduction par l’auteur sans budget 

supplémentaire, et sans que le rédacteur soit plus en contact avec le lecteur en 

langue cible que ne l’est le traducteur dans le paradigme classique, présente 

pourtant un atout majeur.  

En effet, le traducteur étant le rédacteur, et devant rédiger dans un même laps 

de temps les deux versions, il lui serait ainsi aisé de revenir sur son texte 

source. 

Ainsi le rédacteur traduisant pourrait également :  

- corriger un texte source 

- ajouter des informations linguistiques 

- ajouter des informations extralinguistiques. 

Cette modification peut avoir lieu de façon itérative. 

Cette possibilité, pour être utilisée, nécessite d’avoir assez de temps, ce dont 

ne dispose pas le traducteur dans le paradigme du processus de traduction 

classique.  

Or s’il est connu que le besoin de certaines informations nécessaires au lecteur 

cible n’apparaît qu’au cours de la traduction, posant le problème de la 

désambiguïsation, il est tout à fait nouveau de pouvoir ag ir sur le texte source 

en fonction du résultat obtenu en langue cible. 
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Figure 51 : Itération des ajouts d’informations  

Ainsi, le facteur principal d’adaptation de technologies  de la traduction à des 

experts métier serait peut-être de permettre une double saisie des 

informations, simultanément (ou presque) en langue source et en langue cible.  

Plus exactement, il s'agirait de traduire automatiquement un segment, puis, au 

vu du résultat obtenu en langue cible, d'éditer le segment source pour ajouter 

des informations.  

Tel quel, c’est évidemment impossible puisque le rédacteur est censé connaître 

la langue cible à un niveau trop faible (le plus souvent B1, rarement B2). 
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Conclusion du chapitre 6 

Pour répondre à la deuxième question soulevée par notre problématique 53, 

nous avons observé au quotidien dans une entreprise française une 

production de textes bilingues réalisée par des experts métier.  

Ce corpus parallèle nous a permis d’observer cinq différences entre le contexte 

étudié et le contexte habituellement décrit en traductologie :  

1. l’absence de budget ou de temps, 

2. l’imbrication des tâches due au double rôle de rédacteur traduisant,  

3. l’absence d’alignement entre les deux langues,  

4. l’importance du lecteur en langue source, 

5. les informations de réparation rendant un texte exploi table 

informatiquement.  

Nous avons ensuite identifié visuellement ces différences en vue d’une future  

modélisation informatique. Il s’agit maintenant d’étud ier les différentes 

technologies de la traduction afin de repérer les fonctionnalités s’adaptant à 

notre contexte ou d’en créer de nouvelles. 

Nous en concluons que le facteur principal sur lequel un concepteur de 

technologies de la traduction pourrait agir est la correction, de façon itérative, 

du texte source et du texte cible. 

Plus exactement, il s'agirait d'un environnement de t raduction automatique, 

dans lequel l'utilisateur aurait la main sur le segment source et sur le segment 

cible, et segment après segment, avec un vocabulaire cohérent tout le long de 

la rédaction traduction, modifierait parallèlement les  textes source et cible. 

 

 

                                                 

53 quels sont les facteurs sur lesquels l’éditeur de logiciels pourrait éventuellement agir pour 

adapter ses outils ? 
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Chapitre 7 :  Outils pour la traduction 

Introduction au chapitre 7 

Dans ce chapitre, nous présentons l’histoire des technologies de la traduction, 

leurs débuts aux États-Unis avec la recherche de la traduction automatique 

idéale, leur arrivée en Europe, puis le développement des aides à la traduction 

tel qu’il se poursuit aujourd’hui.  

Nous nous intéressons ensuite aux technologies de la traduction actuelles, 

c’est-à-dire à leurs définitions, à ce qui est appelé « traduction automatique », 

à ce qui est appelé « traduction assistée par ordinateur », le tout, du point de 

vue de l’utilisateur traduisant.  

Nous examinons ensuite le logiciel correspondant à notre cas d’étude, un outil 

d’aide à la traduction, et passons en revue ses différentes fonctionnalités afin 

de déterminer ultérieurement comment répondre à notre  question 

d’adaptation technologique à des traducteurs non professionnels. 

7.1 Histoire des technologies de la traduction 

7.1.1 Du mémorandum de Warren Weaver au rapport ALPAC 
(1949-1966) 

Les débuts des technologies de la traduction et par eux, de toute 

l’automatisation des sciences du langage, remontent aux années 50. Le 

premier document décrivant le problème est le mémoran dum de Warren 

Weaver54, en juillet 1949 (Boitet, 1976, p. 2).  

Dans ce mémorandum, Weaver évoque la possibilité d’aider des humains 

maîtrisant des langues différentes à communiquer entre eux, grâce à un outil 

fondé sur la puissance de calcul des premiers ordinateurs, les calculateurs 

électroniques. 

                                                 

54 Il y avait eu une lettre avant, mais non diffusée. 




































































































































































































